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I

A V A N T PROPOS

Le présent document portant Rapport Sectoriel présente pour cheque secteur 
de planification :

1. L’ANALYSE DE IJV SITUATION

2. LA POLITIQUE DU SECTEUR
2.1. Les objectifs

2.1.1. Les.objectifs stratégiques
2.1.2. Les objectifs au cours du Plan

2.2. Les moyens a mettre en oeuvre
2.2.1. Les programmes d'investissement
2.2.2. Les mesures d’accompagnement

3. LES EFFETS ATTENDUS

La présentation retenue pour les projets et programmes inscrits dans le 
Plan permet de saisir les informations suivantes :

* L'entité initiatrice de chaque projet ou programme et la structure qui 
le réalise en dernière instance (ministère ou province) ;

* La localisation provinciale (N’ d'ordre de la Province) ;

Le coüt total initial, sa tranche au cours du Plan et sa répartition 
entre investissement humain et coüt monetaire. La distinction "coüt total 
initial" de projet et "coüt tranche Plan Quinquennal" permet de programmer 
correctement les projets dont 1'exécution a soit commencé avant 1986, 
soit se poursuivra après 1990 ;



II

Les financements acquis selon les sources intérieures - Budget National 
(B.N.), Budget Provincial (B.P.), Prêts internes du système bancaire, 
et autres sources (autofinancement et contributions diverses) - et les 
sources extérieures - subventions et prêts.

La clef de lecture des tableaux est la suivante :

® Lorsque la lettre "M" est inscrite en face d'un projet dans la colonne 
"origine/localisation" cela veut dire que le projet a été initié par 
le ministère au niveau central et son exécution est de la responsabilité 
exclusive du ministère concerns ;

* L'indication "P(M)" dans la même colonne signifie que le projet a été 
initié par une province mais que le projet a été reconsidéré dans le 
cadre d'un programme plus global au niveau central (ministère) et que 
sa réalisation sera conjointe (ministère/province) ;

* L'indication "M(P)” concerns les projets ou programmes initiés par le 
ministère mais a exécuter conjointement avec les provinces ;

* La lettre "P" devant le projet indique que le projet a été initié par 
la province et sera exclusivement exécuté par elle ;

* Les financements è rechercher ;

* La programmation annuelle des investissements. A ce sujet, il faut noter 
que, au cours de 1'exécution du Plan, les bilans permettront de réaliser 
une modulation qui soit compatible aux contraintes macroéconomiques et 
financières.

Les projets et programmes ont été ensuite présentés selon la typologie 
suivante :

«■ tyPE "A" : Projets en cours d'exécution ;

III

s TYPE "B" : Projets pas encore démarrés ;

® TYPE "BI" : Projets pas encore démarrés mais dont le financement est 
totalement acquis ;

* TYPE "B2" : Projets pas encore démarrés mais dont le financement est 
partiellement acquis ;

® TYPE "B3" : Projets pas encore démarrés mais dont le financement est 
entièrement è rechercher.
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1- ANALYSE de la situation

L’agriculture burkinabè est de type extensif peu performant et 
consommatrice d'espace. La densité de la population dans le plateau central 
atteint un niveau tel que 1'espace vient a manquer : le paysan diminue la 
période de jachère, il épuise les sols, détruisant ainsi son propre Capital.

Cette situation nécessite 1'intervention de 1'Etat notamment par 
la mise en oeuvre de la réf’orme agraire et foncière. Cette intervention 
est beaucoup plus massive dans les programmes de soutien a la production 
agricole, la fourniture d'intrants et d'équipements modernes, commercialisa- 
tion des céréales et des cultures de rente respectivement par 1'intermédiai­
re de 1'Office National des Céréales et la Caisse de Stabilisation des Prix 
et des Produits Agricoles.

1.1. Production végétale

1.1.1. Etat des techniques

Seuls quelques thèmes techniques ont été introduits et sont appli- * 
un nombre limité de producteurs.

- Semences améliorées :

La production nfa jamais atteint 500 tonnes alors que les besoins 
exprimés sont de 52 000 tonnes.

A 1’exception du riz et du coton, 1‘utilisation des semences 
améliorées reste trés limitée.

- Engrais :

Environ 3 % des surfaces cultivées sont engraissées selon les 
normes en vigueur. La moyenne d’utilisation d’engrais minéral 
est de 10 kg/ha, ce qui est trés en-deca des normes.

par
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- Culture attelée :

Introduite depuis les années 1950, la culture attelée est encore 
peu pratiquée. Seulement 8 a 9 % des exploitations agricoles 
sont équipées de matériel a traction animale.

- Protection des végétaux :
Seul le coton fait 1’objet de soins attentifs et de progrès 
constants dans le domaine • des cultures pluviales. Des actions 
ponctuelles sont menées <jè. et la (lutte contre les sautériaux, 
traitement des semences par des fongicides).

- Aménagements fonciers et sites anti-érosifs :

De nombreux facteurs ayant contribué a accélérer 1’érosion hy- 
draulique et éolienne, la baisse de 1'alimentation hydrique 
et la perte des terres fertiles, la sauvegarde du patrimoine 
foncier est devenue impérieuse.

- Cultures irriguées :
•

Les superficies aménagées en maitrise totale de 1'eau sont de 
1'ordre de 8 500 ha, soit a peine 6 % du potentiel existant 
évalué a environ 160 000 ha.

• Recherche agronomique :

Jusqu’a un passé trés récent, elle était dispersée è travers 
des institutions atomisées et inarticulées. Elle concernait 
essentiellement la production végétale.
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1.1.2. Etat de la formation, de la vulgarisation et de 1'organisation 
du monde rural

Bien qu’elles aient été au centre des projets de développement 
rural, la formation et 1’organisation paysannes restent caractérisées par 
les faits suivants :

- un nombre d’exploitations par encadreur trés élevé (302 a
1 333) selon les régions ;

- une frange importante de la population paysanne, notamment la 
population féroinine, n’a jamais bénéficié de formation adéquate ;

- un système de vulgarisation qui, dans son ensemble, est coü- 
teux et inefficace.

1.1.3. Evolution de la production

La production céréalière a quasiment stagné durant la dernière 
décade tandis que la population a crü a un taüx de 2,68 %, ce qui implique 
une diminution du disponible pour la consommation par habitant. Seule la 
production de coton a crü de 7,6 %.

Le Burkina Paso a ainsi connu un déficit alimentaire structurel 
qui tend a s'aggraver d’année en année.

1.2. Production animale

1.2.1. Etat des techniques

- Alimentation des animaux :

L’élevage du bovin reste encore extensif, transhumant et nomade.
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L'élevage des petits ruminants connaït le même mode que celui 
des bovins sauf en hivernage oü ils sont gardés a cause des 
cultures.

L'aviculture connaït un début d'amélioration (Opération pour 
le Développement de 1’Aviculture Traditionnelle).

- Couverture sanitaire :

Compte tenu de la grande mobilité des troupeaux, les interven- 
tions ont consisté en des campagnes de vaccination au niveau 
national, régional ou international,

- Potentiel génétique des anissaux :

Les paramètres de production de la quasi totalité des espèces 
locales sont encore trés mal connus.

- Recherche zootechnique :

Elle est a un stade relativement embryonnaire. La seule amélio­
ration génétique concerne 1'introduction de la race AZAWAK du 
Niger. Les stations d'élevage sont trés peu fonctionnelles.

1.2.2. Etat de la formation et de 1’organisation des éleveurs

L'organisation des éleveurs est rendue difficile par leur mobilité 
et leur dispersion. Seulement 15 a 20 groupements d’éleveurs existent sur 
1'ensemble du territoire.

1.2.3. Evolution de la production

Le croït annuel est de 2 % pour les bovins et de 3 % pour les 
ovins et caprins ; le taux d'exploitation étant respectivement de 10,5 % 
et de 25 è 35 %.

'?
n
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La consommation de produits d'origine animale est de 7 a
8,5 Kg/habitant/an.

1.3. Contraintes a 1’augmentation de la production agricole

- Contraintes naturelles :

Elles tiennent essentiellement aux phénoménes suivants :

* La baisse notoire et capricieuse des précipitations 
et leur mauvaise répartition dans le temps et dans 

1'espace ;

* L'inadéquation de la distribution de la population 

sur les ternes cultivées.

- Contraintes qui s’opposent a la diffusion des innovations 
techniques :
Ce sont :

* Codt des intrants, 1^ méfiance du paysan, 1'inadaptation 
dans certains cas et la complexité des thèmes.

* Elles concernent a la fois : les semences améliorées, 
les engrais, la fumure organique, la culture attelée, 
les techniques d’amnagement, 1'alimentation des animaux, 

la mobilité du cheptel.

- Contraintes liées a la formation a 1’organisation du monde 
rural :

Ce sont :

* le faible taux d'encadrement ;
* la non sédentarisation de l’élevage ;
* 1'absence d'un système de formation appropriée.

- Contraintes socio-économiques :

II s'agit des limites imposées par les facteurs suivants:
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* faible revenu des paysans ;
* commercialisation défaillante. ;
* pesanteurs sociologiques ;
* difficultés de recouvrement des recettes du bétail 

hors zone franc.

1.4. Potentialitês

- Production végétale

* Possibilité d'extension des cultures (2/3 des surfaces 
cultivables en pluvial et 90 % du. potentiel irrigatie 

environ sont encore inexploités) ;

* Possibilité d'intensification par 1’usage de fumure 
organique, d'engrais minéraux et de semences améliorées.

- Production animale

* Existence d'un cheptel important et diversifié corres- 
pondant a 3 000 000 Unités de Bétail Tropical (UBT) 

et permettant des développements importants dans les 

productions suivantes : lait, viande, cuirs et peaux, 

fumier, oeufs) ;

* Importante population d'éleveurs maïtrisant bien cer- 
tains aspects de 1'élevage, conduite du troupeau notam- 
ment (30 % des exploitants agricoles) et apte a évoluer 

vers des systèmes plus performants ;

* Espace brut (valorisatie par aménagements) disponible 
de faQon importante notamment dans les régions Sudl

* Existence de sous-produits agricoles pour 1'alimenta- 

tion animale qui, en complément de 1’affouragement, 
représente un facteur favorable pour 1’intensification 
de 1'élevage et son intégration plus compléte a 1'agri- 
culturé ;

* Existence d’un trés important marché intérieur et 

extérieur pour les productions animales ;

* Possibilités de développement de 1’apiculture et de 

la sericiculture actuellement au stade ^xpérimental.

2. POLITIQUE DU SECTEUR

2.1. Objectifs

2.1.1. Objectifs stratégiques

Les objectifs de base assignés au secteur de 1'Agriculture et 
de 1’Elevage pour le Plan Quinquennal 1986-1990 sont :

- Dans le domaine économique :

* La poursuite de la recherche de 1'autosuffisance et 

de la sécurité alimentaires ;

* Une contribution décisive a 1'équilibre de la balance 

commerciale.

- Dans le domaine social :

* L' amélioration des revenus et des niveaux de vie des 

producteurs et de leurs families.



12

- Dans le domaine du patriïuoine foncier :

* La conservation des ressources en terre et 1’optimisa- 

tion de 1'emploi du Capital foncier.

2.1.2. Objectifs au cours du Plan

La poursuite de ces quatre objectifs de base, qui ne pourront 
être atteints dans leur intégralité que dans une perspective de développenient 
a long terme, implique, compte tenu des conditions propres è notre économie, 
a notre société et a notre patrimoine foncier, le choix d'objectifs plus 
spécifiques. Ceux-ci constituent les idées-forces du plan sectoriel a moyen 
terme, d'oü découleront les programmes et les politiques a mettre en oeuvre.

Ces objectifs spécifiques sont les suivants :

- En liaison avec la 'recherche de 1'autosuffisance et de la sécu- 
rité alimentaires ainsi qu’avec celle de 1'équilibre de la balance 

commerciale :

♦
* 1’intensification des cultures pluviales ;
* le développement des cultures irriguées ;
* 1’intensification contrólée des productions animales ;

* la diversification des produits de rente ;
* 1'intégration agriculture - industrie ;
* la stabilité des approvisionnements.

- En liaison avec 1'amélioration des revenus et des niveaux de 

vie des producteurs et de leurs families :

* 1’organisation du monde paysan ;

* la promotion des femraes dans le développement et 1’amé- 

lioration de leurs conditions de travail ;

* la rémunération adequate du travail des exploitants;
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* 1'amélioration du taux d'occupation de la population 

active agricole et rurale ;

* la réduction des disparités régionales de revenus;
* un meilleur accès aux crédits.

- En liaison avec la conservation du patrimoine foncier :

* la mise en oeuvre de la réforme foncière et 1'aménage- 

ment du territoirs et des terroirs ;

* la rééquilibrage de la pression démographique sur 

la terre ;

* 1'intégration agro-sylvo-pastorale et les "trois luttes";
* la décentralisation de la planification et de la gestion.

L'analyse de 1’évolution possible des exploitations-types dans 
le pays, découpé en trois régions agronomiques homogènes, permet de constater 
que le développement des cultures céréalières pluviales ne peut espérer 
dépasser le taux annuel de 3,^ % pendant la durée du Plan.

Compte tenu des délais nécessaires a une pleine utilisation du 
potentiel agricole, le taux de croissance de la production globale de 1’agri­
culture sera de 3,9 % en moyenne par an durant le présent Plan Quinquennal.

La progression des cultures céréalières pluviales se fera comme 
suit :
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Les principales autres spéculations, dans ie domaine de la 
production végétale, évolueront comme suit :

ANNHB

__

Superflcies HA fedfesïHits wyens
KW Ptoduction ternes

1986 /By 
j W Z88

1988 /Qq
1989 /90 

j 1990 /91

2 117 000
2 144 000
2 175 OCX)
2 206 000
2 239 00Ö

580
600
610
620
630

1 237 000
1 277 000
1 319 000
1 368.000
1 419 000

Pour ce qui concerne la production animale, les objectifs 

quantifiés, pour 1’année 1990, sont les suivants :

Cfcltures
! Aïref: de 

base W&7 87/88 89/^) 90/91
T'a.ïx 

nscyerffi 
annuels

- Céréales
- Tubercules
- Légumineu- 
ses.

1 200 000
122 000
170 000

1 237 000
125 600
175 100

1 277 000
130 000
181 200

1 319 000
135 300
188 500

1 368 000
141 300
197 500

1 418 000
148 400
206 800

3,4
4,0
4,0

- Cultures 
maraïchères 
et fruitiè- 
res. 150 000 154 500 160 700 168 700 178 800 191 400 5,0

- Goten 115'000 120 000
—■—-a..- ... ...... . _ 130 000

...
138 000 14? 000 1% 000 6,3

OBJECTIFS QUANTITATIFS DE PRODUCTIONS ANIMALES

1

Stock animal. (x 1000 têtes )
- Bovins
- Petits ruminants
- Volaille
Production (x 1000 kg) s
- Viandes
- Lalt
- Oeufs
- Valeur stock animal *
- Valeur des productions ®
- Valeur totale ®

1985

2 100
5 000

15 000

51 000
110 000
10 300

162 500
49 200

211 700

1990

2 430
6 080

17 820

66 290
149 580
14 970

191 210
65 562

256 772

Taux de 
croissancE 
annuel %

j
3,0
4,0
3,5

5,4
6,3
3,3
3,3
5,9
3,9

. • - -1———..—l—En millions FCFA.
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2.2. Moyens a mettre en oeuvre

2.2.1. Progrannae d’investissement

L'enveloppe fïnancière nécessaire a la réalisation du programme 
du secteur est de 124 276 millions de FCFA dont 79 383 millions d'acquis 
soit prés de 64 % de 1’enveloppe.

Celle-ci se repartit ainsi qu'il suit :

Agriculture
Elevage :
Formation :

76.863,87 soit 61,84 % de 
20.631,5$ soit 16,61 % 
26.780,30 soit 21,55 %

1'enveloppe du secteur
If 11
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2.2.2. Mesures d‘accompagnement

Au sens large, la stratêgie du développement du secteur est 
constituée par 1'ensemble des objectifs, sous-objectifs, programmes et 
politiques. Cependant, dans le cadre de la mobilisation des ressources 
essentielles que constituent i1’homme et la terne, le Plan met 1'accent 
sur trois axes principaux autour desquels s'articulent 1'ensemble des 
activités de développement.

II s'agit de :

. La mise en oeuvre de la réforme agraire ;

. L'organisation du monde paysan ;

. Les intégrations intra et intersectorielles.

Mise en oeuvre de la réforme agraire

En abolissant les entraves socio-éconpmiques traditionnelles 
qui oppressent les paysans, la réforme agraire doit insuffler 
une dynamique puissante pour 1'amélio.ration qualitative et 
qu'antitative des productions agricoles (animales et végétales).

L'application de la réforme agraire qui implique une gestion 
rationnelle de 1’espaee rura.1 doit aboutir nécessairement 
a la transformation des systèmes extensifs qui existent actuel- 
lement en matière d’agriculture et d’élevage ; dans cette 
optique, la sédentarisation, 1'intensification et la diversi- 
fication des' productions agricoles constituent dorénavant 
des actions priöritaires a développer avec le souci de préser- 
ver 1'équilibre de 1’écosystème.

Aussi est-il primordial de réaliser un inventaire exhaustif 
des ressources en sol. Les études pédologiques a moyenne et 
grande echelles permet.tront d’identifier les locations des 
différentes zones è vocation agricole, pastorale et sylvicole.
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Au niveau du pays, en y ajoutant les donriéës agro-climatiques, 
économiques et sociales, il sera possible de formuler un plan 
d'aménagement du territoirs qui, entre autres orientations, 
indiquera les spécialisations régionales a recherclier.

Au niveau des terroirs, sur la base de ces mêmes études et 
de 1'expérience accumulée par les villageois eux-mêmes, la 
réforme permettra d’accélérer leur aménagement rationnel qui 
prévoira en particulier les zones réservées a 1’habitation, 
aux paturages, aux cultures et au reboisement ou encore a 
des activités intégrées comme 1'agro-foresterie.

Au titre de la sédentarisation, il s'agira de rompre avec 
1’agriculture itinérante et le nomadisme pastoral incontrölés. 
Les actions de production animale et végétale devront se dé- 
rouler dans les zones qui leur seront affectées, soit sépare- 
ment, soit en association, selon les besoins de 1’intensifica- 
tion et de préservation de la fertilité des sols.

Cependant, ces actions n’auront de chances de succes que si 
elles sont menées par des masses populaires conscientes et 
organisées de faqon conséquente.

- Organisation des producteurs et formation

L’analyse de la situation de 1'agriculture montre que sa faible 
productivité découle du faible niveau d’organisation et de 
formation des producteurs et de 1'utilisation de techniques 
archaïques. Dêja.la création et la diffusion des "groupements 
villageois" ont représenté un pas important dans la levée 
de ces contraintes. Mals cela ne suffit pas. II faut progres- 
sivement passer au stade de la coopérativisation qui a été 
dans plusieurs pays, un instrument déterminant pour la raoderni- 
sation de 1’agriculture. En plus, dans un but principalement 
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de recherche appliquée et de formation technique des coopéra- 
teurs, des fermes pilotes seront instituées qui devront repré- 
senter des rnodèles transposables pour 1'aménagement physique 
des terroirs comme pour les systèmes de production mis en 
oeuvre.

• Coopératives agricoles

Les groupements villageois sont des formes précoopératives 
d'organisation. Leur succes indique qu'il est possible d'accé- 
der maintenant a ce type supérieur de groupement que constitue 
la coopérative. Cette institutipn, fondée sur la libre adhésion, 
le fonctionnement démocratique, la solidarité véritable 
et la cohésion de ses membres, permettra une plus grande mobi- 
lisation des ressources et une rneilleure gestion de celles- 
ci dans 1'intérêt du pays comme de chacun des coopérateurs.

Trois type de coopératives seront proposés aux producteurs, 
qui se différencieront selon leur degré d’intégration des 
moyens de production. Le type I correspondra au type classique 
de coopérative de production ou de services oü les coopérateurs, 
gardant chacun la gestion et le controle de leur exploitation 
propre, décideront de mettre en commun certains moyens en 
vue d'objectifs spécifiques.

Le type III s'identifiera aux coopératives socialistes de 
production-exploitation (moyens de production et travail auront 
une utilisation collective). Le type II sera intermédiaire 
entre les types I et UI (voir tableau ci-après). II est bien 
entendu que les collectivités locales pourront se déterminer 
librement et démocratiquement vers le type de leur choix, 
bien que 1'objectif a long terme serait, a la suite d'un tra­
vail d'animation politique et idéologique, qu'elles évoluent 
vers le type III.



TYPE DE COOPERATIVRS AGRICOLES

Type I Type II Type LH.

Exploitations indivi 
duelles parcellaires

Ibyens de production 
collectifs (équipe- 
ments).

Travail organisé

Revenu individuel

Activité collective 
de production

Exploitations individuelles 
remeintrées

Pfoyens de pi’oduction collec­
tifs (équipements)

Travail collectif

Revenu individuel

Activité collective
de production

Exploitations collectives

Pbyens de production collec­
tifs (équipements intrants 
agricol.es).

Travail collectif

Rémunération en fcnction du 
temps de travail effectué.

- Fermes pilotes

Ainsi qu'il a été indiqué, ces nouvelles structures devront 
constituer des exploitations modèles et servir d'appui a la 
coopérativisation, notamment sous 1'angle de 1'aménagement physi- 
que de 1'exploitation, de la mise au point de systêmes de cultu­
re et de paquets technologiques et de la formation. II serait, 
par ailleurs, utile qu'elles aient des relations privilégiées 
avec la recherche agronomique et zootechnique afin de tester 
en vrai grandeur, du point de vue technique comme du point de 
vue économique, les Solutions préconisées. De plus, il n’est 
pas exclu qu'elles puissent fournir aux coopératives des semences 
améliorées ou du matériel génétique animal de qualité, comme 
cela se fait couramment dans d'autres pays. Enfin, dans le cadre 
de qa nécessaire diversification des productions poui' 1’exporta- 
tion (végétale ou animale), la ferme pilote sera utilisée en 
premier lieu pour la réalisation d'expériences nouvelles qui, 
si elles réussissent,pourront être diffusées dans le monde paysan
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L'existence de ces fermes pilotes sera liée a leurs résultats 
économiques et financiers et a leur valeur dans le domaine du 
transfert des connaissances et des technologies. En effet, elles 
ne seront valables que dans la mesure oü elles prouveront leur 
capacité de gestion et d'autonomie financière (tout en rémunérant 
adéquatement leur personnel salarié) ainsi que leur utilité 
pour promouvoir le milieu paysan environnant.

- Intégrations sectorielles

Troisième volet de la stratégie, basé sur la reconnaissance 
que 1'intégration des activités économiques contribue puissamment 
au développement de chacune d'elles comme de 1'ensemble de 1'éco­
nomie, le Plan favorise les intégrations des sous-secteurs a 
1'intérieur du secteur agricole et 1 ’intégration de ce dernier 
avec d'autres secteurs de 1’économie. De plus, considórant le 
röle exceptionnel que joue la femme dans la communauté agricole 
et rurale, le Plan appuiera avec détermination sa meilleure 
intégration économique et sociale.

Intégration intra sectorielle

L'intégration agro-sylvo-pastorale sera recherchée systématique- 

ment dans le cadre de 1'aménagement des terroirs comme dans 
celui des exploitations. On retiendra particulièrement trois 
orientations principales :

* L'intégration de 1'agriculture et de 1'élevage au sein de 
1’exploitation agricole, source de nombreux facteurs positifs 
pour 1'intensification de 1’une comme de 1’autre.

* L'intégration agro-foresterie qui est un élément essentiel 
de la protection de 1'environneraent, tout en assurant a 1'exploi­
tant dos revenus additionnels et aux families du bois de chauffe.

agricol.es
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* L'intégration sylvo-pastorale qui permet, en plantant des 
espèces pouvant servir de fourrage, d'assurer un élément complé­

mentaire pour 1'alimentation du bétail.

Intégrations intersectorielles

La nécessité d'assurer des emplois pour la population qui croit 
è un rythme accéléré et les besoins propres du secteur agricole 
en amont comme en aval se conjuguent pour rendre indispensable 
une relation privilégiée de 1'agriculture avec 1'industrie et 

avec le commerce.

* L'intégration agriculture-industrie est particulièrement néces­
saire pour permettre 1'intensification. En amont de la production, 
le secteur agricole nécessite des équipements et des outils 

(pour 1’irrigation, la préparation de la terne, les travaux 
culturaux et le traitement des récoltes) que le pays peut avanta- 
geusement fabriquer dans le cadre de 1'industrie proprement 
dite ainsi que de l’artisanat rural de production. II en est 
de même pour la formulation de certains engrais et en particulier 
des engrais phosphatés. En aval de la production, cette intégra­

tion sera également bénéfique pour :

équiper les villages et les exploitations, dans le cadre de 
technologies appropriées, afin de diminuer les pertes après 
récolte, augmenter la qualité de celles-ci et procéder aux trans- 
formations nécessaires' en vue de 1'auto-consommation et de la 
vente (ceci pouvant concerner de nombreux produits : céréales, 
karité, arachides, coton, cuirs et peaux, etc...) ;

a un niveau supérieur, développer la capacité de traitement 
et de transformation industrielle des matières agricoles, afin 

de gander le maximum de plus-value dans le pays.
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II faut noter que le Plan encouragera, dans le cadre privilégié 
des coopératives agricoles, le développement d’activités de 
transformation de produits agricoles qui pourront bénéficier 
de la main d'oeuvre disponible en morte-saison.

* L'intégration agriculture-commerce sera recherchée de faqon 

systematique pour 1'approvisionnement des intrants en temps 

opportun et des biens manufacturés que pour 1’écoulement aux 
prix officiels des récoltes vers les centres urbains domme vers 
les zones rurales déficitaires. Dans ce cadre, il convient d'in- 
diquer le röle determinant que pourront jouer les groupements 
de producteurs et notamment les banques de céréales dont le 
Plan encouragera la diffusion.

Par ailleurs, il est précisé que dans les Plans d' aménagement 
du territoire, il sera donné priorité aux infrastructures desti- 
nées a désenclaver les zones rurales.

Promotion des femmes dans le développement rural

Dernier volet, mais non le moindre, de la stratégie d'intégration, 
le Plan favorisera toute action permettant aux femmes, aü travers 
de leurs groupements, d’occuper une place de premier Plan dans 
le développement de la communauté rurale. Comme les hommes, 
sans discrimination, elles bénéficieront de 1’alphabétisation 
fonctionnelle et autres activités de formation en vue de taches 
techniques et de gestion. Par ailleurs, elles recevront un appui 
technique pour le développement de leurs activités domestiques 
comme les jardins de case et le petit élevage qui ont un röle 
essentiel dans 1'alimentation familiale et 1'équilibre nutrition- 
nel de la diète.
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Enfin, le Plan encouragera, dans le cadre des microréalisations 
et des initiatives de base, la création d' infrastructures ainsi 
que les dotations d’équipements destinés a réduire la pénibilité 
du travail des femmes et a leur épargner du temps (hydraulique 
villageoise, moulins a céréales, presses a karité, moyens de 
transport etc...).

~ Politique des prix

Le principe de base qui guidera la politique des prix aux produc- 
teurs sera de leur garantir la stabilité de la rémunération 
réelle de leur travail pour chaque culture d’intérêt national 
(céréales, légumineuses et cultures de rente principalement). 

Ceci implique deux éléments :

* d’une part, que le niveau des prix de référence soit révisé 
chaque année en fonction de 1’indice des prix des biens manufac- 

turés et,

* d'autre part, que des ajustements de ces prix de référence 
soient envisagés en fonction des variations, des rendements 
de chaque récolte par rapport a des rendements moyens. Ce mé- 
canisme qui sera mis progressivement en oeuvre pendant la période 
du Plan, permettra d'assurer a la fois une stabilité de revenu 
des paysans dans le temps et de garantir une meilleure réparti- 
tion de ces revenus dans 1'espace.

Pour pouvoir mener a bien cette politique, des études sont encore 
nécessaires pour déterminer les moyens financiers et logisti- 
ques de la raise en oeuvre. Par ailleurs La capacité de la DEP 
(Direction des Etudes et de la Planification du Ministère de 
1'Agriculture et de 1'Elevage) sera renforcée pour mieux suivre 
la gestion économique des exploitations agricoles et piloter 
la politique des prix et subventions a 1'agriculture.
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Politique du crédit agricole

Le crédit agricole est une ressource fondamentale pour la moder- 
nisation des exploitations. La mise en oeuvre de la réforme 
agraire qui sécurisera les exploitants, encouragera le recours 
au crédit agricole. Celui-ci devra donc s'adapter pour faire 
face a une demande croissante. Actuellement le crédit agricole, 
concédé par la CNCA (Caisse Nationale de Crédit Agricole) transi- 
te par les ORD (Organismes Régionaux de Développement) et les 
projets. La réforme institutionnelle pose le problème des struc- 
tures-relais entre la Caisse et les paysans. Le Plan encouragera 
le renforcement des coopératives d'épargne et de crédit existan- 
tes ainsi que la création de nouvelles coopératives de ce type. 
Par ailleurs, ce sera une prérogative des coopératives de produc- 
tion de pouvoir bénéficier de prêts directement accordés par 
la CNCA sans intermédiaires.

L’augmentation du crédit rural au niveau des collectivités permet­
tra ainsi d’améliorer son coüt et d'obtenir des taux d’intérêt 
plus favorabjes.

A cöté des crédits de campagne, une politique de crédit a 1'équi­
pement des exploitations sera progressivement mise en oeuvre 
en liaison avec la réalisation de la réforme agraire. En coordi- 
nation avec le Ministère des Ressources Financières, le Ministère 
de 1'Agriculture et de 1'Elevage pilotera la politique du crédit 
agricole, formulera périodiquement les objectifs a atteindre 
et prévoira les moyens a mettre en oeuvre.

- Politique de commercialisation

En matière de produits vivriers de base et notamment de céréales, 
le taux d'urbanisation de même que la persistance de régions 
rurales déficitaires demanderont que des volumes chaque année
plus importants soient mis sur le marché.
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Le róle de 1'Etat, en matière de commercialisation, sera de 
contröler et réguler le marché pour garantir les approvisionne- 
ments tout en faisant appliquer la politique des prix. L’OFNACER 
augmentera ses capacités de stockage de sécurité et de régulation 
et continuera a gérer 1’importation des céréales. Mais il aura 
aussi, en liaison avec les Ministères concernés, a organiser 
et contröler les Opérateurs Economiques Privés de la commerciali- 
sation. Ceux-ci seront regroupés en association d'Opérateurs 
agréés et seront tenus de respecten les prix officiels. A cette 
condition seulement, ils pourront bénéficier de 1'appui du 
secteur public, notamment pour 1'obtention de crédits d'équipe­

ment et de campagne a des taux intéressants.

Dans 1’esprit de 1'autogestion, le Plan encouragera le développe- 
rnent des banques de céréales ainsi que des coopératives de servi­
ces pour la commercialisation tant des intrants et biens manufac- 

turés que des produits agricoles et animaux.

Par ailleurs, pour que les paysans puissent mieux défendre leurs 
intéréts, une Information régulière leur sera transmiss par 
la radio sur 1’état des marchés, les cours pratiqués et autres 

éléments utiles.

3- LES EFFETS ATTENDUS

La mise en oeuvre du programme d'investissement du secteur "Agricul 
ture-Elevage” entrainera de nombreux effets qui peuvent se subdivisés en 
deux catégories a savoir : les effets qualitatifs et les effets quantitatifs. 
Les plus importants sont repertoriés ici pour donner une idéé de 1'impact 

attendu du programme.

- Effets qualitatifs
Les effets qualitatifs sont attendus a la fois du secteur dit 
traditionnel et du secteur dit moderne du fait du phénomène

d'imitation.

L'appui technique et financier pour 1'autogestion des activités 
sociales et économiques entreprises par les populations devra 
se traduire par la promotion de 1’auto- développement auprès 
des communautés de base.

Par ailleurs, la réalisation du sous-programme de défense et 
de restauration des sols et d'aménagement du territoire donnera 
lieu a 1'élaboration d'un schéma directeur d'aménagement qui 
sera suivi d'actions de développement dans tous les aspects 
du développement rural incluant la protection de 1'environnement, 
la stabilisation des populations et 1'implantation d'infrastruc- 
tures socio-économiques.

La création d'un service de conservation des eaux et des sols 
permettra 1’élaboration d'une politique et d'une strategie de 
lutte contre la dégradation des sols et la désertification.

Dans ie domaine spécifique de 1'élevage, 1'amélioration génétique 
permettra d'accroïtre la production et la disponibilité d'animaux 
de trait.

La pratique de constitution de réserves fourragères düe a la 
sédentarisation des éleveurs permettra de changer le système 
d'élevage en vigueur pour le rendre plus performant, stable 

et économiquement rentable.

Un accent particulier est mis sur la formation des producteurs 
en vue d'en faire de gestionnaires capables de maïtriser les 
problèmes de leurs exploitations agricoles. L'innovation la 
plus importante dans ce domaine sera la formation de couples 
de paysans (3 200 couples pour la période du Plan) permettant 
ainsi une meilleure prise en compte de la répartition du travail 
entre l’homme et la femme et assurant une véritable intégration 
de la femme rurale dans le développement.
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~ Effets quantitatifs

Les effets mentionnés ici sont ceux attendus du secteur dit 
"moderne "et encadré qui constitue le domaine le plus opérationnel 
pour la fixation des objectifs du secteur "Agriculture-Elevage”.

La mise en oeuvre d'un système d’encadrement plus performant 
assurera un rythme de passage des exploitations du secteur tradi- 
tionnel vers le secteur intensifié de 1'ordre de 11,7 % pav 
an pendant la période quinquennale. Cela portera le nombre des 
exploitations intensifiées de 72 000 a 125 000 entre 1985 et 
qggo ; les superficies passant de 288 000 ha a 502 000 ha pour 

la même période,..

La production attendue évoluera de 220 000 tonnes en 1985 a 
433 00 tonnes en 1990 avec un rythme de croissance de 1'ordre 
de 14,5 %/an. La production additionnelle des principales céréa- 
les du secteur intensifié au cours du quinquennat s'établit 

ainsi qu'il suit :

Production additionnelle (en tonne)

Rubriques 19^ 1990

Sorgho 47 215 77 641

Mil 24 637 35 975

Maïs 5 068 10 416

Riz 1 109 2 037

Total céréales 78 029 126 069
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En outre le Plan Quinquennal prévoit la formation de :

12 Ingénieurs de la formation des Jeunes Agriculteurs (JA) ;
90 Conseillers de la formation des Jeunes Agriculteurs (JA) ;

160 Assistants FJA ;

225 Formateurs des JA ;
25 000 Producteurs.

L'alphabétisation de 700 000 adultes sera programmee durant le quinquen­
nat .

Les autres effets quantitatifs sont notamment :

la production de 54 tonnes de miel et de 7,2 tonnes de cire ;
la production de 3 436 000 tonnes de compost ;
la baisse des taux de mortalité des bovins (de 10 % a 5 %) des petits 
ruminants (de 30 % a 15 %).



: ■

2. ENVIRONNEMENT
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X- ANALYSE dela sitoation

Depuis plus d'une décennie, les sécheresses successives ont accentué 
le processus de désertification par suite des nombreuses interventions 
de l'homme et des effets climatiques, rompant ainsi 1’équilibre d’un 
écosystème déjè trés fragile.

Le déboisement des zones rurales et urbaines est devenu un phénomène 
général et alarmant. Sur les 2?^ 200 km2 de superficie du pays, la super- 
ficie forestière, qui est de 15 000 000 d’ha, régresse de 250 000 ha 
environ par an depuis 1980. En 1985> les besoins en bois de chauffe et 
de service atteignaient. 5 300 000 m3 et la production annuelle 
3 500 000 m3, d'oü un déficit de 1 800 000 m3.

Face a cette situatiën, différentes actions ont été menées pour combattre 
le fléau de la désertification.

Protection et régénération des ressources ligneuses

Les actions menées 4ans ce domaine sont les suivantes :

- reboisement industriel (16 300 ha de 1973 a 1984) et villageois 
(4 700 ha) ;

- programme de foyers améliorés ;
- aménageöient pilote de forêts classées ;
- 96 pépinières départementales.

En dépit de toutes ces actions, la situation forestière du pays est trés 
critique, due essentiellement aux feux de brousse, è 1'agriculture exten- 
sive et a la coupe anarchique de bois. Cela a ajnené le peuple burkinabè 
è s'engager dans les 3 luttes que sont :

- la lutte contre la coupe anarchique du bois ;
- la lutte contre les. feux de brousse ;
- la lutte contre la divagation des animaux.
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L'évaluation de ces trois luttes a montré que son application a été quasi 
effective : la lutte contre la coupe anarchique du bols et la lutte contre 
les feux de brousse- ont été dans la majorité des cas observées.

L'application de la lutte contre la divagation des animaux a posé quelques 
problèmes. En effet, dans beaucoup de cas des abus ont été constatés 
et des animaux ont été abattus de faqon abusive. L'ignorance des textes 
ou leurs mauvaises interprétations sont les causes de ces abattages abusifs. 
Ainsi beaucoup d'éleveurs ont été contraints d'émigrer vers les
pays voisins.

Protection et aménagement de la faune

Dans le domaine de la faune, le Burkina fait partie des pays de 1’Afrique 
de 1’Ouest qui disposent encore de- potentialités intéressantes. Les 
inventaires et prospections réalisés entre 1979 et 1983 ont montré que 
la faune compte 35 espèces de grands mammifères dont les populations 
sont réparties sur 39 000 km2. Ces dernières ont considérablement diminué 
a cause du braconnage, des pratiques agricoles, de. la divagation des 
animaux domestiques dans les paros, des feux de brousse, de la législation 
inadaptée et de la dégradation de 1’environnement.

Les actions entreprises ont consisté en ;

- 1'aménagement des aires de conservation (de 1'ordre de 1 400 000 ha);
- 1’inventaire et les prospections ;
- 1'Information et la sensibilisation.

Développement de la pêche et de la pisciculture

Peu développée, 1'exploitation de nos plans d’eau (52 000 ha) est concen- 
trée essentiellement sur les différents barrages. II existe actuellement 
une trentaine de centres de pêche. Les besoins de consommation sont de 
9 000 tonnes. La production tourne autour de 6 000 tonnes par an alors 
que les potentialités sont de 12 500 tonnes de poisson/an.
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2. POLITIQUE DU SECTEUR

2.1. Objectlfs

2.1.1. Objectifs stratégigues

La stratégie de lutte contre la désertification s'appuie fondamen- 
talement sur les masses populaires mobilisées et sensibilisées. 
II s'agit de gagner les 3 luttes.

Les objectifs globaux du secteur sont :

- protéger 1'environnement et lutter contre la désertification, 
contribuer a atteindre 1'autosuffisance alimentaire, 
satisfaire les besoins du pays en énergie, en bols d’oeuvre 
et en bois de service.

Au délè de ces objectifs globaux, il existe des objectifs spécifi- 
ques dans les domaines de la forêt, de la faune, de la pêche et 
de la pisêiculture.

2.1.2. Objectifs au cours du Plan

Porets

- protéger et régénérer les ressources ligneuses,
- approvisionner les populations en bois,

contribuer a 1 ’accroissement de la production végétale.

Les actions suivantes seront menées pour que les objectifs fixés 
puissent être atteints :

satisfaction des besoins des populations en plants pour les 
actions de reboisement. Pour cela, il faut :
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* Assurer le fonctionnement des 96 pépinières départementales 
existantes ayant une capacité de production de 4 500 000 plants/an.

* Créer 160 nouvelles pépinières départementales qui fourniront 
8 000 000 de plants/an.

- Développement de 1'agro-foresterie et de la lutte anti-érosive;

- Satisfaction de la demande en semences forestières par la four- 
niture de graines d’une lange gamme d'espèces, de qualité physio- 

logique et génétique satisfaisante ;

- Amélioration de la productivité agricole et pastorale ;

- Réalisation de 70 000 ha de plantations villageoises familiales, 
de 3 000 ha de plantations péri-urbaines dans les 30 Provinces;

- Aménagement de forêts classées ;
- Protection et reconstitution des forêts galeries ;
- Diffusion de foyers améliorés et des énergies de substitution;
- Gestioii rationnelle des ressources forestières ;
- Controle du phênomène migratoire ;
- Application des 3 luttes ;
- Recherche forestière.

Faune

La faune doit désormais être perque au Burkina comme un bier, du 
peuple. Sa gestion doit être comprise comme une action de dévelop­
pement populaire et non 1'apanage du se.ul forestier.

Les objectifs en matière de conservation de la faune sont :

- développement approprié 'des populations animales sauvages et 

conservation de leur diversité ;
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organisation de toutes les utilisations durables au profit du 
plus grand nornbre de burkinabè.

Au niveau des acticns permettant d'atteindre les objectifs, il 
sera réalisé :

* La protection etl'amênagement des aires de conservation ;
® L'organisation d'un système de chasse villageoise ;
® Des études et recherches sur la faune.

Pêche et pisciculture

L’objectif consiste en :

1’augmentation de la production nationale de poisson de 6 000 
tonnes a 9 000 tonnes, de la consommation moyenne de 1,5 kg 
a 2 kg/hab/an.

Les actions spécifiques dans le cadre de la poursuite de eet objec-
tif sont les suivantes :

* Développement de 1’aquaculture ;
* Développement de la pisciculture familiale et villageoise ;
® Sensibilisation et formation des pêcheurs ;
* Etudes et recherches sur la faune halieutique.

2.2. Moyens a mettre en oeuvre

2.2.1. Programme d'investissement

Le codt total du programme d’investissement dans le secteur de 
1'environnement s’élève a 11 415 millions dont 3 105 niillions 
sont acquis. La répartition par sous-secteur est la suivante :

Rots etiorêts," faune = 9 813 millions F'CFA dont 2 433 millions
sont acquis ;

- Pêche et Pisciculture = 1 601 millions FCFA dont 671 millions 
FCFA sont acquis.











_____________________
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2.2.2. Mesures d8 accompagnement

La sensibilisation sur les trois luttes et leur évaluation périodi- 
que constituent des conditions nécessaires pour la réussite des 
objectifs du secteur "environnement".

3- EFFETS ATTENDUS

D'une manière générale, les effets attendus sont d’ordre écologique :

- Protection des sols ;
- meilleure infiltration des eaux de pluie ;
- amélioration des micro-climats et promotion de 1'autosuffisance alimentaire.

Forêt

A 18issue de la réalisation du Premier Plan Quinquennal de Développement 
Populaire, on pourra observer les effets suivants :

- amélioration de’la réussite des plantations et des techniques de pro 
duction des plants ;

- production de 1% 000 m3 de bois/an ;

- régénération de 27 ha de champs permanents en acacia albida (ou Zaaga);
- reconstitution du couvert forestier ;
- maitrise de 1’exploitation et de la distribution du bois ;
- réduction de la consommation de bois de 25 a 30 % ;
- création d'emplois.

1’ :

Faune ■

La réalisation des actions en matière de faune engendrera les effets 
suivants :

BI’
9
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- Ie renforcement quantitatif et qualitatif du réseau national des aires 
de conservation de la faune qui passera de 4,5 % du territoire a 
7,75 ainsi que le maintien et 1’amélioration de la couverture végé- 
tale naturelle du Burkina ;

la responsabilisation des populations rurales et leur participation 
active a la gestion ;

- une meilleure organisation des prélèvements, la revalorisation de la 
chasse villageoise et 1'exploitation intensive des ranchs de gibier 
(30 a 45 tonnes 1’an) ;

- la réduction du braconnage, des utilisations et pratiques anarchiques;

- la disponibilité de données de base pour 1’organisation des prélèvements, 
1'aménagement des habitats, la fixation des quotas, 1'application des 
régimes de feux controles, le choix de méthodes de récoltes, la prépa- 
ration et la commercialisation des produits (viande, peaux, trophées);

- 1'amélioration de Ja qualité touristique des Parcs Nationaux, des réser­
ves de faune et des zones cynégétiques ;

- 1' amélioration des recettes dans les domaines de la chasse (80 a
100 000 000 FCFA/saison), le toerisme de Vision au niveau des réserves 
(25 a 30 millions) 1'industrie touristique, 1'industrie du cuir etc....

Pêche et pisciculture

La réalisation de 1'ensemble des actions retenues permettra :

- d’accroïtre la production nationale de 6 000 a 9 000 t/an,
- de favoriser une plus grande consommation de poisson et, partant,
- d'améliorer la qualité de 1'alimentation des populations, rurales notamment,
- de créer des emplois nouveaux a la campagne, ce qui contribuera a atténuer 

le problème de 1'exode rural.





i. ANALYSE DE LA SITOATION

L’industrie minière, de par sa nature (extraction, transformation et 
commercialisation des produits miniers), peut et doit contribuer de fagon 
effective au développement économique et social de notre pays.

C'est pour cela qu'il convient de lui donner une orientation nouvelle 
basêe sur une analyse objective du secteur minier et conforme aux direc- 
tives du Conseil National de la Révolution pour 1'élaboration du Premier 
Plan Quinquennal de Dêveloppemement Populaire.

Avant 1960, il n’existait que 2 mines en exploitation au Burkina : la 
mine de cuivre de Gaoua et la mine d'or de Poura. La seule activité de 
recherche se limitait a des travaux de cartographie.

S'agissant de la situation minière aujourd'hui on peut distinguer :

- les giseraents en exploitation au nombre desquels : or de Poura et de 
Sebba, antiraoine de Magoulou, phosphate de Kodjari ;

- les gisements exploitables si les conditions économiques sont favorables, 
tels que : le manganèse de Tambao, le manganèse de Kiéré, le calcaire
a ciment de Tin-Hrassan, 1'or de Guiro, etc... ;

~ les gisements déja évalués tels que le nickel de Bouga, les bauxistes 
de Wempapassido, Kosso et Fara ;

- les gisements en évaluation tels que le cuivre aurifère de Bougagagaol, 
1’or de Kwademen, le zinc de Perkoa, etc... ;

les gisements de reconnaissance 
et de Zabré, les indices de zinc,

tels que les diamants de Barsalogo 
de cuivre et d'or de Zoguyon, etc....

Le développement minier du Burkina se heurte a de multiples difficultés 
dont les principales sont :
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- sa situation géographique : éloignement de la roer et faible réseau 
de communication rendant difficile 1'évacuation des minerais destinés 
au marché mondial ;

- les difficultés d'approvisionnement en eau et en énergie dont 1’indus­
trie minière est forte consommatrice ;

- 1’insuffisance de cadres spécialisés ;

- Ie sous-équipement technique et technologique.

2. POLITIQUE DU SECTEUR

2.1. Objectifs

2.1.1. Objectifs stratégiques

La politique de promotion du secteur minier doit viser les objectifs 
globaux suivants, définis dans les directives du Conseil National 
de la Révolution pour 1’élaboration du Premier Plan Quinquennal 
de Développement Populaire, a savoir :

- 1'autosuffisance alimentaire, par la production des matières 
premières favorisant le développement du secteur agricole telles 
que les phosphates, les sulfures, les dolomies, etc.. ;

- la satisfaction des besoins fondamentaux des masses par 11inten- 
sification de la recherche et l’exploitation des matières permet- 
tant de soutenir la politique de 1'habitat (ciment, chaux hydrau- 
lique) ;

- la valorisation des ressources nationales par la prospection 
et 1'exploitation de petites et moyennes mines au moyen de 1'épar- 
gne nationale et qui utiliserit des techniques de production
a haute intensité de main d'oeuvre.
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2.1.2. Objectifs au cours du Plan

La réalisation des objectifs implique la raise en oeuvre de dix 
huit projets sont envisagés :

- dix (10) projets d’exploitation,
- quatre (4) projets d'évaluation,
- quatre (4) projets de rechercher.

2.2. Moyens a mettre en oeuvre

2.2.1. Prograiame d'investissement

Le programme du secteur minier s'élève a 22 229 millions dont 
10 848 millions sont acquis.







- 92 -

2.2.2. Mesures d*accompagnement

Le Bureau des Mines et de la Geologie du Burkina (BUMIGEB) 
sera doté d'un matériel lourd de sondage, de terrassement, d'un 
i.iatériel coulant et d'un matériel de laboratoire. En plus de ces 
équipements, la maïtrise de 1’eau et de 1’énergie est nécessaire.

L'amélioration des infrastructures de transport contribuera 
également a assurer le succes du programme.

De plus les besoins en personnel du BUMIGEB (Bureau des Mines 
et de la Géologie du Burkina) se chiffrent a 14 cadres dont 5 
Géologues, 3 Géophysiciens, 2 Minéralurgistes, 1 Economiste minier 
et 3 Ingénieurs des mines.

Quant aux moyens humains pour la mise en oeuvre des projets de 
recherche, d'évaluation et d'exploitation, il faut environ 205 
Cadres, 85? Agents divers et 4 252 Occasionnels. Ces besoins sont 
considérés en même temps comme des emplois générés par le programme 
du secteur minier.

Par ailleurs, le dêveloppement du secteur minier exige d'énormes 
capitaux, du personnel de haute qualification et une parfaite 
maitrise de la technologie.

Pour atteindre les objectifs qui lui sont assignés dans le cadre 
du Premier Plan Quinquennal de Dêveloppement Populaire, le secteur 
minier doit satisfaire ces exigences par :

. Tout d'abord, le renforcement en moyens tant financiers qu’humains 
des structures chargées de la promotion du secteur minier : struc- 
ture de recherche et d'exploitation :

. Ensuite et/ou simultanêment, le dêveloppement de la coopération 
tant régionale qu'internationale dans les doraaines suivants :

- échanges d'expériences en matiêre de recherche géologique et 
minière ;

- création et utilisation d'infrastructures régionales de mise 
en valeur de substances minérales (laboratoires d'analyses, 
instituts de traitement).

3. EFFETS ATTENDUS

Les principaux effets attendus de la réalisation de ce programme sont 
les suivants :

- Création dfemplois :

Les emplois créés sur toute la période du Plan par la réalisation du 
programme minier sont estimés a 3 965 dont 760 permanents et 3 205 
temporaires ;

Satisfaction des besoins des masses dans le donaine de 1'habitat par 
la production de chaux ;

Augmentation des recettes budgétaires :

L exploitation minière génèrera des ressources importantes pour 1'Etat,
tout en favorisant des rentrees de devises ;

Réduction de la dépendance êconomique de notre pays :

La valorisation des ressources locales (or, calcaires, phosphates, 
manganèse, etc...) entrainera une baisse des importations, une augmenta­
tion du niveau des exportations et partant une économie de devises 
et une amélioration de la balance commercials. En effet, la réalisation 
des projets d'exploitation permet d'espérer les productions suivarrtes ;
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PRODUCTION D'OR (EN KG)

Années

Dfeïgnation des projets
1986 1987 1988 1989 1990 TOTAL

1. Guiro-Baïldjaga 108 135 150 144 148 685
2. Diouga-Gangaol- 

Bouroum. 78 146 117 67 95 503
3. Taparko 56 64 72 60 60 312
4. Arbinda ' 50 50 50 50 50 250
5- Orpaillage de 107 129 - 236

Sebba.
6. SOMICOB (Sebba) 84 300 500 840 840 2 564
7- Orpaillage

(Arbinda-Bouroum- 
Taparko). 150 160 160 — 470

8. SOREMIB 2 000 2 000 2 000 2 000 2 000 10 000

TOTAL 2 633 2 984 3 049 3 161 3 193 15 020

AUTRES PRODUCTIOffi(EN TONNES)

Années

Désignaticn des projets
1986 1987 1988 1989 1990 TOTAL

1. Manganêse de 
kiéré 12 500 12 500 15 000 17 500 20 000 77 500

2. Calcaire a chaux 
de Dioungoko. — 15 000 15 000 30 000 60 000

Le programme d'exploitation minière permettra donc de produire en moyenne .1 
tonnesd'or par an durant le Plan Quinquennal.

En outre, ce programme stirnulera la production de manganêse et de calcaire»

Autres effets : 

- développement des infrastructures sodales (écoles, dispesnaires) 

~ développement du petit commerce ;
~ éclosion de pöles de croissance.



INDUSTRIES MANUFACTURIERES
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1. ANALYSE DE LA SITÜATION

1.1. Traite caractéristiques

En 1960, une vingtaine d'unités de production constituait J.'ensemble 
de 1'industrie. Dix années plus tard, elles étaient au nombre de 
trente. Une expansion notable (1967-1975) porta le nombre- a soixante

Aujourd'hui, une cinquantaine d'unités industrielles continuent
è fonctionner ; une quinzaine ont cessé leur activité.

L'industrie burkinabè reste embryonnaire :

elle représente 12,6 % du PIB contre 40 % pour 1'agriculture,
1’élevage la pêche et la pisciculture ;

- elle a employé environ 8 000 a 9 000 personnes jusqu'en 1980, 
soit moins de 1 % de la population active, Elle n'employait que 
5 150 personnes en 1982 ;

- elle sert surtout le niarché intérieur, notanunent celui des produits 
agro-alimentaires autrefois importés ;

- ses exportations sont marginales : 2,8 % du total des exportations;

- elle est concentrée a Ouagadougou et Bobo-Dioulasso mais quelques
villes moyennes ont de grosses unités de production ;

Filature tissage de coton a Koudougou

* Minoterie et complexe sucrier a Banfora.

L’industrie burkinabè est en crise : elle travaille en sous-capacité,
elle accumule les pertes, elle n'attire plus les investisseurs.
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Les causes de cette crise sont a rechercher :

- dans les deux chocs pétroliers : la hausse des coüts de transport 
s’est répercutée sur le prix d'achat des matières premières et 
des semi-produits achetés par les industries burkinabè ;

- dans la sécheresse persistante qui a conduit a une quasi stagnation 
du secteur primaire, secteur moteur de 1’économie ;

- dans les différentes politiques industrielles suivies dans le 
passé, caractérisées par 1'absence de plan coordonné et 1’absence 
de volonté politique répondant aux aspirations des populations 
et aux exigences de la bonne marche des entreprises.

II est devenu urgent d'amorcer une nouvelle dynamique industrielle.

Le mouvement historique du 4 aoüt 1983 a engagé le pays dans une 
nouvelle phase de développement ; il a notamment clarifié les orien- 
tations assignées a 1'industrialisation.

1.2. Contraintes et atouts

1.2.1. Contraintes

Le développement du secteur industriel se heurte a un certain 
nombre de contraintes qui peuvent être classée en cinq (5) caté- 
gories :

- Contraintes physiques

* Ressources énergétiques limitées ou insuffisamment exploitées;
* Enclavement du pays ;
* Insuffisance des infrastructures (voies de Communications, 

services industriels, télécommunications eau, etc..).
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Contraintes éconoraiques

* Faiblesse des revenus notamment des revenus paysans d'oü : 
étroitesse du marché ;

* Insuffisance des matières premières locales ;

* Faible productivité de 1'agriculture traditionnelle, laquelle 

ne peut livrer è 1’industrie des produits en quantité suffisan­
te ;

* Dépense technologique se traduisant par des transferts de 

savoir-faire peu efficaces ;

* Coüt élevé des principaux facteurs de production, lesquels 

ont un fort contenu en importation : ' énergie, tt^a^eports, 
approvisionnements importés, assistance tedmitpe étrangère;

* Difficultés de financement des investiesenrents publics et 
privés ;

* Inexistence dTun tissu industriel ;

* Forte concurrence en quaiité et eu prix des produits importés 
et notamment ceux de la sous-région ;

Contraintes techniqües

Insuffisance de 1’Information
équipements) ;

industrielle {technologies et

* Entretien insuffisant de l’outil de production ;
* Insuffisance des données pour la préparation des projets ;
* Insuffisance des études sectorielles et d’Identification.
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- Contraintes institutionnelles et réglementaires

* Manque de dynamisme du support institutionnel existant en 
raison, entre autres, de 1’insuffisance des moyens humains 

et matériels adéquats ;

* Insuf’fisance des mécanismes de planification et de coordina- 

tion ;

* Lourdeur des procédures administratives : délai d'agrément, 
lenteur excessive de 1'homologation des prix, etc... ;

* Protection insuffisante du marché.

- Contraintes humaines

* Insuffisance des cadres (techniciens et ingénieurs) ;

* Insuffisance des capacités de gestion due a la fois a 1'insuf­
fisance de la formation a la gestion et au manque de sensibi- 
lisation a ’la bonne gestion ;

* Manque d'esprit d'entreprise et de traditions ;industriell.es
* Insuffisance du système de formation : en.seignement technique 

de base, formation continue ;

* Absence d'un processus efficace d’apprentissage des techniques 

mises en oeuvre.

1.2.2. Atouts

L'industrie burkinabè beneficie aussi d'un nombre d'atouts non 
négligeables qui peuvent favoriser le dêmarrage d'un processus 
d’industrialisation.
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- Atouts physiques

L'existence d'un potentiel hydro-électrique : Kompienga, Bagré,
Noumbiel.

- Atouts économiques

* Faible coüt de la main-d'oeuvre ;
* Existence de ressources de base agro-pastorale et miniêre ;
* Faible coüt de certaines matières premières locales ;
* Existence d'une infrastructure minimum de base permettant un 

demarrage d'activités industrielles (zone industrielie) ;

* L'existencè d'un réseau bancaire ;
* L'appartenance a une zone monetaire homogène et d monnaie conver­
tible .

- Atouts institutionnels et réglementaires

* La volonté politique du CNR de soutenir 1'industrialisation 
du pays ;

Les dispositions fiscales favorables a 1'industrie :

celles du code des investissements ;
les allègements de droit fiscal a 1'importation sur certains 
approvisionnements (décret 84/308/CNR du 17/08/84).

L'existence d'institutions financières disposées a appuyer le
développement industriel :

. Caisse Nationale de Dépots et d'Investissements (CNDI.) ;

. Union Révolutionnaire des Banques (UREBA) ;

. Caisse Nationale de Crédit Agricole (CNCA) ;

. Caisse Autonome d'Investissements.

- Atouts humains

L'ardeur au travail de la population burkinabè.

industriell.es
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2. POLTIQUE DU SECTEUR

2.1. Objecties

2.1.1. Objectifs stratégiques

La stratégie du développenient industrie! durant ie Plan Quinquennal 
1986-1990 .procédé d'une vision claire des conditions dans lesquelles, 
1'industrie est appelée a intervenir.

II convient donc pour mesuren 1'effort et orienter les choix, de 
bien prendre en compte les obstacles qu’il faut vaincre et les atouts 
sur lesquels, il est possible de s’appuyer.

L'industrialisation du pays reposera sur les trois objectifs suivants :

- soutenir le développenient de 1’agriculture considérée comme la 
priorité du développenient national ;

- valoriser les ressources, même limitées, dont dispose le pays;

- contribuer a la satisfaction des besoins considérables des masses 
populaires,’ produire les biens qui concourent a 1 ’amélioration 
de leurs conditions de vie.

L'industrie dolt être réorientée en vue d'en faire un puissant
auxiliaire de 1'agriculture.

Les actions se porteront naturellement en priorité sur toute la 
transforniation des produits agricoles ; en second lieu sur les 
produits industriels destinés a 1'agriculture (intrants, équipement 
emballages, etc...), en troisième lieu, sur les unités industrielles 
liées a 1’élevage.

Enfin, des actions intéresseront également la production des pro­
duits de première nécessité.
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2.1.2. Objectifs au cours du Plan

- Activités agro-industrielles de transformation de la production 
agricole nationale

* Transformation des céréales locales : maïs, mil, sorgho,

* Conservation et transformation des fruits et légumes : tomates, 
mangues, ... ;

* Développenient de 1'industrie des oléagineux : karité, arachide, 
coton ;

* Conservation et transformation des tubercules : igname, oignon;
* Conserverie de viande ;
* Aliment pour bétail notamraent a partir des sous-produits de 

transformation agricole ;

* Développenient de la filière coton ;
* Valorisation des plantes a usage iBédécinal.

~ Productions industrielles destinées a 1’agriculture
* Formulation d'engrais ;
* Formulation de pesticides ;
* Fabrication d'outils agricoles a main ;
* Fabrication de matérie! de ferme (charette-citerne) ;
* Fabrication de matérie! agricole ;
* Fabrication de matériel hydraulique ;
* Emballages (pour les produits agricoles et industriels).

- Valorisation des ressources naturelles non agricoles

Valorisation des produits destinés a la fabrication de matériaux
de construction (calcaire, ...) ;

* Transformation des phosphates.
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- Activités destinées a la satisfaction des besoins fondamentaux 
des masses populaires

® Produits pharmaceutiques ;
* Articles ménagers.

- Mécanique générale et services de réparation

II s’agit d’atelieis a répartir sur 1'ensemble du territoirs et 
dont 1'activité est essentielle au bon fonctionnement de 1'appareil 
productif.

2.2. Moyens a mettre en oeuvre

2.2.1. Progranme d'investissement

L'enveloppe globale nécessaire a la mise en oeuvre du programme 
s'élève a 29 224 millions FCFA dont 5 807 millions sont acquis.
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2.2.2. Mesures'd'accompagnement

- Moyens institutionnels

La nouvelle politique se traduira par des changements importants 
et notamment par une nouvelle conception de 1'encadrement 
institutionnel de 1'industrie. Les institutions concernées 
sont : la Direction clu Développement Industrie!, la Direction 
de .1'Artisanat, . 1'Office du Commerce Extérieur, le Centre 
National de Perfectionnement des Artisans Ruraux.

Les services administratifs responsables de la promotion et 
du suivi des projets industriels veillevont avec la plus grande 
vigueur a ce que. le gain en devises (projets d’import-substitu- 
tions et projets d'exportation) excèdent les couts en devises 
(importations d'équipement, d’intrants et de savoir-faire ).

Des mesures de protection modérée, compatibles avec les régies 
de la CEAO et de la CEDAO, seront prises pour favoriser la 
croissance des industries naissante.s.

Les prix des produits industriels seront homologués par le 
Ministère chargé du Commerce ; la fixation des prix tiendra 
compte des contraintes suivantes :

* Pouvoir d’achat des raasses populaires burkinabè ;
*  internationale qui est souvent le meilleur régu­

lateur des prix ;
Concurren.ee

Equilibr.e.. financier des sociétés industrielles, qui ne pour- 
ront prétendre a aucune subvention.

Concurren.ee
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- Réorganisation de certains textes juridiques

Elle consistera en une réforme d'un certain 
nombre de textes (Ie code des investissements, le code des 
impóts, le code des douanes, ,1e code des domaines, de 1’enre- 
gistrement et du timbre, etc...).

- Moyens techniques et humains

Sur le plan technique, les technologies simples et peu coüteu- 
ses seront privilégiées. II faudra identifier et valoriser 
les technologies nationales tout en assimilant autant que 
possible les technologies étrangères.

Les emplois créés seront les suivants :

* Environ 3 000 ouvriers et assimilés ;
* 60 cadres nationaux ;
* 17 cadres expatriés.

En outre,” il convient de poursuivre la politique systématique 
de formation des cadres nationaux en vue de la relève de 1'as- 
sistance technique.

3. EFFETS ATTENDUS

II est difficile de déterminer tous les changeraents qualitatifs et quan- 
titatifs que peut apporter la mise en oeuvre du programme. Nous n'analyse- 
rons donc que les effets les plus significatifs.

- Une meilleure intêgration Industrie-Agriculture

Elle se traduira par :

* une amélioration quantitative et qualitative de la production agricole;

.../...

une' meilleure valorisation des produits agricoles. Ainsi, par exemple, 
une nouvelle unité industrielle produira au terme du Plan, 550 tonnes/ 
an de concentré de tomates, 1 800 tonnes/an de jus de f’ruits, 135 
tonnes/an de concentré de mangues, 35 tonnes de confitures et une 
autre unité produira dix (10) millions de boïtes/an de conserves 
de viande ;

* la constitution d’un véritable tissu industriel.

- Une meilleure valorisation des ressources naturelles

Le programme vise a réorienter le tissu industriel vers la valorisation 
des ressources nationales. Les avantages" d'une telle politique sont 
multiples :

* Meilleure maïtrise du secteur ;
* Meilleure adaptation de la production aux exigences du marché ;
* Croissance de la. valeur ajoutée nationale.

- L’runél ' „on ■ '.e 7 O" ' ■■'ce ucvr- ?rcj - le
1

La réalisation du programme industriel permettra. de Laisser le niveau 
des importations de produits al.iraentaires lesquelles représentent envi­
ron 25 % des importations total.es du pays. En outre, la mise en valeur 
des ressources nationales entrainera une chute sensible des importations 
en intrante industrieIs.

~ L ’ é'levaticr do l.a capacité d'eBiploi du secteur industriel

La réalisation du programme permettra d'une part de sauvegarder des 
emplois qui sont menacés et d'autre part de créer des emplois nouveaux.

Emplois a sauvegarder : 2 050
Création de nouveaux emplois : 3 115>

total.es
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- La redynamisation générale du secteur industriel

Le secteur industriel burkinabè est essoufflé. La réalisation du 
programme industriel redonnera confiance aux Opérateurs Economiques, 
confiance nécessaire pour la survie du secteur. II en résultera égale- 
inent une augmentation quantitative et qualitative de la production
industrie11e.

- La satisfaction des autres besoins fondamentaux des masses populaires

Le programme industriel favorisera la production de biens de première 
nécessité : produits alimentaires, biens d'équipement, matériaux 
de construction, produits pharmaceutiques, etc..., qui seront proposés 
a des prix plus avantageux que les produits importés. La réalisation 
de ce programme conduira donc a 1'élevation du niveau de vie des 
populations.



- 119 -

!. ANALYSE DE LA SITUATION

1.1. Caractéristiques

Les statistiques disponibles pour le secteur artisanal sont données 
a titre indicatif ; leur caractère fractionnaire est dü A 1'inexis- 
tence d'une véritable politique nationale.

L'étude menée en 1978 par 1'Office National de la Promotion de 1'Em- 
ploi (ONPE) sur le secteur non structuré faisait ressortir un nombre 
de 30 500 artisans qui se répartissaient comme suit :

Répartition des artisans par spécialité et milieu

SPÉCIALITÉ MILIEU
- TOTAL

Rural Seni-urbain Urbain

- Textile 4 451 755 5 053 10 239
- Peau et Cuir 370 75 309 1 354
- Bois 512 169 1 555 3 236
- Métaux 6 005 529 4 329 10 863
- Mécanique 158 75 463 694
- Electricité 72 44 607 723
- Poterie 622 18 18 721
- Construction 1 092 277 2 369 3 738

TOTAL 13 382 1 920 14 766 30 568

D'après ce tableau il y aurait plus d’artisans en milieu urbain 
qu'en milieu rural et les activités relatives aux métaux 1’emporte- 
raient sur les textiles, la maqonnerie, la menuiserie.
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II y a trois centree de forraation a l'artisanat :

- Ie Centre National de Perfectionnement des Artisans Ruraux (CNPAR) 
présent a Ouagadougou Bobo-Dioulasso et disposant de quatre antennes 
régionales ; sa capacité annuelle est de 210 artisans ; cinq métiers 
y sont enseignés : forge, menuiserie, maqonnerie, petite mécanique 
pour cyclomoteurs, construction de puits ; le CNPAR assure également 
le perfectionnement en forge, fabrication de briques, cycles, puits;

- le Centre de Perfectionnement des Artisans Urbains (CPAU) qui 

forme è la mécanique générale ;

- le Centre de Formation Féminine et Artisanale (CFFA) qui peut former 
40 femmes en broderie et 40 femmes en tapisserie sur un cycle de

5 ans.

Diverses tentatives ont été faites pour organiser le secteur :

- Commission consultative nationale pour Le développement industriel 

et artisanal' (196?) ;

- Création de la Direction du Développement Industriel et Artisanal 

(DDIA, 1969) ;

- Création de 1'Office de Promotion de 1'Entreprise Burkinabè (OPEB) 

dissout en 1986.

1.2. Contralntes du secteur

Les contraintes majeures freinant le développement de l'artisanat 

burkinabè sont : .
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- Obstacles humains et psycho-sociologiques

* La division traditionnelle du travail par caste et par sexe.
* Le complexe d'infériorité lié a 1'exercice d'un travail manuel,
* L’aliénation culturelle conduisant aux mépris des produits de 

l'artisanat local,

* La réticence des artisans a livrer leurs secrets et leurs expéri- 
ences,

* L'analphabétisme, trés élevé : seulement 12,8 % des artisans 

ont suivi quelques cours de 1’école primaire.

Obstacles techniques 

* Le faible niveau technique des artisans ce qui explique la fragi-
lité et le manque de fini des produits, 

* L'absence de moyens techniques de production adéquats pour mettre
en valeur les qualités professionnelles,

* Les ruptures fréquentes d'approvisionnement en pièces de rechange 
du fait de 1'absence de contrat de maintenance entre les fournis- 
seurs et les entreprises artisanales.

- Obstacles d’ordre écononiique

* L’inorganisation des circuits de distribution des produits et 
des matières premières de l'artisanat,

* Une concurrence féroce des produits industriels,
* Les couts élevés des biens d'équipement,
* L'absence d'institution financière spécialisée,
* L’inaccessibilité au système bancaire (critère d'octroi de crédits 
excluant de fait les artisans).
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Obstacles d’ordre organisationnel et institutionnel

* L’absence d'une politique réelle de promotion de 1'artisanat,
* L'intervention désordonnée de plusieurs institutions privées, 

publiques et non gouvernementales dans le secteur,

* L’absence d'une règlementation de la profession artisanale,
* L’ïnsuffisance quantitative et qualitative des structures de 

formation et d'encadrement.

Tous ces blocages au développement du secteur artisanal nécessitent 
la mise en place d'une strategie pour sa redynamisation.

Avec 1’avènement du Conseil National de la Révolution 1'une des 
taches primordiales assignées a ce secteur est de favoriser 1'ini- 
tiative et 1'esprit créateur afin de mobiliser et de diffuser les 
possibilités technologiques adaptables a nos besoins locaux. C'est 
dans ce cadre que des actions de sensibilisation ont été menées 
en vue de revaloriser 1'artisanat burkinabè. II s'agit notamment 

des actions suivantes :
■?

- Ie séminaire sur 1'artisanat organisé conjointement par la Charabre 
de Commerce, d’Industrie et d'Artisanat du Burkina (CCIAB), 1'ONAC 

et 1'OPEB en 1984 ;

- les journées d'exposition vente "artisanat 84" ; ,
- les journées d'exposition vente de 1'habit burkinabè ;

- les foires .artisanaJ.es

Toutes ces actions visent a motiver le peuple burkinabè a consommer 
local, a réduire le chóraage par la professionnalisation des activi- 
tés : initiation des artisans aux innovations technologiques, 1'ac- 
croissement de la production, amélioration de la qualité, expositions 

et foires.

2. POLITIQUE DU SECTEUR

2.1. Objectifs

2.1.1. Objectifs stratégiques

Ces objectifs seront définis en fonction des objectifs prioritaires 
du Plan qui concernent 1'agriculture, 1'élevage, 1’hydraulique 
et 1'énergie.

Dans le domaine agricole, les artisans s'efforceront principalement 
de réaliser et de vulgariser des outillages et des équipements 
agricoles (charmes, houes , etc...) pour atteindre 1' autosuf fisance 
alimentaire.

Dans le domaine de 1'hydraulique les forgerons travailleront 
en collaboration avec les menuisiers et les puisatiers a la concep- 
tion de pompes originales et adaptables a notre pays.

Dans le domaine de 1'énergie les artisans se consacreront entre 
autres a la vulgarisation des foyers améliorés.

Les menuisiers, les tisserands etc... en contribuant a la réduction 
des importations de certains produits augmenteront la valeur 
ajoutée nationale.

2.1.2. Objectifs au cours du Plan

- Organisation de 1'artisanat

L'organisation de 1'artisanat passé par la connaissance de 
1'artisan et de son métier. Le dépouillement du recensement 
général de la population de 1985 apportera des éléments de

artisanaJ.es
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réponse. Ensuite il faudra stimuler 1'esprit d’association 
et de coopération entre les artisans. Ces regroupements apporte- 
ront des réponses rapides et efficaces a certains besoins expri- 
més dans les domaines de la forge, la menuiserie, la maroquinerie 
les puits, la mécanique.

Ils devraient prendre la forme de groupements précoopératifs 
et. coopératifs, d’association, de pöles de production établis 
sur une base spatiale.

- Encadrement, formation et perfectionnement des artisans

Le perfectionnement professionnel des artisans passera par 
une politique d’alphabétisation qui inclura un volet sur la 
gestion et la comptabilité, permettant aux artisans de calculer 
ne serait-ce que des coüts de revient, Cette formation est 
d'autant plus nécessaire que les demandes forraulées en ce sens 
par le milieu rural sont en hausse : le CNPAR a prévu pour 
la période 1986-1990 la formation et le recyclage de 900 artisans, 
toutes spécialités cpnfondues et 1'introduction de 1’alphabétisa­
tion fonctionnelle tant pour les artisans déja formés que pour 
ceux a former.

- Création d’un environnement économique et financier favorable
a. 1’artisanat

Elle se fera avec la recherche de sources adéquates de finance- 
ment et d'approvisionnernent en inputs et biens d'équipement, 
la prise de dispositions spéciales au niveau du code des investis- 
sements etc....

- Organisation et promotion de Vartisanat

Celles-ci passent par :
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* La promotion des produits sur les marchés intérieurs et exté­
rieurs. La prospection et la promotion des produits se fera 
sous forme de foires et d'expositions-ventes auxquelles les 
artisans burkinabè participeront au niveau national et inter­
national ;

* La faveur qui sera accordée aux artisans pour les marchés 
de 1'Etat.

Une campagne niassive de sensibilisation sera entreprise auprès 
des autorités administratives et politiques (Hauts-Commissaires, 
Préfets, CDR), des ONG (Organisations Non Gouvernementales) 
et des Opérateurs Economiques, en vue d'une utilisation optimum 
des capacités techniques des artisans.

- Création d’un cadre juridique pour 1’artisanat

II s'agira d’élaborer une règlementation spéciale de la profes- 
sion d'artisan après avoir reconnu la spécificité du secteur.

2.2. Moyens a mettre en eouvre

2.2.1. Programma d’invastissement

Le programma du secteur artisanal relève a la fois des Provinces 
et d’un grand nombre de ministères et d'organismes sous tutelle, 
ce qui implique un effort de coordination particulier.

Le codt total du programme s'élève a 2 898 millions de FCF'A dont 
1 87I millions d'acquis.
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2.2.2, Mesures d*accompagnement

- Dans le cadre de la modern!sation de 1'agricultuve de nouveaux 
débouchés seront offerte aux artisans : charmes, pièces' dé- 
tachées, matériel de culture attelée etc ...

- Le développemenet de 1'élevage permettra un meilleur approvision- 
nement des artisans du cuir ;

- De même 1'industrie offrira des oppovtunités de sous-traitance
au secteur artisanal ;

1'expansion du secteur touristique élargira le marché des pro-
duits de 1'artisanat ;

- Les banques telles que la CNCA, 1'UREBA, la BND (a travers 
son fonds de garantie) et les autres institutions financières 
étudieront des modalités spéciales d'attribution de crédit
aux artisans.

3- EFFETS ATTENDUS

Les effets attendus s'inscrivent dans le cadre des objectifs globaux 
du Plan Quinquennal de Développeraent Populaire :

- Promotion des artisans

Le suivi et 1’encadrement des artisans permettront 1'organisation
de la profession, une raeilleure maïtrise de leurs unités de production
et une intégration des différents corps et métiers.

- Amélioration des techniques de production

L’introduction de riormes de fabrication et la création d’un label
de qualité, conduiront a 1'amélioration des techniques de production.
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~ Création d’emplois

L’investissement attendu dans le secteur étant évalué prés de
3 Milliards F CFA, compte tenu du principe généralement adrnis 
de 1’élasticité trés élevée emploi-investissement dans le secteur 
artisanal, on peut escompter une forto création d'emplois. C’est 
ainsi que le programme d!investissements des ministères entrainera 
a lui seul la création de prés de 4,000 emplois.

~ Autres effets

Le développement de 1’artisanat permettra :

* de mieux utiliser les matières premières locales (peau, essences 
locales ... )

* de mieux satisfaire les besoins fondamentaux des masses populaires
* de faciliter la croissance de 1’agriculture en lui proposant 

des biens et services appropriés
* de soutenir la politique de 1'habitat (fabrication de portos, 

de fenêtres, „de mobilier)
* de soutenir la politique de lutte contre la désertification 
par 1’application de technologies appropriées

* d’augmenter les revenus des artisans
* de réaliser un meilleur équilibre de la balance commerciale.

B. SECTEURS DE SOUTIEN A LA PRODUCTION



6. mu ET AMENAGEMENTS HYDRO-AGRICOLES
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1- ANALYSE de la situation

L'analyse de la situatxon actuelle s’articulera autour de six (6) sous- 

secteurs qui ont été identifiés comme composantes du secteur Eau 
et Aménagementa hydro-agricoles résumés dans le tableau suivant.

Ces sous-secteurs sent :

- L’Hydraulique Villageoise et Pastorale (HVP) ;

- L’Hydraulique Urbaine et Industrielle (HUI) ;
- L’Hydraulique Agricole (HA) ;
- L’Assainissement (ASS) •

- Les Etudes et recherches appliquées (ET) ;
- La formation.

SOUS-SECTEUR
OUVRAGES DIS-

PONIBLES EN 
DECEMBRE 1985

REALISATIO»
DES DERNIERES 

ANNEES

cour DES 10 
DERNIERES

ANNEES (M)

HVP 8.771 7-180 21.571
HUI 23 centres urbains

et seni-urbairs - 11.489
• HA 300 barrages en Cbnstruction de :

terne depuis 1960 - 21 barrages 4.123
Réfection de :
- 33 barrages 1.252

28 petites retenues 26 391
8.296 ha iirigués 4.591 ha 10.902

1.140 ha BFA 1.140

3.5^8 ha BES 2.700 ha 354

50.000 ha SAE 47.745 ha 1.987

287 banques de
céréales 1.177

Pfetériel CNBAH - 1.224
ASS Canal central

r-bro-Naba Même réalisaticn 1.850
Etudes - 5.744

TWIAL - - 63.184
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1.1. 'Bydraulique villageoise et pastorale

L'hydraulique villageoise et pastorale couvre 1’approvisionnement en 

eau potable des populations rurales a partir de puits modernes et de 
forages assurant un débit minimum de 10 m3/jour.

En 1985 et conformément a 1’objectif de la Décennie Internationale de 
1’Eau Potable et de l'Assainisseflsnt JDIEPA) auquel.le Burkina a souscrit, une personne est 

considérée comme desservie en milieu rural si elle dispose d'au moins 
10 1/jour.

DE 1981 a 1985,5.771 ouvrages ont été exécutés soit une moyenne de 1.154
par an.

Les principales contraintes du secteur sont :

L’insuffïsance de la capacité d'absorption dué aux retards dans la 
mobilisation des fonds ;

La multiplicité des types de pompes qui ne rend pas facile 1'entretien 
de celles-ci. Actuellement, 1’on compte 25 types de pompes installées 
ou en expérimentation tandis que 1’approvisionnement en pièces de 
rechange n’est pas assuré.

1.2. Hydraulique urbaine et industrielle

L'hydraulique urbaine et industrielle approvisionne 55 % de la population 
urbaine. Cela est dQ aux raisons ci-après :

- Insuffisance des ressources en eau dans tous les centros sauf Bobo-
Dioulasso et Banfora :
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Déficit financier chronique des centres secondaires qui s'explique 
par le nombre insuffisant des abonnés ;

Le coüt de 1’énergie qui grêve les frais d'exploitation ;

Le taux de croissance élevé de la population dans les centres comme
Ouagadougou ;

Le faible revenu des consommateurs potentiels.

Les réseaux de Bobo-Dioulasso et Ouagadougou fonctionnent depuis 1951 

et 1952. En dêbut 1985, 23 centres étaient en fonctionnement. De 1980 
è 1985, on est parvenu è la mise en service de 3 centres par an, 5 
centres ayant été créés rien qu’en I985.

Hydraulique agricole

L'hydraulique agricole comprend les différents aspects de construction 
de barrages et retenues, aménagement de leur aval, exploitation de 
bas-fonds simples (BFS) et de bas-fonds améliorés (BFA), de même que 

1'aménagement de sites anti-érosifs.

8 % du potentiel national sont aménagés en maïtrise totale ou partielle.
Le sous-secteur est confronté néanmoins aux insuffisances ci-après :

- Le manque d'entbetien des ouvrages hydrauliques ;

- Le non paiement des redevances hydro-  ;agricol.es

- La mauvaise organisation des exploitants ;

- Le manque de suivi des ouvrages et 1'absence d’une évaluation des 
projets existants devant servir de base a une politique coherente 

dans ce sous-secteur ;

agricol.es
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~ L'insuffisance de statistiques permettant une appréciation correcte 

de 1'impact des différentes rêalisations.

1.4. Assainissement

De grands ouvrages d’assainissement ont été réalisés en 1966 et 1980, 
le Canal Central et celui dit du Moro-Naba. L’exécution des. projets 
de lotissement a donné lieu a la construction de petits canaux d'as­

sainissement pluvial qui sont, pour la plupart touchés, par manque

d'entretien.

Une surtaxe d'assainissement a été incorporée a la facture d'eau

des abonnés de 1'Office National de 1’Eau et de 1'Assainissement
(ONEA) et devrait servir a 1'entretien du réseau d'assainissement.

On note une insuffisance de coordination entre les différentes actions 
menées par les divers intervenants.

1.5. Etudes

Les études dans ïe secteur de 1’eau et des aménagements hydro-agricoles 
sont caractérisées par une certaine dispersion et le manque d’une 
vision d'ensemble susceptible de fonder la politique du secteur.

Font défaut en particulier :
~ Les études de base établissant un inventaire des ressources en 

eau souterraine et de surface ;

- Les études recensant le potentiel d’aménagement en maïtrise de 
1’eau, pour chacun des types d'aménagements ;

- Un cadre général permettant de définir les conditions a satisfaire 
pour les études d'aménagements hydro-agricoles ;

- Le volet études est confronté au problème de la méconnaissance 
des travaux du secteur qui se trouyent dispersés a plusieurs niveaux.
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Personnel et Formation

267 agents émargent au budget, de 1'Etat (ministère chargé de 1'Eau et 

organismes sous tutelle).

Ce personnel s'avère insuffisant eu égard aux besoins des différents 

services impliqués dans le secteur. En particulier, un goulot d’étran- 
glement important apparalt au niveau de 1'ONBAH.

2* POLITIQUE DU SECTEUR

2.1. Objectifs

Au Burkina, les précipitations annuelles sont de JOO mm dans la partie 

sahélienne au Nord pour atteindre 1.000 mm dans 1’extréme Sud-Ouest 
en passant par des zones de 700 et 900 mm au Centre et a 1’Ouest.

La mauvaise répartition des pluies dans 1'espace et dans le temps, 
les conditions, géographiques et gêologiques du territoirs sont la 
cause de la rareté des ressources en eau superficielle et souterraine.

A cette situation s'ajoute le phénomène de la sécheresse qui a débuté 
vers 1970 et qui sévit dans le Nord en s’étendant progressivement 
a tout le territoire. Le phénomène de la sécheresse n’est pas nouveau; 
il s'est manifesté ponctuellement dans le passé et est revenu quelque- 
fois avec plus d'ampleur. Mais la sécheresse qui a débuté vers 1970 
prend de plus en plus un caractère permanent. Ses effets sur 1'environ- 
nement sont désastreux et 1'ecologie a été perturbée a tel point que 
1'on peut émettre des doutes quant a un retour d’une situation environ- 
nementale normale et équilibrée. Face a un tel drame, et compte tenu 
de 1’expérience des 10 dernières années, il convient que les pays 
du Sahel et en particulier le Burkina Paso, élaborent une politique 

cohérente d'approvisionnement et d’exploitation de 1’eau.
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2.1.1. Objectifs stratégiques

La politique nationale de 1'Eau a pour objectifs de :

- Contribuer a assurer une amélioration continue des conditions matérielles 
et sanitaires du peuple en apportant des Solutions appropriées aux pro- 

blèmes hydrauliques :

- Protégé? et restaurei' 1'environnement en luttant contre 1’action agressive 
de 1'eau, de faqon d ce que eet élément essentiel et indispensable a 
teute vie humaine, animale, végétale et a 1'équilibre biologique de la 
nature, ne devienne facteur de limitation au développeraent socio-économique,

L’exploitation de ces ressources tiendra compte des priorités suivantes:

- Destiner 1’eau a la boisson et aux besoins domestiques, afin que chaque 

burkinabè puisse voir sa santé et son niveau de vie s’améliorer pour 
lui permettre de participer au mieux au développeraent de son pays ;

- Tenant compte de 1'absolue nécessité d’atteindre au plus tót 1’autosuf- 
fisance alimentaire, et du caractère capricieux de la pluviométrie, la 

deuxième place sera accordée a l'-hydraulique agricole et pastorale ;

- Enfin, tous les secteurs de 1'économie nationale étant tributaires de 
1'eau, 1'eau sera gérée au Burkina Paso pour permettre le développernent 
continu des ressources énergétiques, de la pêche et de 1'industrie en 

tenant compte des ressources disponibles.

2.1.2. Objectifs au cours du Plan

2.1.2.1. Hydraulique urbaine, villageoise et pastorale

Soucieux d'accroïtre la desserts en eau des populations rurales et urbaines, 
1’objectif au cours de la période 1986-1990, est d’atteindre la couverture 

ci-après :
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- En■ hydraulique villageoise et pastorale, fournir 20 1/j/ha aux popu­
lations rurales. A eet effet, il est prévu :

* La réalisation de plus de 8.200 puits et forages nouveaux ;
* La réhabilitation de 3.036 ouvrages.

- En hydraulique urbaine et industrielle, 1'accent sera mis sur le 

renforcement et 1'extension des 23 centres existants et en particulier 
sur 1’approvisionnement de la ville de Ouagadoügou.

En plus de ce programme, la création de 28 nouveaux centres permettra 
la desserte de 51 centres au total.

L’étude de nouveaux centres sera menée en même temps pour préparer 
le programme du quinquennat prochain - 19 études sont ( de ce fait,envi- 
sagées. En outre,les schémas directeurs de 9 centres seront élaborés.

Enfin, des mesures d’assainissement seront entreprises dans les grands 
centres urbains compie Ouagadougou et Bobo-Dioulasso a la charge de 
1’ONEA et des bénéficiaires ; des études seront menées pour une plus 
grande connaissance du secteur et pour une meilleure préparation du 
prochain Plan.

2.1.2.2. Aménagements hydro-agcïcoles

Afin de répondre a 1’objectif global d’autosuffisance alimentaire, le 
Plan Quinquennal mettra aussi 1’accent sur la réfection des ouvrages existants 
et 1'amênagement de leur aval, conformément a la politique générale de 
réhabilitation définie pour le présent Plan.

Une expérimentation nouvelle sera tentée au cours de ce Plan a travers 
l’exploitation de grands périmètres comme le Sourou, Bagré et la plaine 
de Douna. 5-000 ha seront aménagés au total sur ces plaines.
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Cependant, un accent sera mis au cours du Plan sur la petite et moyenne 
irrigation. Celle-ci se faisant è coüt moindre et permettant è travers 
une gestion plus simple d'accroltre la productivité de 1'agriculture, 
une certaine expérience sera acquise afin de déterminer les Solutions 
les plus adaptées au Burkina, tant sur le plan technique qu'organisationnel 
et social. Ainsi, 1.458 ha seront exploités en riz, maïs,ete ...

L’aménagement de bas-fonds sera de même mené et au total, en 1990, 3-5OO 
ha supplémentaires permettront 1'accroissement de la productivité agricole. 
Un vaste programme de 9*000 ha de sites anti-érosifs contribuera a restaurer 
la fertilité des sols.

Le présent Plan vise aussi la formation de 50. ingénieurs, 50 techniciens 
supérieurs, 150 techniciens et 50 agents administratifs et financiers.

Enfin, en ce qui concerne les études, un programme de pré-investissement 
permettra de préparen le quinquennat suivant, en liaison avec 1’évaluation 
des performances des réalisations menées au cours du présent Plan.

L'objectif du programme de pré-investissement est d’atteindre une capacité 
d'aménagement et de mise en exploitation de grands périmètres d’environ 
1.500 ha/an a la fin de ce Plan.

2.2. Moyens A mettre en oeuvre

2.2.1. Programme d’investissement

Le programme du secteur Eau et Aménagements hydro-agricoles s'élève 
è 150.045,13 Millions F CFA soit 23,8 % de 1’enveloppe globale de 
financement du Plan. Le financement acquis est 111 812,79 Millions 
CFA soit 74,5 % du coüt du programme.
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2.2.2. Mesures d’accompagnement

En vue de réaliser les objectifs et d'améliorer ie systèrne de planification 
les mesures suivantes seront prises ;

- La définition claire des zones rurales, semi-urbaines et urbaines ;

- La création d'un fonds national de 1'Eau ;

- L'établissement d'un schéma directeur a long terme pour la mobilisation 
et la répartition des ressources hydrauliques ;

■" La mise en application du régime de 1'eau ;

- Un suivi des ouvrages pour 1'assainissement avec un plus grand controle 

de la qualité des eaux ;

- Une évaluation des périmètres peur assurer la réussite des grands projets 

hydro-agricoles ;

- L'institution d'un  suivi des périmètres ;fichier.de

- La coordination des actions des différents intervenants pour la définition 

d'une politique d'assainissement ;
•»

- L'accélération des procédures administratives d'approbation des marchés;

- La responsabilisation des usagers pour une prise en charge Progressive 

des ouvrages ;

- Des mesures d'auto-assainissement a pratiquer par les populations elles- 

mêmes.

3- EFFETS attendus

34,7 % de 1'enveloppe du secteur sont alloués è 1'approvisionnement en 

eau potable des populations rurales et urbaines.

fichier.de
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Cela conduit a 1'amélioration des conditions de vie des masses et a la 

réduction des maladies d'origine hydrique.

L’hydraulique agricole permettra 1'installation de 10.000 exploitants 
agricoles, la création d'emplois annexes et un accroissement de production 

selon le tableau ci-après :

PRODUITS
PRODUCTION EN 

TONNES

Maïs 10.592
Riz 31.182

Sorgho 23.240

Blé 4.560

Sésame 960

Soja 360

Niébé 520

Arachide 510

Une production de 69-57^ tonnes de céréales de grande consommation sera 
attendue (maïs, riz, sorgho et blé, ce qui contribuera d diminuer le 

déficit céréalier.

Urie amélioration de la qualité de 1' al i ment at ion sera de mêrae réalisée 
a travers 1'accroissement de la production animale, piscicole et maraï- 

chère.
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1. ANALYSE DE LA SITUATION

La situation énergétique nationale se caractérise par une doublé 

crise : d’une part, celle du pétrole trop .cher dans le secteur moderne 

et, d’autre part, celle du bois qui se raréfie dans le secteur tradi- 
tionnel.

En effet, le Burkina Paso est obligé d'importer les produits dont 
il a besoin, et les différentes augmentations des prix du pétrole

■ , (aggravées par la hausse du dollar) ont constitué une charge 
de plus en plus lourde sur la balance des paiements. En 1984, la facture 

pétrolière a même dépaosé le service de la dette (plus de 15 Milliards 
de F CFA).

Cest cette contrainte de chèreté des hydrocarbures (üée a 1’enclave- 
ment du Burkina Faso) qui explique le prix de revient élevé de 1'élec- 
tricité (produite a cent pour cent a partir des sources thermiques 
diesel).

Ce coflt élevé de 1'energie entrave le développement de certaines acti-

vités comme 1’irrigation des terres, 1'exploitation des richesses 

minières, 1'industrie de transformation ...
Quant è la crise du bois de feu, elle s'explique essentiellement par 
les abattages excessifs liés au défrichage des terres agricoles, a 
La création des parcours de paturage du bétail, et a la trés foute 
concor.mr.tion de bols (surtout dans les grands centres urbains). Ainsi, 
150.000 è 160.000 ha de forêt sont dégradés chaque année. La conséquence 
est qu'on assiste a une destruction rapide du couvert forestier, a 

une diminution de la fertilité des sols.

La rationalisation de 1’utilisation des sources d'énergie et 1'impor- 
tation è moindre coüt des produits pétroliers demeureront les éléments- 
clés de la stratégie énergétique au cours de la période quinquennale 
(1986-1990).
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2- POLITigUE DU SECTEUR

2.1. Objectifs ■

2.1.1. Objectifs stratêgigues

Pour lever les contraintes qui s'opposent au développement du secteur 
de 1’énergie, les objectifs stratégiques du secteur s'articuleront 

autour des quatre principaux axes suivants :

- Réduction du poids de la facture pétrolière par la substïtution 
de sources d'énergie moins coüteuses et d’énergies renouvelables 

a 1'énergie électrique d'origine thermique. et aux hydrocarbures;

- Eradication du processus de désertification par 1’application du 

mot d'ordre des "trois luttes" :

* Lutte contre la coupe abusive de bois ;

* Lutte contre les feux de brousse
® Lutte contre la divagation des animaux.

- Contribution a la réalisation de 1'autosuffisance alimentaire.

2.1.2. Objectifs au cours du Plan 

La définition de ces objectifs
strategie d'ensemble. Au cours
la politique a mener dans le

stratégiques impose la conception d'une 
de la période quinquennale (1986-1990), 

secteur de 1’énergie sera la suivante:

- En plus de la diversification des sources d'approvisionnement en 
produits pétroliers destinés a la production d'électricité (Cöte- 
d'Ivoire, Togo, Brésil ...) et de la constitution de stocks de sécurité, 

réaliser les projets de barrages hydro-électriques (Kompienga et 
Bagré) et ceux d'interconnexion entre les réseaux électriques de la 

Cöte d'Ivoire et du Burkina Paso et étudier les possibilités d'inter- 

connexion avec le Ghana, rénover et installer de nouvelles infrastruc- 
tures de stockage et de distribution de produits pétroliers renforcer 

le röle de la SONABHY.
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En ce qui concerne 1'objectif d'économie du bois de feu et de lutte 
contre la désertification :

II sera mené une vaste campagne de diffusion de foyers améliorés 
(prés de 2 Millions en 1990). Cette action est hautement prioritaire. 

Les activités de promotion seront axées sur les régions ruralés (toutes 
les families dans les provinces déficitaires et 50 % des families 
dans les provinces excédentaires). Le programme entrepris dans ce 

sens sera axé dans deux directions :

. Premièrement, la promotion de 1'autoconstruction de foyers "trois 

pierres" améliorés (au moyen d'un programme continu de démonstration 

poursuivi dans les régions rurales déficitaires) ;

. Deuxièmement, la création de filiêres privées (artisans) de fabri- 

cation et de coramercialisation de foyers métalliques (fixes ou 

transportables) principalement dans les zones semi-urbaines et 
urbaines.

L'effort de perception des redevanbes sur le bois de feu a 1'entrée 
ides villes sera poursuivi et maint^nu, en même temps que seront déve- 

loppées des actions en faveur dej la protection de la forêt (tput 

en conférant aux provinces une r^sponsabilité accrue en matièrejde 
gestion). L’extension du réseau national devra permettre d'encourager 
les actions individuelles et commubautaires de plantation d'arbresJ

Des efforts de substitution du gaz butane au bois de feu seront déve- 
loppés en même temps qu'il sera entrepris une évaluation préliminaire 
des possibilités de coramercialisation d'un foyer fonctionnant au 
kérosène présentant une efficacité accrue, et répondant conjointement 

aux exigences locales en matière de cuisson ;

Alimenter les équipements collectifs (hópitaux) par des énergies 

renouvelables (notamment 1’énergie solaire).
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- Vulgarxser plus de 10,000 séchoirs solaires et maisons de conser- 
vation en vue de réduire les pertes agricoles et rendre disponibles 
toute 1'année certains produits (fruits, légumes .;

- -Gonstruire 2 centrales therrniques : Bobo II et Ouaga III

- Réhabiliter les capacités de production...existantes (centrale élec- 
trique Ouaga II ,..).

La mise en oeuvre de cette politique durant la période quinquennale 
se traduira par une nette relance de la production et de la consora- 
mation d’énergie.

Vroduction d'électricité

PRODUCïTON EK GWH VARIATION ES %

1986 131,8 6,4

1987 138,1 4,8
1988 144,7 4,8

1989 151,6 4,8

1990 158,8 4,8

Taux de croissance annuel moyen (1986-1990) 5,1
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Consommation d'électricité

JjjjTusion des foyers améliorés

1986

1987
1988
1989

1990

Consommation en GWH Variation en %

117,0

123,3
. 130,0 
137,0 

144,5

8,3
5,4
5,4
5,4

5,5

Taux de croissance annuel moyen en (1986-1990)
6,0

1986

1987
1988

1989
1990

Nombre de foyers 
a diffuser

Variation en %

647.531

992,665

1.352.671

1.555.233
1.942.659

683,6

53,3
36,3
15,0

24,9

Vulgarisation du gaz butane
Période 1986 - 1990

Prévision de con­
sommation (Tonnes)

1 Taux d’accroisse- 

ment annuel-Con-
Nombre de ménages 

a équ.iper
sommation (en %)

1986 2.000 «r» 13 333
1987 2.800 40 18 666
1988 3.600 28,6 . 24 000
1989 4.400 22,2 29 333
1990 4.800 9,1 32 000
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2.2. Moyens è mettre en oeuvre

2.2.1. Progrannne d'investissement

Le montant total des investissements s'élève a 64 323,35 Millions de 

F CFA dont :

- 42.604,10 Millions de F CFA (soit 66 % de 1'investissement total)

sont déja acquis.

- 57,93 % représentent les investissements dans le projet de barrage 

hydro-électrique de Kompienga.
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2.2.2. Mesures d'accompagnement

- Intégrer a la préparation du budget courant de 1'Etat la prévision 

et la répartition des recettes fiscales pétrolières. L'affectation 

des taxes pétrolières a des fonds spéciaux sera limitée è des fins 

d'investissement telles 1'entretien des routes ;

- Harmoniser la production électrique de la SONABEL et celle de cer- 
tains particuliers produisant des surplus en veillant a ce que ces .parti- 

culiers puïssent distribuer leur production d'électricité dans les 
zones non encore desservies par la SONABEL et pour lesquelles 11 

n’existe pas de projet d’approvisionnement dans un proche avenir. 
Cette forrne de distribution s’effectuera selon une tarification
a la fois incitatrice et conforme aux objectifs de développement 
de la SONABEL.

- Créer une structure de planification énergétique, regroupant les 

institutions impliquées dans le développement du secteur de 1'énergie 
(Ministère de la Planification et du Développement Populaire, de 
1'Équipement, de 1'Enseignement Supérieur et de la Recherche Scien- 
tifique, de 1'Eau, de 1' Environnement et du Tourisme) et dont le 

róle sera de définir un schéma directeur dans le domaine énergétique;

- Renforcer le role de 1’Institut Burkinabè de 1’Energie (IBE), röle 

qui consiste a développer 1'utilisation des énergie renouvelables 
et a donner des conseils en matière de strategie énergétique globale.

3. EFFETS ATTENDUS

La réalisation du programme du secteur de 1'énergie aura les consé- 

quences bénéfiques suivantes :

- Réduction du déficit forestier (de 2 Millions de m3 soit 121.000 
ha de forêts naturelles de sauvés) : ce qui serait d’un apport 
au rétablissement et au maintien de 1’équilibre écologique, a 1’amé- 
lioration des sols et a 1'augmentation des nappes phréatiques :

Réduction des pertes post-récolte (800 tonnes par an) ;
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Création d’emplois (plus de 500 emplois permanents et environ 2.000 

emplois temporaii'es).

Economies de devises (4 è 5 Milliards de F CFA)

Meilleure couverture du pays en électricité et amélioration du 
niveau de vie des populations dans les zones semi-rurales et urbaines.
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1. ANALYSE DE LA SITUATION

La situation géographïqüe du Burkina Faso confère au secteur des trans- 

ports une importaneè vitale pour le pays. Par 1'appui qu’il apporte 

a X'extension des activités industrielles et commerciales, ce secteur 
a joué et continuera de jouer un röle fondamental.

1.1. Transport routier

1.1.1. Réseau routier

La route joue un röle prépondérant dans le secteur des transports. 
Cette prépondérance trouve son explication dans la situation spé- 
cifique du pays. En effet, le Burkina Faso est non seulement un 

pays enclavé sans débouché maritime mais aussi un pays de transit 
pour les Etats de 1'intérieur (Mali, Niger).

L'ensemble du réseau routier burkinabè se présente comme suit courant 
1985 :

- Routes bitumées
- Routes en terne

- Routes secondaires

1.476 km

6.697 km

5.103 km

13.276 km

Durant la période 1975 - 1983, 1'accent a surtout été mis sur le 
désenclavement externe du Burkina Faso vers les pays cötiers (Ghana- 
Togo - Cöte d'Ivoire). Cette politique s'est concrétisée par le 
bitumage de toutes les voies d'accès vers ces pays.

Cette action a été menée au détriment d'un désenclavement interne 
seul capable de permettre 1’intensification des échanges inter- 
régionaux A 1’intérieur du Burkina.
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Toutefois, il faut noter que durant la période du Programma Populaire 

de Développement (PPD), un accent particulier a été mis sur le 
désenclavement èntre provinces. Ainsi, 1.096 km de pistes ru'rales 

ont été construits se répartissent comme suit :

satisfaisant. Un effort s'impose en matière d'entretien routier.

- Direction Régionale de Ouagadougou ; 438 km

Bobo-Dioulasso : 190 km
n H Fada N'Gourma : 244 km

— ” tl Ouahigouya : 131 km
M 1! Dédougou : 93 km

* 1.096 km

Le réseau routier burkinabè se présente dans un état physique peu

1.1.2. L’activité de transport routier

Les transports de marchandises et de passagens sont entre les mains 
d'intérêts privés. Cette situation a favorisé 1'éclosion d'une multitude 

d’artisans-opérateurs de transport, n'ayant pour la plupart, aucune 

notion de gestion rationnelle de leur activité.

L'absence de structure étatique ou même privée pouvant organiser, suivre 

et structuren l’activité de transport a eu pour conséquences :

- les difficultés de saisie et de tenue de statistiques fiables sur 

le pare automobile et les flux de trafic ;

- 1'impossibilité de suivre et de contróler le pare dans son ensemble;

- 1'absence de réglementation en matière de tarification.

La mise en service récente du centre de formation des opérateurs de 
transport d’une part, et le début de fonctionnement du Centre de Controle 

des Véhicules Automobiles (CCVA) d'autre part, contribueront a amorcer 
une gestion rationnelle du secteur des transports au Burkina Faso.
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Par ailleurs, la création tout aussi récente d'une Société d'Etat, la 

régie X9, vise a résoudre les. problèmes de transport urbain et même 

inter-urbain de .passagens. Toutefois, sa politique sociale se traduïsant 

par des tarifs abordables, et son souci de recourir le moins possible 
aux. subveptions de 1'Etat,. rend difficile 1'équilibre financier de la 
régie.

1.2. Transport ferroviaire

Le "réseau ferroviaire” du Burkina Faso est constitué d'une seule 

ligne reliant Abidjan a Ouagadougou. Le manque d'investissements 

stratégiques et la mauvaise gestion qui ont caractérisé la Régie 
Abidjan-Niger (RAM) ces derrières années ont eu pour conséquences:

- 1’acquisition d'un matériel de prestige qui s'est trouvé par la suite 
mal entretenu et mal géré ;

- Hne voie se trouvant actuellement dans un état déplorable ;

- Une mauvaise qualité du service rendu du fait d'un manque de sécurité, 
de confort et de rapidité.

Une telle situation a conduit la RAN a -cumuler un déficit financier 
considérable, entravant ainsi son activité, 1'exposant de ce fait a 
une concurrence sans merci exercée par les transporteurs privés et 
publics.

Concernant le chemin de fer du Sabel, les immenses efforts déployés 
pour sa réalisation, ont permis de faire tous les terrassements, ouvrages 
d’art et de poser 35 km de rails sur le tronqon Ouagadougou-Kaya.

1.3- Transport aérien

1.3-1-  Infrastructures aéroportuaires

Le Burkina Faso possède deux types d'infrastructures aéroportuaires:

- Aéroports principaux (internationaux ) : ceux de Ouagadougou et 
Bobo-Dioulasso ;

- Aérodromes secondaires dans les localités intérieures.
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Le manque d'entretien et d'une politique coherente de développemeiit 

des infrastructures a condqit a la situation suivante :

- 1’aéroport de Bobo a été délaissé, se prêtant mal au trafic inter- 

. nationa ;

- la piste actuelle de 1'aéroport de Ouagadougou ne permet pas de 

faire face a un trafic international de gros porteurs ;

- de nombreux aérodromes secondaires ont vu leurs pistes se dégrader 

sans qu’il n'y ait eu d'efforts sérieux de maintenance.

1.3-2.  L’activité de transport aérien

Le transport aérien au Burkina Faso est assuré par :

- urne compagnie nationale : Air Burkina ;

- Une compagnie multinationle : Air Burkina ;

- diverses compagnies étrangères : UTA, Air Ivoire, Point Air, Aéroflot,

Air Algérie ...,

L’essentiel du trafic aérien du Burkina passé par les aéroports de Ouaga­
dougou et de Bobo-Dioulasso. Le taux moyen de croissance durant les 

dernières années est de 1'ordre de 9 % par an pour le trafic passagens 
qui reste toutefois assez faible. Ainsi, a itre de comparaison, le trafic 
global burkinabè ne représente que 2,5 a 3 % du total ASECNA. La plus 
grande partie de ce trafic revient a 1'aéroport de Ouagadougou (90 % 

environ du total). Le trafic intérieur est faible par rapport au trafic 

international (Afrique et Europe ). II est assuré exclusivement par 
la compagnie nationale Air Burkina qui dessert actuellement trois pro- 
vinces (Houet, Séno, Oudalan). Notons qu'au-dela de la desserte in- 

térieure, Air Burkina utilise quelques lignes internationales :

18?

- Ouagadougou - Niamey ;

- Ouagadougou - Bamako ; ,

- Ouagadougou - Abidjan. ; ■ ■
-r Ouagadougou - Cotonou ;

. - Ouagadougou - Lomé.

D'une manière générale, le marché du transport servi par Air Burkina 

est en hausse, surtout le trafic passagens. Cependant, elle procédé 
actuellement a une réduction de sa flotte et ne peut profiter de cette 
tendance favorable du marché.

En effet, la situation financière difficile que traverse actuellement 
la compagnie mérite une attention particuliere.

1•4. Infrastructures d’accueil et de transit

Dans le souci de diversification des corridors d'approvisionnement 
du Burkina, des entrepóts et terre-pleins ont été construits et amé- 

nagés dans la plupart des ports cótiers voisins.
♦

L'aménagement d'infrastructures de stockage dans les gares termi- 

nales de marchandises au Burkina Faso constitue une solution au pro- 
blème d’accueil et de traitement de ces marchandises aussi bien è 
1'importation qu’è 1'exportation.
La gestion de celles-ci est en grande partie entre les mains des 
transitaires privés.

L'analyse de la situation actuelle du secteur des transports révèle 

les traits caractéristiques suivants :

- Toutes les actions auparavant menées dans le secteur des transports 

notamment dans le domaine des infrastructures routières, avaient 
mis 1'accent sur le désenclavement extérieur du Burkina en négligeant 
le désenclavement intérieur ;
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- L'entretien du réseau ayant été longtemps négligé, on dispose ac- 
tuellement d'un réseau dont 1'état physique est peu satisfaisant;

- L'activité de transport n'est pas structurée,

POLITIQUE DU SECTEUB ''

2.1. Objectifs

2.1.1. Objectifs stratégiques

Les objectifs stratégiques sont les suivants :

- Disposer d'un réseau national fiable et structuré capable d'appuyer 

le dsveloppement des échanges inter-régionaux, permettant 1’écou- 
lement des surplus agricoles des zones excédentaires vers les 
zones déficitaires et facilitant 1’approvisionnement des diffé- 

rentes localités du pays en produits industriels divers.

- Permettre 1'ouverture du Burkina Paso vers 1'extérieur par le
•ï>

développement des transports aériens.

- Organiser et structuren l'activité de transport, et notamment 

rationaliser la gestion du secteur des transports routiers.

2.1.2. Objectifs au cours du Plan

Pour atteindre les objectifs stratégiques ainsi fixés, les actions 

suivantes seront menées durant la période 1986-1990 :

- Un Plan Directeur des Transports :

. „La politique des transports devra se placer dans une perspective 
a long terme, prendre en compte les tendances lourdes de réparti- 
tion et de croissance des populations et des productions. Elle 

s'appuiera sur le Schéma National d’Aménagement du Territoire.
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, Le glissement progressif de la production céréalière des régions

du Centre vers le Sud-Ouest, 1’urbanisation accélérée, 1’explosion 

démographique laissent prévoir une multiplication par un facteur 

2,5 de la production céréalière dans le Sud-Ouest et par un 

facteur de 1’ordre de 5 A 10 de la production commercialisée 

è destination des centres urbains et des régions déficitaires. 

Des infrastructures de transport, de stockage et de commerciali- 

sation en découleront. Le Plan Directeur des Transports coordon- 

nera également le développement des différents modes de transport; 
il veillera'è établir une concurrence équitable et si possible 

une complémentarité entre le rail et la route.

- L'entretien du réseau routier national ;

- Le redressement financier de la Régie Abidjan-Niger ;

- Le prolongement de la voie ferrée Abidjan-Ouagadougou jusqu'è 

Kaya, premier tronqon du chemin de fer,du Sahel ;

- L’extension des programmes de construction de pistes rurales 

dans les zones tradi t ionne 1 lemé.nt excédentaires et 
dans celles traditionnell.ement déficitaires ;

- Le bitumage de nouveaux axes intérieurs se greffant 
ainsi au réseau international déja bitumé ;

- L'amélioration des infrastructures aéroportuaires notamment 

par la construction de cinq aérodromes secondaires provinciaux, 
par 1'équipement de 1'aéroport de Bobo-Dioulasso et par 1’al- 
longement de la piste de 1'aéroport de Ouagadougou.

2.2. Moyens è mettre en oeuvre

2.2.1. Programiae d’investisseiaent

Le programme d'investissement se monte è 112.047 Millions F CFA dont 
35 337,58 Millions de F CFA d’acquis.
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2.2.2. MESURES D'ACCOMPAGNEMENT

L'exécution du programme ainsi retenu s’accompagnera de 'diverses 

mesures institutionnelles et adroinistratives. Ainsi, pour améliorer 
1’entretien routier, les mesures a prendre seront les suivantes:

- Les masses populaires seront mobilisées è travers leurs structures 
politiques pour assurer dans le cadre de l’investissement humain 
la réfection et 1'entretien des routes et dea pistes ;

- Les taxes spécifiques sur les routes bitumées seront intégralement 
reversées a la structure institutionnelle chargés de 1'entretien 

routier ;

- Des dispositions seront prises pour que les 59 % de taxes perques 
sur les carburants et lubrifiants soient effectivement affectées 

è 1'entretien du réseau routier ;

- Les services techniques chargés des Transports Routiers étudieront 
les possibilités juridiques et pratiques d'instituer une taxe 
sur les véhicules de transport étrangers transitant par le Burkina 

Faso ;

- L’utilisation des matériaux locaux dans la construction et 1’en­
tretien des routes, fera 1’objet de recherches destinées è réduire 

les importations ;

- Le réseau routier urbain des grandes villes (Ouagadougou et Bobo- 
Dioulasso notamment) se trouvant actuellement dans un état déplo- 
rable, des possibilités de renforcement des moyens d'intervention 
des services de voirie seront étudiées, en collaboration avec 
le Ministère technique chargé de 1'entretien routier.
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3. EFFETS ATTENDUS

La réalisation des actions prévues dans le Premier Plan Quinquennal 

de Développement Populaire dans le secteur des Transports aura de mul- 

tiples effets éponorniques et financiers, qualitatifs et quantitatifs '

- la suppression de goulots d'étranglement physiques ;

- la baisse en termes réels des coüts de transports de marchandises 

et de passagens ;

" dt, en conséquence, 1'accroissement des échanges de marchandises, 

notamment de produits agricoles et des transports de passagens vers 
1'étranger et a 1’intérieur du pays.



9. COMMUNICATIONS
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1• ANALYSE de la situation

Le secteur dés ■. Communications comprend les deux sous secteurs des 
postes, et des télêcommunications.

1.1. Télécorntnunications .

A partir de 1972 une politique d'équipement du sous secteur des télé- 
communications a été menée, ce qui fait que depuis 1977, le sous secteur 
compte : ’

- Six (6) centros téléphoniques automatiques (Ouagadougou, Bobo-Diou- 
lasso, Banfora, Koudougou, OuaAigouya, Fada N'Gourma) ;

- Un centre de Transit National ; ;
- Une station Terrienne Standard B ;
- Un Centre de Transit International ;

- L'interconnexion par faisceau hertzien du pays avec les pays voisins 
(C6te-d'Ivoire, Togo, Mali, Niger),

Ces équipements appuyés de 80 centraux manuels et de lignes aériennes 
permettent a 7997 abonnés de bênéficier des services de télécommuni- 
cations. En 1984 on comptait 15741 postes téléphoniques répartis comme 
suit :

- Ouagadougou : 60 %
- Bobo-Dioulasso : 20 %
- Koudougou - Ouahigouya
Banfora - N'Gourma : 10 %

~ Autres centres : 10 %

La densité téléphonqie estimée en 1984 était alors de :
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~ Un poste téléphonique pour 445 habitants, ou 0,22 poste pour 100 
habitants •

- Une ligne principale peur 898 habitants ou 0,11 ligne principale 
pour 100 habitants.

La situation des centres automatiques existants (en I985) est la sui- 
vante :

- Capacité du système
- 'Capacité équipée
- Capacité raccordée
- Taux d'occupation

16 200 postes
9 144 postes
6 590 postes

72 %

La transmissiën est assurée par quatre types de supports

- Transraission par faisceau hertzien : elle est déja réalisée avec 
la Cöte-d’Ivoire, le Togo, le Mali, le Niger ; elle est en cours 
avec le Bénin et le Ghana dans le cadre du projet INTELCOM I (CEDEAO), 
et encore avec le Mali et le Niger sur d'autres axes dans le cadre 
de 1'autorité du Liptako Gourma, Au niveau intérieur la première 
liaison réalisée -est Gaoua, Diébougou, Bobo-Dioulasso, Dédougou 
qui a été reliée par lecable MIC dé Dédougou è Ouagadougou.

- Transraission par lignes aériennes et courants porteurs :

Les localités qui ne sont pas situées sur les grands axes équipes 
de faisceau hertzien sont reliées par ce type de support. Cinquante 
sept lignes aériennes longues de 6 000 km dont 25 liaisons par courants 
porteurs d’une longueur totale de 4 000 km desservent les localités
intérieures du pays.

- Transraission par satellite :

Le systèrae dispose d’une station terrienne Standard B d’une capacité 
de 60 volets équipées dont 41 exploitées, maise en service en 1977. 
Les services offerts sont la télêphonie, la télégraphie et la réception 
télévisuelle.
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En 1'absence d’un plan directeur de développement des télécommuni- 
cations., le réseau se -"trouve confronté a d'importants problèmes 
techniques ;

Les 6 premiers centraux téléphoniques ont été équipes en 1977 en 
matériel non standardisé ; 1'exploitation n’a pas pu en être faite 
de manière satisfaisante et ils doivent donc être remplacés. Cela 
par ailleurs a empêché de procéder a 1‘extension du centre urbain 
de Ouagadougou de 5 000 a 10 000 lignes comme initialement conqu. 
Cela a eu pour conséquence la saturation des centres de Ouagadougou 
et de Bobo-Dioulasso qui sont les plus importants.

La saturation qui est apparue en 1980 a atteint son maximum durant 
la période 1983-1985. Pour remédier a cette situation un prograrame 
d'investissement couvrant les annéed 1982-1986 d’un coüt de 18 Mil- 
liards de F CFA a été initié. Mais la mise en oeuvre de ce prograrame 
accuse un retard. La réalisatipn du,prograrame perraettra a 13 localxté de 
bénéficier des services automatiques de télécommunications . ce 
sont : Kaya, Dori, Gorom-Gorom, Markoye, Yako, Gourcy, Tenado, Ko- 
kologo, Tanghin Dassouri, Diapaga, Arly, Orodara et Pc.

La semi- automatisation des 8 Chefs lieux de provinces avec support 
plus fiable : Mané, Kombissiri, Koupeïa, Tenkodogo, Dédougou, Diébougou, 

Gaoua et Léo.

L ’ intervention de notre pays avec tous les pays voisins par des 

liaisons de transraission par faisceaux hertziens.

Ainsi les pro jets permettant de réaliser ce prograrame, et qui ont 
dêmarré depuis 1983, seront activés au cours du Plan Qumquennal 

dont la tranche s’élêve a 7 620 Millions de F CFA.

D'une manière générale l*arc.hiteeture-r  du réseau de télécommunications 
révèle que les principales directions sont desservies par une artere 
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fiable de transmission ; le support faisceaux hertziens a une disponi- 
bilité d’environ 90 r(norme; admise 99,6 en raison d'une alimenta- 
tion par groupe électrogène moins fiable que 1'alimentation par 
panneaux solaires. Le support satellite (station terrienne dé Somgandé) 
est de loin la plus fiable avec un coëfficiënt disponible de 99,5^-

1.2. Poste

Le réseau postal burkinabè comporte quarante six (46) bureaux de 
poste de plein exercice et vingt buit (28) agences postales. II 
est concentré dans les centres urbains au détriment des zones rurales; 
ainsi on a la répartition suivante : 19 bureaux en milieu urbain, 
15 en milieu semi-urbain et 11 en milieu rural.

Pour suppléer a 1'insuffisance des bureaux de poste en zone rurale, 
il a été conqu la poste automobile rurale (P.A.R). Ces bureaux de 
poste ambulant devaient couvrir le territoire national a partir 
de 1979, „mals ..faute de moyens la P.A.R a été détournée de sa mission 
première et réduite au transport de courtier. Ainsi en 1985 le réseau 
postal burkinabè comptait :

- .45 bureaux de plein exercice
- 29 agences postales
- 1 guichet annexe (Aéroport Ouagadougou) 
-11 centres motorisés (P.A.R.).

On dénombre en tout 83 points de contact conférant au territoire 
une densité postale de :

- 1 point de contact pour plus de 3 303 km2
- 1 point de contact pour 83 629 habitants
- 1 bureau de plein exercice pour 6 528 km2 ; taux de couverture 7 %
- 1 bureau de plein exercice pour 159 340, habitants, taux de cou­

verture 0,1 %.
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Les normes internationales étant :

* 1 bureau pour 20 a 40 km2
* 1 bureau pour 3 000 A 6 000 habitants.

La nécessité d'une meilleure couverture postale demeure, maïs la méthode 
d'approche pour y remédier a profondément changé. Dans un souci d'économie 
les grandes constructions seront abandonnées pour des infrastructures 
plus modestes ce qui permettra d’accroitre la desserte du monde rural.

2. POLITIQUE DU SECTEUR

2.1. Objectifs

- Télécommunications

Les télécommunications sont un secteur oü 1'équipement technique constitue 
la base de toutes les activités. Pour obtenir un réseau moderne de 
télécommunication le programme d’équipement doit suivre un plan Directeur 
de Développement. Ce Plan Directeur des télécommunications sera mis 
sur pied au cours du Plan Quinquennal. II s'articulera autour du Schéma 
National d'Aménagement du Territoire.

Pendant le Plan Quinquennal se poursuivra le programme d'investissement 
1982-1986. Pour rentabil iser les équipements qui ont été installès 
dans le cadre de ce programme, un nouveau programme a été initié ; 
afin de :

* Poursuivre le désenclavement intérieur et extérieur du pays :

Sur le plan intérieur par le renforcement du réseau téléphonique rural 
existant et la création de nouveaux' réseaux téléphoniques ruraux.
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Sur ie plan extérieur pour accroïtre la capacité des téléconimunxcations 
internationales par 1 'acqui'sition >et 1'installation d'une station terrienne 
A et d'un centre de transit international.

* Décentraliser les services modernes de télécommunications dans tous 
les Chefs lieux de province, par 1'automatisation ou la semi-autorisation 
des centraux téléphoniques, et 1’extension des réseaux des localités 
concernées. Vingt (20) localités dont treize (13) chefs lieux de pro- 
vinces bénéficieront d'un réseau automatique ou semi-automatique de 
télécommunications.

- Poste

La politique de réalisation d'infrastructures postales plus modestee 
entreprise lors du Programme Populaire de Développement (PPD) devra se pour- 
suivre pendant le Plan Quinquennal. En effet dans le cadre du PPD 14 
bureaux de poste dans les zones rurales ont été crées par 1'effort conjoint 
1'OPT et des provinces. Ces bureaux sont en cours d’achêvement.

. I
Cette politique se poursuivra dans le Plan Quinquennal : 

* Désenclavement intérieur et extérieur du pays :

. Par le renforcement du réseau du contact : a eet effet trente et un 
nouveaux bureaux seront construits et une quarantaine d'agences postales 
seront créées ; de plus on prévoit la rénovation de treize bureaux 
de poste.

.Par 1'augmentation des infrastructures de tri : a eet effet deux centres 
de tri (Ouagadougou et Bobo-Dioulasso) seront réalisés.

* Réhabiliter et promouvoiv un nouveau service public postal :

. Améliorer les délais d'acheminement,

. Réaliser environ 32 000 tournees cyclistes durant le plan,

. Installer environ 3 000 boïtes postales supplémentaires,

. Installer une boïte postale par village dans les chefs lieux de dé­
partement .

217 -

2.2. Moyena è mettre en oeuvre

2.2.1. Programme d’investissement

Les investissements prévus s'élèvent a 19 182 Millions de F CFA dont 
13 232,55 Millions acquis, soit 69 % du montant initial.









2.2.2. Mesures d'accompagnement

Ces mesures consisteront en un programme de récupération au maximum 
des équipements existahts, avant toute acquisition nouvelle, ainsi 
qu’en un vaste programme de formation et de recyclage du personnel 
en vue d'optimiser 1'utilisation des capacités installées :

Ainsi seront menées les opérations suivantes :

Formation de 90 nouveaux agents :

* Cadres supérieurs : 9
* Cadres moyens : 21
* Agents d'exécution : 60

Au cours du quinquennat, 95 postes existants seront a pourvoir.

3- EFFETS ATTENDUS

Au terme du Plan on passera :

- Pour le nombre des abonnés de 7 755 a 15 500 soit une augmentation 
de 15 % par an ;

- Pour les postes téléphoniques de 15 7^1 a 30 000 soit une augmentation 
de 14 % par an ;

Cela donne un poste pour 260 habitants et 0,368 ligne principale pour 
100 habitants en 1990.

Au niveau postal on passera de 46 bureaux de paste en 1985 a. 90 bureaus 
en 1990, soit 1 bureau pour 94 000 habitants.

""
 .
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i. ANALYSE DE LA SITUATION

1.1. Commerce extérieur

Le commerce extérieur du Burkina se caractérise par un déficit 
structurel de la balance des biens et services non facteurs, 
déficit qui s'at-ténue toutefois a partir des années I983.

Ainsi, de 1979 a 1982 le solde dé la balance des biens et services 
non facteurs en volume est passé de - 28 % a - 31 % du P.I.B. 
Un redressement relatif intervient a partir de 1983 : le solde 
passé ainsi entpe 1983 et 1985 de - 27 % a 21 % du P.I.B en termes 
réels. En valeur les données correspondentes sont comme suit: 
- 28 % a-33 % du P.I.B entre 1979 et 1982 ; - 29 % d-26 % entre 
1983 et 1985. '

La détérioration de la balance commerciale burkinabè tient donc 
autant de 1'effet-volume que de 1'effet prjdKr-qui-.sont-tous défa- 

vorables- aux expertafeions burkinabè..

Ainsi, alors qu'en 1975 le taux de couverture des importations 
par les exportations était de 29 %, celui-ci niest plus que de 
20 % en 1983- Un léger redressement a été observé néanmoins en 
1985.

La décomposition sectorielle du déficit laisse apparaïtre ce
qui suit :

- Seules les exportations de matières brutes non comestibles 
(cuirs et peaux ; graines, noix et amandes oléaglneuses ; fibres 
textiles ; coton) co’uvrent de faqon excédentaire leurs impor­
tations ;
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- Le solde énergie s'est constamment détériopé, avec une brutale 
accélération a partir des années 1979 et 1980 ;

.. - Le solde agro-alijnentaire est constamment négatif, avec une 
accentuation en 1981-1902 due aux effets négatifs de la séche- 

resse ;

- Le triplement du solde déficitaire des produits de 1’industrie 
entre 1975 et 19Ö3.

- Le solde déficitaire des services tendant è dépasser les recettes 
d'exportation, en raison de la faiblesse de la capacité nationale 
de fret. Bien entendu, la situation commerciale difficile du 
Burkina n'est pas due seulement a une faiblesse et è un manque 
de compétitivité de 1'offre. Elle résulte en partie aussi des 
fluctuations de change qui ont sérieusement affecté le Franc 
CFA ces dernières années, ainsi que de la détérioration constante 
des termes de 1’échange de 1’ordre de 2 % en moyenne par an 
entre 1981 et 1985-

1.2. Commerce intérieur

Le commerce intérieur sera analysé sous les trois aspects suivants:

- L’approvisionnement
- La distribution
- Les prix.

1.2.1. Approvi s ionnement

Le Burkina Faso s’approvisionne en produits industriels en grande 
partie importés et en produits agricol.es et pastoraux.
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- L’approvisionnement est assuré par deux types de structures se
livrant concurrence :

- Une structuré moderne relativement plus organisée, comprenant 
les filiales des multina.tionales installées en Europe (PEYRISSAC, 
CICA, BROSSETTE VALOR etc . ..) et les gros commerqants étrangers 
(Libano-syriens).

- Une masse informelle de petits commerqants traditionnels analphabètes, 
considérant la réglementation a laquelle ils sont . soumis comme 
une entrave administrative et coercitive, d'oü les pratiques il- 
légales.d’actes de commerce et de fraude.

L’Etat intervient dans l’approvisionnement avec des structures 
spécialisées pour les produits de première nécessité et de grande 
consommation. II s’agit essentiellement des sociétés et organismes 
suivants :

- FASO YAAR : pour les produits de grande consommation,
- QF'N’ACER : pour les produits céréaliers,
- SONABHY : pour les hudrocarbures,
- CGP : dont la mission est d’entreprendre toute action tendant 
a éviter les fluctuations désordonnées des prix pouvant perturber 
l’approvisionnement du pays en biens de consommation courante. 
Ses objectifs fondamentaux sont :

* Uniformiser les prix a 1’intérieur,

* Réguler l’approvisionnement.

- DIMA ; spécialisée dans 1’électoménager et représentant la firme
RENAULT.

.../...

agricol.es
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1.2.2, Distribution

Jusqu'en 1983 la distribution au Burkina Faso manquait de consistance.
Les conséquences de cette mauvaise politique sont :

- Le manque d'organisation des opérateurs économiques ,

- La non application des textes réglementaires

- Une conception disparate des problèmes de distribution

- La multitude d' interraédiaires agissant ’ impunément, au gré de leurs 
intéréts.

La distribution aux mains des commerqants privés est insaisissable 
et son contröle veste difficile, ce qui entraïne parfois des spécu- 
lations et des pénuries artificielles.

L’ intervention de 1'Etat dans ce doraaine couvre les pro.dui.ts de première 
nécessité et de grande consommation, et passé par les structures d’ap- 
provisionnement et de distribution que sont : Fase Yaar, OFNACER, 
Burkina et Shell, etc ...

FASO YAAR

Peur assurer sa mission, Faso. Yaar disposait .de .4.3 boutiques de 
détail et de 9 magasins de stockage en six secteurs. Les importations 
représentaient en 1983, 70 a 80 % des produits commercialisés par 
Faso Yaar. Les principaux produits distribués 'en terme de parts 
de marchés sont le ciment (70 %) et le thé (71,5 %)>

Afin de répondre aux objectifs du Programme Populaire de Dévelop- 
pement. Faso Yaar a entrepris une strategie d’approvisionnement 
différente, favórisant davantage la production nationale. Ainsi, les 
produits importés neprésentent en 198’5 une part plus faible du chiffre 
d'affaires (60 z%). Faso Yaar a préfinancé la construction de 90 
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magasins populaires de la Révolution et 12 ont été financés par 
la FAO. Le réseau de. boutiques en détail en fin 1985 est de 145, 
dont 37 nouveaux magasins fonctionnels.

* OFNACER

L’OFNACER disposait de 104 centres de vente répartis dans 10 centres 
régionaux de gestion (CRG) dirigés par des controleurs : ces CRG 
sont Ouagadougou, Bobo-Dioulasso, Koudougou, Dédougou, Koupéla, 
Gaoua, Fada N'Gourma, Dori, Ouahigouya et Kaya.

L'OFNACER ne gère en grande partie que les aides alimentaires. Les 
rnoyens dont dispose 1’Office ne permettent de couvrir que 7,6 % 
des besbins en céréales.

* BURKINA ET SHELL

Société nationale de distribution des hydrocarbures, Burkina et 
Shell couvre 27 % du marché avec un réseau de 57 points de vente 
dans 26 provinces, ainsi que 24 mélangeurs isolés.

La distribution reste largement aux mains des intéréts privés. Les
structures étatiques, notamment Faso Yaar et 1'OFNACER, n'arrivent
guère a assurer la couverture du pays.

1.2.3- Politique des prix

Jusqu’a nos jours la politique des prix n'a pas été en mesure d'influencer 
de faqon efficace sur la production. Les prix sont en général fixés 
de faqon disparate et restent liés a la fiscalité. Aucune structure 
ne maïtrise encore les prix comme instrument au service du développement 
économique. Le Ministère du Commerce se contentait de constater la 
hausse des prix dans divers domaines sans pouvoir la contróler.
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Le développement du commerce au Burkina rencontre beucoup de diffi- 
cultés. Pays sans littöral, les frais de transport grèvent les prix 
des produits ; les moyens de transport rendent les exportations diffi- 
ciles.

Par ailleurs, le commerce intérieur burkinabè se caractérise par une 
faiblesse des circuits de distribution, et 1'existence d’un grand 
nombre d'intermédiaires. Ceci a pour ef fet de rendre le secteur dif'fi- 
cilement contrölable et de gréver les prix è la consommation. Les 
contraintes principales sont :

- Contraintes liées a 1’Approvisionnement

* Situation climatique défavorable a la production agricole
* Infrastructures routières peu praticables
* Insuffisance des infrastructures de stockage a 1’intérieur et 

difficulté de gestion des infrastructures portuaires.

- Contraintes liées au prix

* Manque de concertation des décideurs en matière de fixation des 
prix

* Méconnaissance de certains éléments entrant dans la structure 
des prix

* Insuffisance des structures de controle
* Manque de moyens de controle des Instruments de mesure et de la 

qualité des produits.

~ Contraintes liées a la distribution

* Insuffisance des moyens de transport
* Insufissance des infrastructures de distribution
* Manque d’infrastructures routières adéquates a 1’intérieur du 

pays.

-- Contraintes liées a 1 ’exportation.

2. POLITIQUE DU SECTEUR

2.1. Objectifs

2.1.1. Objectifs stratégiques

La strategie commerciale résultant de 1’option pour une économie 
nationale indépendante, autosuffisante et planifiée, consistera 
a assurer une meilleure maftrisé de 1’approvisionnement du pays, 
ainsi que l’extension des circuits de distribution en vue de. la 
satisfaction des besoins fondamentaux du peuple.

Les objectifs stratêgiques du secteur sont : 

-- Réorganisation du système distributif avec un accent tout parti
culier sur les structures d’intervention de 1’Etat.

- Incitation a la production par une politique cohérente de commer-
cialisation (système des prix, structures d'achat aux producteurs,
commerpants privés agréés, etc . . .).

- Réduction des déséquilibves des échanges extérieurs.

Pour atteindre ces objectifs stratêgiques, aux mesures institu- 
tionnelles de réglementation, s’ajoutent le renforceraent des infras­
tructures de commercialisation (magasins de stockage, points de 
vente etc De plus le programme de réalisation des inf'ras- 
tructures routières et portuaires permettra de lever en partie 

les contraintes liées au transport.

2.1.2. Objectifs au cours du Plan

Les objectifs spécifiques retenus pour le secteur commerce pendant
le Plan Quinquennal 1986-1990 sont les suivants 
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Moyens è mettre en oeuvre

2.2.1. r^oyraiowe d}investissement

Pour atteindre les objectifs fixés dans le Plan 1986-1990 
du secteur du commerce, le montant total des investissements 
du secteur s'élèvera a 6 831 Millions de F CFA dont 1 555»,3it 

Millions de F CFA. acquis soit 23 % du coüt total.









TA
BL

EA
U

 DE 
FI

.W
A

H
C



Jij
 

TA
BL

EA
U

 DE 
FI

N
A

N
CE

i

- 
- 

(E
n M

ill
io

ns
 de 

F C
FA

)

<«l 1

8 
6,

00
 

20
,2

0 
84

,2
0 

16
,0

5 
. 4,

43
 

45
,0

0 
10

,0
0 

2,
10

 

0,
25

 

8,
40

 
'

1.
96

 

1.
32

 

5,
80

 

3,
50

19
23

,1
6

Ib
ta

l

1 i 1 l 1 i f t 1 1 i 1 1 1 ! 1

1 3I s 1 i 1 i 1 ) l f ) 1 J 1 i 1 5

1 1 J ! I f i 1 t i 1 1 1 } 1 i !
\£

1
>1

1

T»W 1 1 1 1 ) 1 1 l 1 i 1 t i < 1
0

1 1 i ) i l 1 ! t i i 1 i i i ; ï
a

J ï 1 .................................................... t

sa t 1 t 1 t I 1 1 1 ! 1 ( J 1 1 8

1 1 1 t 1 i t 1 i i l i I < f

1
8

’ CM
11

8 S

OOOincoOOOmOkoeqoO 
OfM<MO-=rOO’~<cM^ro\cncoir\

md O -=r vo -=r LT\OcMOaD'-<l-<Lnm

19
23

.1
6 Sl

’ x. s

tr> cm '" ■ 1 1
r- as O o on o mdoo

- “ O O'- i"- o"! iïa ao tr>
i i t O »—i - > „ „

O ’ O O O i O CM r-i

10
1,

25

s

W
O

 

K
O

T.

OOOOOO O O O md ao O O
O CM cm co OOOOXO'COMDO

MD o =3- MD MD lT> - m r-< co w GD m
OD CM GD w O- O N

70
10

 0
6.

to
te

l OOOOOOOOOOMDcoOO
O CM CM co OOOOXChGDMDO

o 40- MD MD iriOmT-taD-r-iwcom
GD CM GD <-i r- 7-1

t—f

o 
o

Lo
ca

li-
sa

tia
n

2M

4 11 20 22 28 1 9

i 20 i 30 1 20 18 ia
 :

dl Cl, = ■ = = : x ~ = = = = S 'ƒ ' = 1

Si
tu

at
ië

n d
u

M
ag

as
in

a O
FN

A
CE

R (s
ui

te
) 

. Co
ns

tru
ct

io
n d

e m
ar

ch
és

 

. Am
én

ag
em

en
t de

 ma
rc

hé
s 

. Lib
ra

iri
es

 

. Co
ns

er
va

tio
n d

e Pe
au

x 
. Ma

ga
sin

s OF
N

A
CE

R 

. Llb
ra

iri
e

TO
TA

L B
3

j 
TO

TA
L SE

CT
EU

R

2*15 “

2.2.2. Mesures d*accompag nement

La mise en oeuvre de la politique du secteur -sera renforcée par 
les mesures d'accompagnement appropriées au niveau des sociétés 
d'Etat opérant dans le commerce. Ainsi :

- L'Of’fice National des Céréales (OFNACER) dolt Jouer un róle 
essentiel dans la collecte des céréales et la garantie au pro- 
ducteur d'un prix réraunérateur II sera réorganisé et- doté des 
moyens nécessaires a 1’accomplissement de sa mission ;

- La Caisse de Stabilication des Prix des Produits Agricoles (CSPPA) 
tout en continuant è. jouer son role de soutien au prix d'achat 
des cultures de rente, affectera les excédents éventuels exclu- 
sivement au financement de 1'agciculture et de 1'-agro-industrie; 
elle contribuera :

* Aux investissements destinés a maintenir la compétitivité
des Cultures de rente burkinabè sur les marchés extérieurs;

* Aux investissements destinés a assurer la transformation sur 
place d’une partie croissants de la production agricole, per- 
mettant ainsi 1' exportation de produits de plus en plus éla- 
borés ;

* Aux investissements de modernisation de 1'agriculture cé-
i-éalière ;

- La Caisse GénéL'ale de Péréquation (CGP) s’efforcera d’accroïtre 
ses achats de produits agricoles sur le marché intérieur, 
au déti*iment  des importations ; elle devra tout comme la CSPPA 
contribuer a la promotion de la production céréalière notamment 
pour les céréales relevant de sa compétente.

* L'entreprise PASO YAAR sera redressée et libérée de certaines 
contraintes ceci afin de lui permettre de poursuivre son röle 
de distribution de produits de grande consommation a prix 
modique sur 1’ensemble du territoirs, et ainsi de lutter contre
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3- EFFETS ATTENDUS

A 1'horizon 1990 la réalisation du programma d'investissement permettra 
la rêorganisation des circuits commerciaux qui entraïneront une meilleure 
politique de distribution a travers le pays et 1'accroissement de 
la capacité de stockage de 1'OFNACER ; ce qui portera le stock de 
sécurité de 30 000 tonne actuellement è 50 000 tonnes en 1990, et 
le stock de stabilisation de 65 100 è 77 350 tonnes a la fin du Plan.

Une meilleure collecte de produits sera assurée. Dans 1'ensemble si 
les organismes d’Etat arrivent a jouer pleinemenet leui’ röle, cela 
permettra d'assurer un meilleur approvisionnement du pays et une meil­
leure distribution de produits de grande consommation de première 
nécessité.

L'organisation du marchê et la rationalisation des circuits d'expor- 
tation (crédit a 1'exportation).

TOURISME et hottelerie
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1. ANALYSE DE LA SITUATION

Deux périodes peuvent être distinguées dans 1'évolution du secteur: 
évolution jusqu'en 1982 et évolution de 1983 a nos jours.

- Évolution du secteur jusqu'en 1982

Sur le plan administratif

Ce n'est qu'a partir de 1976 que le secteur a été supervisé par 
un ministère de tutelle. La Direct.ion des Administrations des In­
dustries touristiques et Hötelières a été créée en 1977’ et remplacée 
en 1981 par la Direction du Tourimse et de l'.Hótellerie (D.T.H).

Sur le plan des infrastructures

L'absence de statistiques fiables ne permet pas de donner avec 
précision ni la situation, ni 1'évolution au cours de la période 
concernée. L'essentiel de 1'infrastructure est .constitué d'unités
d'hébergement concentrées dans les grandes agglomérations.

Selon les statistiques, la capacité d'accueil du pays en 1976 s'é
bevalt a 225 chambres réparties dans les trois localités suivantes:

Ouagadougou
Bobo-Dioulassö
Arly

189 chambres
35 chambres
36 chambres

Les effectifs des touristes requs au Burkina sont passés de 14.569 
en 1975 a 50-041 en fin 1982 avec un fléchissement en 1977, 1980 
et 1981.

La chassele safari Vision, le tourisme d'affaire ont été les 
principaux motifs de visite de notre pays au cours de cette période. 
La répartition de la clientèle fait ressortir la prédominance des 
Europeens.
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Cette période peut être considérêe comroe celle d'un demarrage lent 
de 1’activité touristique. Elle.est également de 1’inorganisation 
administrative et commer-ciale.

- Evolution du secteur de 19-33 a nos jours

Les actions ponctuelles menées jusqu’en 1983 ne s'inscrivaient 
pas dans une politique intégrée de développement du tourisme.

Depuis. 1983, les mesures suivantes ont été prises :

Susr le plan administratif :

Un certain nombi'e de textes ont été élaborés pour donner un cadre
juridique et réglementaire a 1'exploitation de ce secteur ;

Sur le plan commercial :

Un certain norobre d'actions promotionnelles ont été entreprises.
II s'agit de :

* L’édition de 5-000 cartes postales, 30.000 dépliants, 20.000 
affiches ;

* La confection de 1.000 guides touristiques ; .
* L’ouverture d!une salie d'exposition d'objets d'art a Ouagadougou;
* La participation a des manifestations touristiques ;
* L'organisation de voyages a 1'intérieur du pays.

Quant aux actions commerciales, elles ont consisté en la :

® Conception et vente de circuits ;
* Location de véhicules ;
* Organisation de séjours, d'excursions en collaboratipn avec le 

Point Air.
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Parmi les produits présentés aux visiteurs on retiendra :

* Le Sahel burkinabè : découverte de la partie Nord du pays en 
7 jours ;

* Les sites de 1’Ouest (7 jours) ;
* Les grandes réserves de.1’Est (7 jours) ;
* Le pays Dogon par le Sahel burkinabè ;

Les traditions et visages des pays Mossi et Nankana ;
* Des week-ends a Ouagadougou - Bobo-Dioulasso ;
* Des excursions : Pö, Sabou, Lac Bam, des visites commentées des 

villes.

1'1- Ressources touristiques

On peut distinguer :

- Les ressources naturelles :

Lacs, cascades, reliefs, forêts, parcs nationaux, réserves 
de faune, . .. ;

- Les monuments historiques :

Mosquées, tombes, peintures rüpestres, habitat traditionnel,...;

- Les manifestations socio-culturelles :

Cérémonies traditionnelles, expositions, carnavals, festival 
de cinéma, ...

Par ailleurs, il existe au Burkina des réalisations agro-indus- 
trielles, des centree artisanaux moderne 3 et des plans d'eau 
artificiels qui peuvent .susciter 1'intérêt des touristes.
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1.2. Infrastructuren

Le Burkina dispose de 81 unités d'hébergement dont une majorité 
de petits hotels (classes "une étoile" et "utilitaires”) d'une 
capacité totale de 2.410 chambres et 3.610 lits.

Ces hotels se concentrent a Ouagadougou (25 hotels) et Bobo- 
Dioulasso (18 hotels). 19 provinces disposent d’un hotel au moins.

Le taux de remplissage moyen est faible : 28 %. L’hötellerie 
emploie 1.521 personnes, en général peu qualifiées, seulement 
2 % des employés soit une trentaine de personnes ont re<;u une 
formation.

1.3- Clientèle

La clientèle du tourisme burkinabè est varié. En effet, le Burkina 
a été visité entre 1981 et 1983 par des ressortissants de tous 
les continents dont essentiellement des ressortissants européens. 
La durée moyenne de séjour est passée de 4 jours en 1981 a 2,27 
jours en 1984, Les dépenses journalières sont passées de 9-000F 
C FA è 13-500 F CFA au cours de cette même période.

x.4„ Potentiali tés

La localisation des sièges de plusieurs organisations internatio- 
nales ,régionales et sous-régionales constitue un marché potentie! 
pour le développement du secteur

1.5- Con-traintes

Le développement du tourisme au Burkina n’a pas été a la mesure 
des immenses richesses touristiques du pays. Des contraintes
de toutes sortes ont freiné ce développement :
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- Insuffisance des textes réglementant le secteur ;
- Manque de personnel qualifié
- Manque de moyens financiers et matériels ;
- Concentration des inanifestations hationales et internationales 

a Ouagadougou et Bobo-Dioulasso ;
- Mauvaise desserte aérienne (10 lignes, l compagnies) et coüts 

élevés des transports ;
- Difficulté d’accès aux sites touristiques.

Ces diverses contraintes rendent le secteur touristique peu cornpê- 

titif par rapport aux pays voisins.

2. POLITIQUE DU SECTEUR

2-1 Objectifs

2.1.1. Objectifs stratégiques

- Faire du tourisme un moyen de rapprochement et de compréhension 
entre le peuple burkinabè et les autres peuples ;

- Développer les échanges inter-provinciaux afin que le bras- 
sage entre les différentes nationalités renforce 1’identité 

culturelle burkinabè ;

- Faire cpnnaïtre et apprécier le Burkina a travers son histoire, 
sa culture, son art et ses richesses naturelles ;

— Démocratiser et vulgariser le tourisme pour le mettre è la 

portée du plus grand nombre de burkinabè.
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1.2. Les objectifs au cours du Plan

- Mise en valeur des ressources touristiques

II s'agit de rendre commercialisables.les nombreuses ressources
touristiques .du Bürkina demeurées longtemps.inexploitées.

Au cours du Plan Quinquennal, il s’agira essentiellement :

* D'élaborer un schéma directeur d'aménagement touristique 
afin d'orienter 1'intervention dans le secteur d'activité 
et d'assurer la maitrise de son développement ;

■’* '-Q-

® De réhabiliter des circuits touristiques et d'aménager les 
sites correspondants. cette réhabilitation concernera les 
circuits "Sabel Burkinabè", Sites de 1'Ouest", "Grandes Ré­
serves de 1’Est", et "Visages et, Traditions des pays Mossi 
et Nankana".

- Augmentation et décongestion des infrastructures d’hébergement

Cet objectif vise a accroïtre la capacité d'accueil du pays 
et a rapprocher les unités d’hébergement des sites a visiter 
afin de les rentabiliser au mieux. Pour ce faire, il est 
prévu de réaliser 8 centres d’hébergement intégrés aux coopé- 
ratives ou groupements villageois et d'encourager les inves- 
tissements privés a intervenir dans le secteur.

- Promotion du Burkina comme destination touristique

Au Burkina, le flux de visiteurs étrangers demeure en-deqa 
des capacités d’accueil.
La réalisation d’un film touristique, 1'ouverture d'une repré- 
sentation è Paris, la participation aux manifestations touris­
tiques internationales devrait a terme contribuer a augmenter 
ce flux.
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- Création d’une structure nationale de promotion

Elle devra remédiér a Ia dispersion actuelle en permettant 
la mise en conunun des moyens humains et financiers.

2.2. Moyens a mettre en oeuvre

2.2.1.Programma d’investissement

Le programme d'investissement du secteur s'élève a 1 213 Millions 
de F CFA dont 1'75,88 Millions de F CFA d'acquis.
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2.2.2. MESURES D8ACCCW’AGKEMENT

- Sur le plan  est prévu de recvuter 57 agents.humain.il

- Sur le plan institutionnel, 11 est prévu :
* D'élaborer des textes tendant a encourager les investissements 

privés ;
* De décentraliser les structures administratives ,
* D'organiser les populations en association de développement 

touristique de leur localité (recensement des ressources 
toursitiques, accueil des visiteurs, ...) ;

* D'intéressen les élèves a ce type de tourisme en onganisant 
des colonies de vacances.

3. EFFETS ATTENDUS

La réalisation des actions préconisées dans Ie cadre de Plan devra 
permettre :

- D'amélioren la balance des services ;
- De stimuler d’autres secteurs, par exemple : 1'artisanat ;
- De mieux couvrir le territoirs en structure d'hébergement et 
d'accroitre la capacité d'accueil du pays par la construction 
de 69 unités d’hébergement (8 centres d’hébergement intégrés, 
26 auberges populaires, 25 campements, 10 unités d’hébergement 
correspondants è 501 chambres ;

- D’accroitre le nombre de touristes ; en maintenant un taux de 
croissance annuelle de 16,60 ?», on pourrait atteindre plus de 
■lOO.OöQ clients en 1990 ;

- De créer 550 emplois directs ;
- D’améliorer les prestations de service ;
- De mieux rnaitriser le secteur.

C. SECTEURS SOCIAUX

humain.il
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1’ ANALYSE DE LA SITUATION

Les ef'fectifs par niveau d ’ enseignement au cours de 1’année scolaire 1985/ 
1986 sont donnés par le tableau suivant :

NIVEAU IXTTAL DONT
PRIVÉ %

ENSEIGNEMENT DU IER DEGRE
(CP1 a CM2) 351 807 8,7
ENSEIGNEMENT DU 2EME DEGRE 54 287
Général 49 603 49,7
Technique 4 423 63,4
Normal 261 0,0
ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 5 074
Ouagadougou 3 901 0,0
Etranger (boursiers) 1 173 < . .

TOTAL TOUS NIVEAUX D’ENS. 411 168

1.1. Enseignement du premier degré

- L'enseignement de base est encore assez peu répandu au Burkina, le 
taux bi*ut de scolarisation reste un des plus faibles du monde. Pour 
la dernière rentree scolaire 1985-86, sur une population scolari- 
sable estimée a 1.471.583 jeunes (tranche d’age 7 a 13 ans), seule- 
ment 351.807 étaient inscrits, soit un taux brut de scolarisation de 
23,9 %• Le taux net de scolarisation, qui ne prend en compte que la 
population scolarisée de 7 a 13 ans (323.077 en 1985-86), n’est que 
d’environ 22



Toutefois, 1’évolution de la situatiën b.u cours des dernières années, 
fait apparaïtre des taux d'accroissement annuels du nombre d'élèves 
assez forts : dans 1’ensèignement public, + 13J-* * en 198^-85 et + 
11,7 % en 1985-86 ; dans 1'enseigneraent privé, + 13,9 en 1981-85 ■ 
et + 18\1 % en 1985-86. Mais, il faut sculigner que 1’enseigneraent 
privé reste peu développé dans le premier degré (8,7 % de l’effectif 
glcbal des élèves) et localisé surtout dans les grandes villes.

Dans 1'enseigneraent public, 1'accroissement des effectifs a été fayo- 
risé par la mise en oeuvre du Programme Populaire de Développement 
(FPD) qui a permis 1'ouverture de 550 classes nouvelles au cours de 
chacune des 2 dernières rentrees scolaires.. Dans 1' enseigneraent privé 
par contre, 3'ouverture de classes nouvelles a été trés faible (1 en 
1984-85 et 14 en 3985-86) si 'bien que la croissance des effectifs 
s'est traduite par 1’élévation du nombre mcyen d’élèves par classe 
qui est passé de 4’9 en 1983-84 a 64 en 1985-36, comrae dans 1'ensei- 

gnement public.

D’autre part, la scolaris-ation au Bur-kina est trés inégaleraent répart 
entre les prcvinces et a 1'intérieur des provinces entre les zones 
urbaines, serai-urbaines et. rural.es. C'est. dans les provinces oü 
sent les principales villes du pays que les enfants sont les plus 
scolarisés : en 1985—36, le taux brut de scclarisation était de 
62,3 * au Kadiogo, de 39,7 % dans le Houet et de 32 % dans le Boul- 
kiesndé contreseulement 5.,4 % dans le Séno, 7,6 % dans 1’Oudalan et

8,6 % dans le Soum.

Ensuite, on ccnstate une forte disparité au détriment des filles: 
au cours des di,x dernières années, elles représentent en moyenne 

37 % de l'effecpif scolarisé.

Par ailleurs. le système èducatif burkinabe, qui n'atteint qu'une 
minorité de jeunes, reste trés inadapté : ii ne tiert pas compte 

du contexte socio-culturel du pays.
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Dans ce sens, un projet de réforme avait été élaboré a la fin des années 
70 ; ses objectifs étaient ,les suivants :

® La démocratisation de 1'éducation et du savoir ;
* Une éducation liée a. la production ;

* La revalorisation de la culture nationale notamment par 1'introduction
des langues nationales 'dans. 1 enseigneraent, ■ ■,

La phase expérimentale du projet de réforme dans le cycle d'enseigneraent 
de base (primaire), avait démarré a la rentree scolaire d'octobre 1979 
avec 1'ouverture de 28 écoles expérimentales dans trois zones linguistiques 
(moorephone, julaphone et fulaphone). Elle a été supprimée a la fin de 
1'année 1983-84 en raison de son inadaptation.

- Enfin, le rendement du système d'enseigneraent du premier degré est rela- 
tivement faible : ainsi, sur une cohorte de 1.000 enfants inscrits au 
CP1, seulement 632 péuvent arriver au CM2 dont 295 avec 1'espoir d'obtenir 
le CEPE et 56 I’entrée en sixième. Cela ’s'expllque notammènt par :

* La surcharge des classes: jusqu’a plus de 110 élèves par classes(CPl, CP2 
et CM2 en zone urbaine);

* L’insuffisance numérique du personnel d'encadrement (environ un inspec­

teur ou un conseiller pédagogique pour 100 enseignants) eu égard au 
nombre sans cesse croissant d'enseignants sans formation pédagogique;

® Le manque d'équipement et de matériel pédagogique des écoles.

Pourtant, les dépenses publiques affectées a 1'enseigneraent du premier 
degré sont importantes : environ 4,800 millions de FCFA pour 1'année 
scolaire 1985-86, dont 99 % pour les frais de personnel et 1 ? pour les 
dépenses de matériel. Les dépenses d'investissement étant assurées par 

rural.es


les collectivités publiques, par les populations et 1'aide de cer- 
tains organismes. Le cout unitaire annuel d'un élève du primaire 
public est estimé a environ 32.000 FCFA dont 16.200 FCFA a la charge 
de 1'Etat.

1,2. Enseignement secondaire générals technique etnormal

1.2.1. Enseignement secondaire général

EFFECTIFS D’ELEVES

(1985-1986)
TOTAL % DU PRIVÉ

Premier cycle 39 472 51,2 %
Deuxième cycle 10 131 43,5 %
Ier et 2ème cycle 49 603 49,7 %

Ce type d’enseignement est resté jusqu’a présent trés sélectif 
au Burkina en raison de 1'insuffisance des structures d’accueil: 
seulement 2 % environ des jeunes en êge d'être scolarisés a ce 
niveau d'enseignement sont inscrits dans les colléges et les lycées.

Les élèves de sexe féminin sont encore moins bien représentés qu'au 
niveau de 1’enseignement primaire (33 cn moyenne).

D’autre part, si toutes les provinces, excepté l’Oudalan, sont 
maintenant dotées d'établissements du premier cycle, seuls les 
principaux centres urbains disposent du second cycle.
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Toutefois, il faut souligner qu'au. cours des deux dernières années 
scolaires, le nombre d'établissements publiés a augmenté : dans 
le premier cycle, on passé de 37 établissements en 1983-84 a 51 
en 1985-86 et dans le second cycle, de 15 a 24. Une majoritê d'élèves 
sont maintenant inscrits dans 1'enseignement public (50,3 % en 1985- 
86) même si 11enseignement privé reste encore important (60 établisse­
ments sur 112). f:.

Les rendements scolaires sont insuffisants :

- Dans le premier cycle, sur 1.000 jeunes inscrits en 6ème, 846 
parviennent en classe de 3ème, 306 d'entre eux en moyenne peuvent 
espérer réussir le concours d'entree en seconde dans les établisse­
ments publics et privés conventionnés;

Dans le second cycle, sur une cohorte de 1.000 jeunes inscrits 
en seconde, 819 parviennent en terminale dont ,303 seront re^us 
au baccalauréat.

1.2.2. Enseignement secondaire technique

EFFECTIFS D’ELEVES TOTAL % DU PRIVÉ
(1985-1986)

Cycle court 3 040 , 67,3 %
Cycle court 1 383 ' 54,5 %
Cycle court et long 4 423 63,4 %

L'enseignement technique et professionnel est assez peu développé 
(environ 8% des effectifs de 1'ensemble du secondaire) avec une 
prolifération d'établissements privés préparant surtout è des forma- 
tions de secrétariat et de comptabilité. L'enseignement public compte 
seulement cinq établissements, tous a Ouagadougou. Les 13 autres 
établissements sont privés (dont 5 subventionnés).



Sept provinces seulement sur 30 disposent d’un établissement d'en- 
seignement technique (Boulkiemdé, Coraoé, Gourma, Houet, Kadiogo, 
Kossi et Yatenga) mais les établissements sont essentiellement 
concentrés dans les provinces du Houet et du Kadiogo.

On note la prédominance des formations en secrétariat et comptabi- 
lité au détriment des formations industrielles. De ce fait, les 
effectifs féminins (51,28 % de 1'effectif total de 1'enseignement 
technique) sont relativement bien représentés par rapport aux 
autres niveaux d’enseignement.

1.2.3. Enseignement secondaire nortnal

Jusqu'a présent, les deux cours normaux (Koudougou pour les garqons 
et Ouagadougou pour les filles) formaient chaque année (en deux 
ans) 130 élèves instituteurs-adjoints (100 hommes et 30 femmes). 
Au terme de 1'année scolaire 1985-86, ces deux établissements 
qui sont déja des lycées provinciaux, n'assureront plus la formation 
d’enseignants du premier degré.

Par coritre, 1'ENEP. (Ecole Nationale d'Enseignement du Primaire) 
de Loumbila. ouverte a la rentrée scolaire 1985-1986, formera 
chaque année 350 instituteurs-adjoints.

■ •3’ Enseignement supérieur et recherche scientifïque

1.3-1. Enseignement supérieur

L’enseignement supérieur est maintenant relativement développé. 
Les effectifs des étudiants sont supérieurs a ceux de 1’enseignement 
secondaire technique, d'autant plus qu’un certain nombre d'étudiants 
burkinabè a 1'étranger échappent a toute comptabilisation, car 
ils ne sont pas boursiers de 1'Etat : en 1985-86, 3-901 étudiants 
burkinabè étaient inscrits a 1'Université de Ouagadougou et 1.173 
boursiers étudimts a l’étranger (23,1% des effectifs globaux).
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De 1975-76 a 1985-86, les effectifs étudiants burkinabè, inscrits 
a 1'Université de Ouagadougou, ont progressé en moyenne de 
20 % par an et sont passés de 600 a 3-901. En effet, depuis 
1’ouverture en octobre 1981 de 1'E.S.S.SA (Ecoles Supérieure 
des Sciences de la Santé), L'Université de Ouagadougou perraet 
désormais d'assurer sur place l’essentiel des formations de 
niveau supérieur.

Les étudiantes (environ 24 % des effectifs inscrits a Ouagadou- 
gouf^ïicore plus faiblement représentées que dans les autres 

niveaux d’enseignement. Cette faibleose apparaït nettement 
a I'I.S.N. - I.T.D.R. - I.D.R. et a 1’I.M.P. oü les effectifs 
féminins représentent respectivement 9 % et 3 %• Cependant, 
au niveau de 1’I.U.T., de 1'I,N.A»F.E.C. et de 1’E.S.D., leur 
proportion est plus importante, respectivement 49 %, 36,4%, 

et,32',3 %-

A la rentrée 1985-86, la répartition des étudiants burkinabè 
inscrits a 1'Université de Ouagadougou se présentait comme 
suit par sexe et par établissement :

Établissements GARCONS FILLES TOTAL %

UNIVERSITE DE OUAGADOUGOU 2.969 932 3.901 100,0

I.N.S.HU.S. 513 173 686 17,6
INSU.L.LA 481 242 723 18,6
E.S.S.EC. 363 67 430 11,0
E.S.D. 371 177 548 14,1
I.M.P. 251 8 259 6,6
I.S.N. - CB.BG. 171 48 219 5,6

•” TeDwR» 460 45 505 12,9
I.U.T. 95 91 186 4,8
INAFEC 42 24 66 4,7
E.S.S.SA. 222 257 279 7,1

E.S.S.SA
E.S.S.SA
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A 1'Université de Ouagadougou, pour les étudiants burkinabè 
oh' constate toujours un déséquilibre des effectifs en faveur 
des disciplines littéraires (36,2 %), éconoroiques et juridiques 
(30 %) au détriment des filières scientifiques et techniques.

L’évolution des effectifs enseignants è 1'Université de Ouagadou­
gou, a été quantitativement et qualitativement notable depuis 
sa création : de 4 enseignants burkinabè contre 31 étrangers 
en 1974, on passé a 139 enseignants pernaraents burkinabè (63% 
de 1’effectif total enseignant) en 1985-86.

Pour ce qui est des infrastructures d’accueil, 1’Université 
de Ouagadougou avait. a la rentree universitaire de 1985-86, 
une cap'acité d’accueil d’environ 4.800 placès dont 3-500 pour 
les cours’, 1.150 pour les travaüx pratiques et travaux dirigés 
et 300 places pour les laboratoires.

Enfin, il faut noter que les bourses-d'études allouées par 1’Etat 
aux étudiants burkinabè a 1'Université de Ouagadougou et a l'é- 
tranger représentant 1’esseritïel (environ 83 %) des dépenses 
ordinaires de 1’enseignement supérieur et prés du quart de celles 
du seeteur enseignement, i

1,3-2. Recherche scientifique

La recherche scientifique s'effectue en principe sous le contröle 
de la Direction Générale de la Recherche Scientifique (DGRST). 
Cinq instituts de recherche ont été créês a eet effet, II s’agit 
de :

- Institut Burkinabè de. la Recherche Agronomique et Zootechnique 
(INRAZ). ; .

- Institut de Recherche en Biologie et Ecologie Tropicale (IRBET);
Institut Burkinabè de 1'Energie (IBE) 
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- Institut de Recherche, en Sciences Sociales et Humaines (IRSSH);
- Institut de Recherche en Substances Naturelles (IRSN) ;

La DGRST compte en outre une Direction de 1’Information Scientifi­
que et Technique (D.I.S.T.).

Dans le passé, le manque de précision des objectifs de la politique 
agricole, énergetique, sanitaire, industrielle, etc., n'a pas 
favorisé une harmonisation et une planification des interventions 
de 1'Etat et de la coopération ■bilatérale et multilaterale, 
si bien qu'il n'y avait pas de programme national de recherche 
scientifique et technologique mais des travaux de recherche 
conduits au Burkina. Paso,

De 1'analyse du système conyentionnel d'enseignement burkinabè, 
il ressort que ce système éducatif - hérité de la colonisation - 
est caractérisé par des insuffisances notoires dont les principales 
sont :

- Faible taux de scolarisation (en 1985-86, 23,9 % de la popula- 
tion scolarisable pour 1! enseignement de base et 2 % pour 
1'enseignement secondaire) ;

- Garactère sélectif entraïnant de fortes déperditions (seulement
13 % des élèves présentés au concours d'entrée en 6ème sont 
admis et 40 % pour le concours d'entrée en seconde) ;

Disparités sociales et régionales (5,4 % d'élèves scolarisés 
dans 1' enseignement primaire au Séno contre 62,3 % dans le 
Kadiogo, concentration des établissements d'enseignement secon­
daire dans les principales villes du pays).
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Disproportion entre effectifs garcons et effectifs filles 
(les filles représentent 37 % des effectifs scolarisés dans 
1'enseignement du premier degré et seulement 23,9 % dans 1’ensei- 
gnement supérieur è Ouagadougou) :

- Infrastructures publiques d'accueil quantitativement limitées 
au regard de la forte demande .sociale d'éducation (classes 
surchargées dans le primaire, déyeloppement d'établissements 
privés dans 1'enseignement secondaire) ;

- Insuffisance des structures de formation du personnel enseignant 
pour le primaire et pour les disciplines scientifiques et 
techniques dans le secondaire ;

- Inadaptation du contenu du programme et des méthodes d'enseigne­
ment et de la formation par rapport aux besoins de développement 
économique et social du pays accentuant 1'exode rural et le 
chömage (enseignementrsecondaire technique trés embryonnaire 
avec des formations de type administratif et commercial, déséqui- 
libre des effectifs étudiants au détriment des disciplines 
scientifiques et techniques) ;

- Importance des dépenses de fonctionnement (frais de personnel 
et bourses).
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2. POLITIQUE DU SECTEUR

2.1. Objectifs

2.1.1 Objectifs stratégiques

- Pour 1'enseignement, il s'agit de :

* Adapter 1'enseignement aux besoins du développement économique,
social et culturel du pays.

* Promouvoir 1’enseignement du plus grand nombre :
. Réduire les disparités régionales et sociales ;
. Faciliter 1’accès des filles a 1'éducation ;
. Réduire les coüts unitaires de 1'éducation ;
. Assurer la maintenance des infrastructures scolaires.

* Assurer la qualité de 1’enseignement :
. Lier la théorie a la pratique ;
. Garantir une formation permanente des enseignants ;

Doter les établissements scolaires et universitaires en 
matériel pédagogique approprié ;

- Pour la recherche scientifique, il s'agit de :

*■ Maïtriser et renforcer les structures de recherche : 
Intégrer pleinement les nationaux dans 1'élaboration et 
la réalisation des programmes de recherche ;

- Coordonner les activités de recherche sur le plan national.

* Elaborer un programme intégré de recherche scientifique et 
technologiqüe ;

* Renforcer et diversifier la coopération avec les organismes 
internationaux, sous-régionaux, régionaux, y compris non- 
gouvernementaux.
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2.1.2. Objectifs au cours du Plan

- Pour 1’enseignesiient :

* Définir le contenu de la future réforme de 1’enseignement 

adaptée aux besoins du développement économique, social 
et culturel du pays ; et expérimenter le projet de 
réforme a tous les niveaus d’enseignement (premier, 
second et troisième degré).

* Développer prioritairement 1'enseignement de base 

de faqon plus egalitaire en fonction des possibilités 
économiques du pays ;

. Réduire les coüts unitaires (dépenses d'investissement 
et de fonctionnement) et analyser la possibilité 
du système de la doublé vacation ;

. Améliorer la formation et le recyclage des enseignants.

* Dans 1'enseignement secondaire :

. Protnouvoir 1'enseignement public ;
- Renforcer les mesures institutionnelles pour 1'enseigne-

'i-- i ment privé afin de garantie sa qualité ;
- Assurer le plein emploi des enseignants.;

1.'o:/ - Améliorer 1'orientation des élèves. ; . .
- Introduire progressivement 1’enseignement de 1'informa- 

tique ;
- Définir les formations techniques a assurer et a déve- 

lopper ;
- Réaliser une coordination de 11enseignement technique 
conventionnel avec les formations professionnelles 
conventionnelles.

* Dans 1'enseignement supérieur z

. Démocratiser 1'accès a 1'université ;
• Orienter les étudiants en fonction des besoins du développement 
économique, social et culturel du pays ;

. Lier 1 *enseignement et la production par une ouverture de 
1'université au monde dü travail ;

. Assurer.un suivi systématique des étudiants ;

. Privilégiën la formation. au Burkina par rapport a 1’étranger;

. Gérer rationnellement les bourses ;

. Accroïtre la proportion des nationaux au sein du personnel 
enseignant ;

. Associei' les chercheurs de la D.G.R.S.T. a la formation 
des étudiants ;

. Décentraliser les structures de 1’Université, dans les limites 
des ressources disponibles, afin que celles-ci participent 
au mieux au développement des; régüons.

- Pour la recherche scientifique, il 's'agit de :

* Identifier des programmes prioritairement orientés vers 
des objectifs concrets de développement (auto-suffisance 
alimentaire, indépendance énergétique, sauvegarde de 1’envi- 
ronnement, amélioration de la santé, ...) ;

* Régionaliser la recherche pour adpater les innovations tech­
niques aux conditions de plus en plus spécifiques de la 
production.

Moyens a mettre en oeuvre

2.2.1. Programme d’investissement (en Millions de F CFA)

Le coüt total du programme s'élève a 26.888 Millions F CFA dont 
15 248,95 Millions F CFA d’acquis.
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Pour 1'enseignement du premier degré (46,13 % du programme 

d’ investissement), il s’agit pi’incipalenient de construction 
et d'équipement de classes et de construction de logements 
de maïtres. Ces programmes sont a réaliser,.' pour 1'essentiel, 
par les provinces,

Pour 1'enseignement du second degré (10,48 % du programme), 
il s’agit de construction et d'équipement de salles de classes 
dè CEG et de lycées. 11 s’agit principalement de programme 
réalisés par les provinces.

Pour 1'enseignement supérieur (6,98 % du programme), il s’agit 
de 1'extension de la station expérimentale dè Gampéla, de 
construction de locaux, d'équipements informatiques et d'équi- 
pements hospïtaliers.

Pour ia recherche Scientifique (18,60 % du programme), il 
s’agit principalement des programmes de recherche en cours 
d’exécution des différents instituts, du renforcement des 
structures existantes et de la création de nouvelles stations 
régionales de recherche (Fada, Sourou et Dori).
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2.2.2. Mesures d’accompagnement

Contröler la construction des classes tout en faisant un travail 
q explication auprès des populat.ions par 1' intermédiaire des 
Autorités locales et des structures politiques ;

Sensibiliser et inciter les populations a assurer un bon entre- 
tien régulier des infrastructures existantes ;

Faire fournir une partie des équipements des classes par les 
sections "menuiserie” des établissements d’enseignement techni- 
que qui en sont dotés ;

Face a la pénurie d'enseignants du premier degré formés pédago- 
giquement, envisager notamment la possibilité de reporter 1'age 
de la retraite pour les enseignants en fonction et la reprise 
de certains des enseignants licenciés ;

Réaliser une campagne de sensibilisation auprès des families 
pour expliquer 1'importance de 1’éducation pour les filles 
et dans les provinces oü le besoin d'éducation n’est pas telle- 
ment ressenti (Séno, Oudalan, Soum ...) ;

Recenser les formations non conventionnelies prises en charge 
par des ONG ;

Prendre des mesures incitatives pour orienter les étudiants 
burkinabè en fonction des besoins du développement du pays; 

Choisir les pays oü la formation est la moins coüteuse pour les 
étudiants burkinabè qui doivent bénéficier d'une bourse a 
1'étranger ;

Inciter les Etats, par des accords bilatéraux, è réörienter 
leur aide en vue de développer la formation sur place au Burkina;

Mettre en place une commission permanente de planification 
des ressources humaines afin d1assurer une meilleure coordina- 
tion des programmes de travail des différents services techniquef 
ministériels concernés (Education Nationale, Enseignement Supé­
rieur, Travail et Fonction Publique, Agriculture et Elevage.. 
en vue de permettre une meilleure adaptation de la formation 
a 1'emploi ;
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-Assurer une meilleure collaboration entre les diffêrentes-équipes 
de recherche en vue de réduire les coüts d'exécution par la 
mise en commun de certains moyens.

3- effets ATTENDUS

- Développement de la scolarisation a tous lés niveaux d'enseignement

* Dans 1'enseignement du premier degré, le taux- brut de scolarisa­
tion passera de 23,9 % a 31»3' soit ënviron 205-000 élèves 
scolarisés de plus au cours du Plan ; ■

* Dans 1'enseignement du second degré, développement de 1'enseigne- 
ment public avec 1’inscription de 15-950 élèves süpplémentaires 
dans le premier cycle (■+ 40,-MS) et de 4.365 dans le second cycie 
(+ 43,1 %) ;

* Dans 11enseignement supérieur, le nombre d'étudiants burkinabè 
inscrits a 1’Université de Ouagadougou s'accroïtra, passant 
d'environ 4.000 a prés de 10.000.

- Réduction des disparités régionales et sociales

* Par 1’amélioration des taux de scolarisation des provinces les 
moins scolarisées : notamment, le taux brut de scolarisation 
passera de 5,4 % a 13,6 % dans le Séno, de 7,6 a 17,3 5 dans 
1'Oudalan et de 8,6 % a 21,8 % dans le Soum ;

* Par 1'iraplantation de 40 nouveaux CEO et 13 nouveaux lycées
dans les provinces les moins bien pourvues jusqu’a maintenant.

Amélioration de la formation des enseignants par 1’ouverture de 

1’E.N.E.P. de Bobo-Dioulasso.
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Améliroration de 1'orientation des élèves du second degré par 
la création d’un service d1orientation scolaire doté de conseillers • 
d’orientation.

Création d’emplois :

* Emplois directs :

Avéc le rëcrutement/" dans 1’enseignement du premier degré de 
4.232 noüveaux enseignants, de 50 inspecteurs et autant de con­
seillers pédagogiques ainsi que 75 agents administratifs. Dans 
1'enseignement du second degré, il sera recruté 734 enseignants 
(546 dans les CEG et 188 dans les lycées) et 80 agents adminstra- 
tifs.
Dans 1'enseignement supérieur, on recrutera 209 nouveaux ensei­
gnants et dans la recherche scientifique, 180 chercheurs.

* Emplois indirects :

A 1'occasion de la construction et 1'équipement des classes 
en matériaux locaux chaque fois que cela est possible.
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1. ANALYSE DE LA SITÜATION

La situation sanitaire du Burkina est caractérisée par une morbidité 

et une mortalitê générales trés élevées, dües essentiellement aux 

maladies transmissibles, lesquelles sont responsables de plus de 60% 

de la mortalitê.

La mortalitê générale est de 22 o/oo et la mortalitê infantile sé 

situe autour de 16? o/oo, soit 1’un des taux de mortalitê infantile 

les plus élevés au monde.

L'espérance de vie a la naissance est trés faible : ^2 ans pour 1’en­

semble du pays, guère plus de 33 ans dans les campagnes.

La mortalitê infantile est imputable aux facteurs suivants :

- Insuffisance de la couverture en services obstétricaux et en services 

de santé maternelle et infantile, entrainant de plus une forte morta- 

11té maternelle (6,5 o/oo) ;

- La malnutrition protëino-calorique, particulièrement sévère pendant 

la période de sevrage ;

- Les maladies infectieuses telles que les infections broncho-pulmo- 

naires, la rougeole et la méningite ;

- Les maladies parasitaires comme le paludisme et la bilharziose ;

-j Les maladies gastro-entériques, et plus particulièrement les diarrhées.

Comme autre facteur de morbidité et de mortalitê générales, on peut 

noter :

L' insalubrité de 1’ environnement, singulièrement aggravée par le faible 

taux d'équipement en latrines de bonne qualité (38 % en zone urbaine
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et è peine 5 % en zone rurale en 1984) ; ■

- L’approvisionnement insuffisant en eau potable, surtout en zone 
rurale ;

- L’insuffisance de la couverture en infrastructures sanitaires : 
56 % seulement de la population se trouvent a 5 km au plus d'une 
formation sanitaire, laquelle se trouve bien souvent limitée du 
point de vue de ses interventions ;

- Le faible taux d’encadrement sanitaire.

La faiblesse des structures sanitaires est reflétée par les statis- 
tiques suivantes, relatives a 1’année 1984 ;

RATIOS PERSONNEL/POPULATION (!)

(1) Population résidente 1984 estimée a 7-641.910 habitants
(2.). Le ratio ..indique le nombre moyen d'habitant pojqr un individu

CATEGORIE DE PERSONNEL
PUBLIC PUBLIC ET PRIVÉ

NOMBRE RATIO (2) NOMBRE RATIO

Médeeins 180 42.455 ND ND
Dentistes 18 424.551

. Pharmaciens, 74 103.269 93 82.171
Assistants de santé 174 43.919 . 177 43.175
Infirmiers d’Etat 631 12.111 ND ND
Infirmiers brevetés spécial., 164 46.597 .. 167 45.760
Infirmiers brevetés 866 8.824 867 8.814

■ Sage-femmes :...i235 . 32.519 . ,ND ND
Techniciens de laboratoires 8 955-239 ND ND
AIS : 193 39-595 .ND ND

d’une categorie de personnel donnée.
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RATIOS INFRASTRUCTURE/POPULATION

TYPE D’INFRASTRUCTURE
PUBLIC PUBLIC ET PRIVÉ

NOMBRE RATIO NOMBRE RATIO

Höpitaux nationaux 2 3-820.955 2 3.820.955

Höpitaux régionaux 1,528.382 5 1.528.382

Centres médicaux (CM) 59 129-524 60 127.365

Centre de Santé et de Promotion 
Sociale (CSPS) et Dispensaires- 
maternités (DM) 281 - 27-195 . 308 24.811

Dispensaires simples 126 60.650 ND ND

Maternités simples ■' 29 263-'514 ND ND

Postes de Santé Primaire 
(PSP)

1.184 pr. 6.454 1.184 6.454

Cabinets de soins - ’T.‘ ’ ' ' 27 283.034

Le nombre de lits d’hospitalisation représente 1 lit pour 1.359 habi­

tants .

2. POLITIQUE DU SECTHJR u ■' ■■3

La politique sanitaire du CNR vise a rendre le peuple burkinabè respon- 
sable de sa santé et donne la priorité a la médecine préventive.

2-1. Objectifs

2.1.1. Objectif stratégique

L’objectif stratégique en matière de santé est d assurer la 
couverture sanitaire de 85 % de la population d’ici 1990. Cet 
objectif global sera poursuivi en accordant la plus haute prio­
rité aux soins de santé primaires, avec le souci d’une plus

/



318

plus grande équité dans la répartition des ressources disponibles, 

car la prise en compte systématique de tous les facteurs influe 

sur la santé : 1'eau, la nutrition, 1’enseignement, 1'éducation 

sanitaire ainsi que la participation accrue des activités des 

collectivités de base.

2.1.2. Objectifs au cours du Plan Quinquennal de Développement 

Populaire

Les objectifs poursuivis sont les suivants :

- Amélioration. de la couverture sanitaire du pays et de la pré- 

vention comprise dans le sens le plus large ;

- Renforcement de la capacité de planification des différentes 

structures d’ibtervention du Ministère de la Santé ;

- Formation appropriée et recyclage du personnel médical et 

paramédical, dans 1'optique des soins de santé primaires.

2.2. Les moyens a mettre en oeuvre

2.2.1. Le programme d’investissement

Le financement du secteur au cours du Plan s'élève a 20.145 

millions F CFA soit 3 >2 % de 1’enveloppe globale de finan­

cement du Plan, dont 9.902 millions de F CFA d’acquis.
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2.2.2. Mesures d’accompagnement

L'amélioration de la couverture sanitaire de la population 
passera par :

- La construction, la restauration et 1’entretien régulier 
des infrastructures nécessaires a 1'obtention d’une bonne 
qualité des soins et a une distribution réguliere des pro- 
duits pharmaceutiques de première nécessité ;

- L'extension des consultations et des campagnes vaccinales.
notamment en faveur des enfants en bas age

- La généralisation de 1'éducation en matière de planning 
familial (controle et espacement des naissances,...) de 
faqon a atteindre 80 % des femmes en age de procréer ;

- La lutte contre les avitaminoses A et le goitre, dont la 
prévalence doit baisser a moins de 10 % ;

- L'extension de 1'assistance a 1'accouchement et des consul­
tations post-natales, pour toucher 80 % des cas ;

- La surveillance accrue de la trypanosomiase dans les pro- 
vinces les plus exposées (Boulkiemdé et Comoé) ;

- La réduction de 1'incidence du paludisme, de la lèpre, 
de la tuberculose, de la dracunculose, de la bilharziose 
et de 1'onchocercose par des mesures spécifiques ;

- Le développement de la pharmacopée traditionnelle, en rapport 
avec les institutions spécialisées du ministère chargé 
de 1'enseignement supérieur et de la recherche scientifique.
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Tout ceci nécessite une collaboration plus étroite entre 
le Ministère de la Santé et les différents départements 
ministériels, notamment ceux de :

- L’Information de la culture, pour ce qui concerns 1'In­
formation sanitaire ;

- L’essor familial et la solidarité nationale pour la for- 
mation et la sensibilisation des mères aux problèmes 
de santé infantile, d’hygiène et de nutrition en général;

- L'agriculture et 1'élevage, en ce qui concerne les pro­
blèmes de santé propres aux différentes formes de 1'acti- 
vité agro-pastorale ;

- L'eau, pour tout ce qui touche a 1 ’ assainissement des 
points d'eau mis a la disposition des populations ;

- La défense populaire, pour la mise a la disposition du 
peuple de son patrimoine d'expérience en matière de santé ;

- Le ministère de 1'enseignement supérieur et de la recher­
che, pour les questions relatives a la pharmacopée et 
en raison de son róle éminent dans la forraation des cadres
de la santé.

En ce qui concerne les mesures administratives, les direc- 
tions provinciales de la santé seront renforcées et con- 
duites progressivement vers une plus grande autonomie de 
gestion, afin de réaliser une véritable décentralisation 
en la matière.

De plus, la mise en place Progressive de fonds d'équipement 
des différentes structures hospitalières, alimentés partiel- 
lement par les recettes de prestation de soins, devrait



F'our ce qui ‘-concern© ie renforcement -de la capacité de plani.- 
fication des 'différentes sti'uctures d' intervention du 'Minis­
tère de la Santé, il s’agira : •

- De vulgariser le concept et les méthodologies de la plani- 
fication sanitaire a toutes les structures d'intervention 
du ministère ;

- D5 schever la mise en’ place du nouveau système national 
d1infotmation sanitaire •

Enfin, "s'’-agissant de la formation et du recyclage du personnel 
médical et paramédical, tout sera‘ntis en eouvre pour :

- L'ouverture d'une section d'assistants en assainisseinent, 
et celle d’ün centre national de développement sanitaire ;

- La révision des programmes d'enseignement en vue de leur
1 adaptation aux besoins en soins de santé primaires ;

- Le recyclage de 1‘ensemble du personnel médical et para­
médical dans 1’optique des soins de santé primaires ;

■-■■'Et, enfin, 1’intensificatión de la formation du personnel 
spécialisé, a tous les niveaux.

Des mesures d'accompagnement d’ordre institutionnel, admi- 
nistratif et órganisationnel viehdront appuyer la politique 
sanitaire.

Le problème de la santé étant un problème global qui ne 
peut être dissocié des conditions générales de vie, il 
sera donc entrepris une politique intégrant tous les élé- 
ments de ces conditions de vie (eau, nutrition, enseigne­
ment, habitat et urbanisme), dans le cadre d'une politique 
globale de prévention.
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favoriser 1'équipement sanitaire du pays. II sera étudié 
au cours du présent quinquennat, les mod.alités d' application 
d'une.telle mesure afin qu'elle devienne effective dans les 

meilleurs délais.

Sur le plan organisationnel, 1'expérience de la "vaccination- 
commando", avec la participation des Comités de Défense de 
la Révolution, sera évaluée et mise a profit pour permettre 
un auto-encadrement progressif des masses en matières de 
soins de santé primaires.

3- EFFETS ATTENDUS

Ces effets peuvent être résumés en un accroissement substantiel de la 
couverture sanitaire de toutes les couches de la population, notamment 
les enfants (santé post-natale) ainsi que les travailleurs (intensifi- 

cation de la médecine du travail).

De faqon plus spécifique, on notera une amélioration sensible des infras- 
tructures sanitaires dans le pays, tant du fait des constructions nou- 
velles que du fait des réhabilitations, ainsi qu’une nette amélioration 

des prestations médicales.

Les constructions nouvelles se traduiront par la mise a la disposition 
du peuple des infrastructures additionnelles suivantes :

- 4 Centres Hospitaliers Régionaux (Koudougou, Banfora, Dédougou, Léo)

- 105 dépots pharmaceutiques ;

- 155 centres de santé et de promotion sociale ;

- 101 maternités ;

- 25 dispensaires ; s

- 2? magasins de stockage de médicaments et de matériels médicaux dans
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les provinces ;

- 16 nouyelles directions provinciales de la santé ;

- 5 antennes chirurgicales êquipées (Bogandé, Diapaga, Zabré, boulsa, 
Tougan ;

- 1 laboratoire national de la santé.

Les opérations de réhabilitation concerneront la restauration de 14 
directions provinciales de la santé, 5 centres hospitaliers régionaux 
(Dori, Fada N'Gourma, Gaoua, Ouahigouya, Tenkodogo), de 27 centres médi- 
caux, de 2 Hópitaux Nationaux (Ouagadougou, Bobo-Dioulasso), de 6 banques 
de sang dans les CHR existants et de 20 laboratoires d'analyses médicales 
au niveau des directions provinciales de la santé.

L’amélioration des prestations médicales permettra :

- La couverture en consultations prénatales de 80 % des femmes enceintes, 
contre 20 % a 1'heure actuelle ;

- Le passage de 1'assistance aux accouchements de 20 % a 80 % ;

- L1 accroissernent des consultations post-natales de 10 .% a 1’heure 
actuelle a 50 % en 1990 ;

- L'extension de' 1'Information et de 1'éducation en. matière de santé 
familiale a 80 % des femmes en age de procréer ;

- La réduction du taux de malnutrition protéino-calorique a moins de 
50 % en 1990 ;

- La réduction de la prévalence de 1'avitaminose A et du goïtre a moins 
de 10 % ■

- La couverture vaccinale a 85 % de la population. cible.
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1. ANALYSE DE LA SITUATION

Das le passé, la politique sociale était principalement axée sur 
les grands centres urbains, et se limitait a la création de centres 
sociaux. L'inexistence d’une définition claire de cette politique 
ne permet guère une évaluation de 1'impact des actions éparses qui 
ont pu être menées. Faute donc d’avoir pu développer des activités 
rémunératrices pour consolidêr la familie, celle-ci se disloque (abandons 
de foyer) entraïnant ainsi le développement de la délinquance juvénile 
avec tous ses maux (vol, viol, violence, prostitution, etc ...).
La disparition du mode d’éducation communautaire de la société tradi- 
tionnelle favorise la marginalisation de certains groupes sociaux 
(handicapés, prostitués) et 1’insécurité de la femme et de 1'enfant. 
Aussi faudrait-il combattre les comportements sociaux conduisant 
a 1'assujetissement de la femme dans toutes les circonstances de 
la vie.

2. POLITIQUE DU SECTEUR

La politique en matière d'action sociale, sera d'abord éducative 
afin d’éviter 1'émergence des cas sociaux qui peuvent provenir d'un 
mauvais encadrement de 1'individu par son milieu socio-économique. 
Ainsi la politique d'essor familial qui consiste en 1’éducation et 
en la promotion de tous les éléments de la familie (jeunes - femmes 
- adultes et personnes agées) demeurera 1'axe central' de 1'action 
sociale.

2.1. Objectifs

2.1.1. Objectifs stratégiques

Les grands axes d'intervention en matière d’action sociale 
sont les suivants :



- Transformation de ?ia vie familiale pour un épanouissement 
de chacun de ses membres, 1'objectif étant la libération 
des femmes et 1’amélioration des conditions de vie domestique;

- Réinsertion socio-économique des groupes défavorisés ;

- Epanouissement de la petite enfance par la sensibilisation 
de la collectivité.

2.1.2. Objectifs au cours du Plan

Au cours des cinq ansa venir 1’accent sera mis sur :

- Planification familiale ;
- Education a 1'économie familiale ;
- Réhabilitation des jeunes désoeuvrés : encadrement, formation 

professionnelle, accès aux emplois ;
- Réhabilitation des mendiants
- Réhabilitation des femmes vouées a la prostitution.
- Diffusion de garderies populaires
- Sauvegar-de de 1'enfance en danger.

2.2. Moyens a mettre en oeuvre

2.2.1. Programtne d*investissêment

Le programme d'investissement s'élève a 2 369,3 Milions, (soit 
0,4 % de 1’enveloppe globale de financement du Plan) dont environ 
412 Millions d’acquis..
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2.2.2. Mesures d'accompagnement

L’atteinte des objectifs ci-deussus indiqués nécessite les mesures 
suivantes :

a la planification familiale ;
- la sensibilisation des families des zones urbaines. et rurales

- 1’éducation sexuelle des jeunes

- 1'éducation a urie meilleure gestion des produits alimentaires;

- 1'éducation a 1'hygiëne domestiques en vue de 1’assainissement

du milieu familial ;

- la raise en oeuvre d'un code de la familie qui rêgisse la vie 
familiale dans le sens d’un meilleur épanouissement de la familie 
burkinabè. Ce code sera vulgarisé au niveau des centres de 
protection maternelle et infantile, de la presse écrite et 
audiovisuelle et a travers des causeries - débats populaires,

- accentuer- la coor-dination des actions des Ministères intervenant 
dans .-ce secteur (Santé, Essor Familial, Education, etc .

3• Effets attendus

La réalisation du programma permettra :

- la construction de 141 garderies populaires ;
- la formation et la promotion sociale' de jeunes défavorisés ;
- la création de coopérative pour handicapés ;
- la réalisation de micro-projets en faveur des femmes ;
- 1'allègement des taches dans les travaux domestiques .



15 HABITAT ET URBANISME
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Définition du concept de 1’habitat

La problématique de 1’habitat peut se définir comme étant le cadre d'expres- 
sion et de vie d'une société donnés. II s’intègre ou renvoie a une notion 
plus vaste d'amélioration des conditions de vie des masses populaires, ce5 
a travers un aménagement d'ensenble, un style de construction donné, qui, 
obéissent a une option politique et so.ciale affirmée et a des moyens bien 
précis.

Le secteur de 1'“habitat a toujours été pour les différents peuples et au 
cours des diverses périodes de leurs évolutions historiques une préoccupa- 
tion centrale car touchant au cadre de vie, au rapport de 1’homme avec 
son environnement et avec ses semblables. Le secteur de 1!habitat a par 
conséquent toujours constitué un enjeu, une lutte constante pour son appro- 
priation, sa locaiisation, sa formalisation et son orientation. Les diffé- 
rentes périodes historiques et les différents systèmes politiques se sont 
intéressés a ce secteur, lieu oü se réflètent les différentes conceptions 
du monde et les différentes contradictions de la société.

Dans la société traditionnelle burkinabè la forme dominante de 1'habitat 
était la concession. C'est-a-dire un espace oü se concentrait 1'ensemble 
de 1'activité familiale. C'était le lieu oü on y trouvait le repos (case- 
dortoir), le lieu oü on prenait part aux grands débats engageant 1'avenir 
de la familie (arbre a palabre) , le lieu oü on communiquait avec 1’au-dela 
et avec les ancêtres (case des fétiches, tombeaux des ancêtres), le lieu 
oü on trouvait les premiers aliments de subsistance (champ de case, poulail- 
Iers...). Cet habitat, concession était un cadre de vie intégré de l'homme 
oü le logement trouvait dans un environnement proche immédiat des prolonge- 
ments indispensables a une vie harmonieuse.

La période coloniale tranchera d'avec cette conpeption traditionnelle de 
1'habitat. L'habitat sera hiérarchisé en habitat résidentiel et traditionnel. 
Les quartiers résidentiels trouveront leurs prolongements dans les zones
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commerciales et administratives, tandis que les zones traditionnelles ne 
constitueront que des quartiers dortoirs oü 1’intégration des équipements 

sera quasiment inexistante.

La période néocoloniale poursuivra la tendance amoreée par 1'époque colo- 
niale. La hiérarchisation des zones sera maintenue et poursuivie. Le concept 
de 1'habitat se confondra avec celui de logement. A la ségrégation coloniale 
se substituera la ségrégation néocoloniale basée sur le pouvoir d'achat, 
et Ie mépris des matériaux locaux de construction notamment le banco. Néan- 
moins 1'habitat traditionnel dans sa forme de concession subsiste principa- 
lement dans le milieu rural et dans les zones dites traditionnelles en 

milieu urbain.

Les dix (10) dernières années de 1'évolution de notre pays (1975-1985) seront 
caractérisées en grande partie par cette ségrégation, ce manque d'intégra- 
tion des équipements aux logements mals aussi par une pénurie de logements, 
d*équipements  et de terrains a batir. De même que 1'inexistence du système 

de transport en commun.

Analyse de la situation

1.1, Evolution passée au cours des dix dernières années : 1975-1984.

L'ensemble du secteur de 1’habitat a été marqué pendant cette période 
par une faible évolution tant du point de vue quantitatif que qualita- 
tif. En effet seules les opérations suivantes ont été réalisées sur 1'ensemble du 

territoire :

“ Schéma d'aménagement et d'urbanisme : un total de quatre schémas 
a été élaboré pour les villes de Ouaga, Fada, Léo, Gaoua pour un 

coQt global de 64.215-000 FCFA.

~ Lotissement : Cette période est marqué© par le■lotissement d'environ 
4.500 ha, pour un coüt de 187-000 FCFA ayant donné 60.000 parcelles 
environ réparties pour 24 % a Ouagadougou, 11 % a Bobo-Dioulasso 

et 65 % pour les autres localités du pays.
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" Logements : De janvier 1975 a décembre 1984, 245 logements ont 
été construits dont : 5
* 39 par la Société Immobilière de la Volta (S.I.V.)
* 53 par la Société de Promotion et de Gestion Immobilière (SOPROGIM)
* 153 par la Société de Construction et de Gestion Immobilière 

du Burkina (SOCOGIB) uniquement pour 1’année 1984.

Du reste 1'essentiel des constructions a été réalisé en milieu urbain 
notamment Ouaga et Bobo.

II va s'en dire que cette évolution était sans commune mesure avec 
les besoins réels des masses populaires. En effet, la caractéristique 
principale de ces dix dernières années en matière d'habitat peut 
se résumer en ceci :

*Démission quant a 1'élaboration d'une politique sociale de 1'habitat 
*Démission quant a la mise sur pied de structures et de moyens permet- 

tant de résoudre les problèmes de 1'habitat
* Démission quant a la coordination des actions des différentes struc­

tures existantes.

Cette démission s'est traduite par :

* „un désordre urbain (prolifération des quartiers spontanés, absence 

de schémas d'ensemble de nos villes).

* une spéculation foncière et immobilière effrenée (hausse désordon- 

née des loyers, insuffisance de. terrains lotis, coüt excessif des 
matériaux de construction).

® une règlementation inadaptée dans le domaine fonder et immobilier.

® une conception élitiste de 1'architecture et de construction de 
logementé (logements de standing au détriment de logements sociaux).

* 1'absence d’une recherche de solution adaptée a nos réalités et 

aux conditions de vie des larges masses populaires.

* .1'absence de mesure incitative en faveur de la construction.
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.2. Expérience du Programme Populaire de Développeinent (PPD)

Face a une politique de démission totale, une volonté ferme de résou- 
dre le crucial problème de logement s'est affirmée par une réorienta- 
tion résolument sociale de la politique de 1’habitat avec la priorité 
aux logements économiques par rapport aux logements de standing. 
En effet, avec 1'avènement de la Révolution du 4 aotit 1983 une vérita- 
ble politique de 1'habitat se dégage è travers le Discours d’Orienta- 
tion Politique (DOP) et s'est traduite par des mesures énergiques 
prises par le Conseil National de la Révolution dans les domaines 
suivants :

- règlementation et établissement des loyers raisonnables ;

- adoption des textes portant réorganisation foncière et agraire 
au Burkina Faso ;

- lotissement a grande échelle ;

- développement sur une grande échelle de la construction de maisons 
d'habitations modernes en nombre suffisant et accessibles aux tra- 
vailleurs.

A la veille du lancement du Plan Quinquennal 1986-1990, 1'année 1985 
qui rentre dans le cadre du PPD est caractérlsée par 1'existence 
de nombreux chantiers de lotissement et de construction :

- le lotissement programmé d'environ 62.000 parcelles dont 86 % d'exé- 
cuté ayant dégagé prés de 53.370 parcelles d'habitation ;

- la construction de 500 logements dans le cadre des Cités du 4 aoüt;

- la construction de 238 logements et des équipements d’accompagnement 
indispensables a la création d'un cadre de vie propice a 1'épanouis- 
sement de 1'homme dans le cadre de Cités An II (188 a Ouaga et 

50 a Bobo) ;

- la construction programmée de 750 logements et des deux cités HLM
dans le cadre des Cités SOCOGIB
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2. Politiques du secteur

2.1. Objectifs

La question de 1'habitat doit avant tout viser un objectif social.

Donner au plus grand nombre une demeure, c'est-a-dire un espace propi­
ce au repos et aux loisirs oü chaque familie pourra en toute quiétude 
se neereer et oü chaque travailleur pourra refaire ses forces de 
travail après de longues et harassantes journées de travail au 
service du développement économique et social de son pays.

Outre la résolution d'un problème social, la question de 1'habitat 
doit également viser un objectif économique, de meilleures conditions 
de vie et de santé et d'affinmation d'une identité culturelle par 
la production de biens liés a la construction de logements et d'équi­
pements socio-culturels, la résolution du problème. de 1'emploi 
en offrant un travail rémunéré a un grand nombre d'ouvriers et d’arti- 
sans, 1'amélioration des conditions de travail et d'hygiène, la pro­
duction d'oeuvres architecturales sans mimétisme et sans acculturation

2.1.1. Objectifs stratégiques

Pour la mise en place d'une véritable politique vigoureuse de 1'habi­
tat, telle que définie dans le DOP, la politique du secteur visera 

a :

- créer un nouveau cadre de vie permettant le plein épanouissement 

du peuple burkinabè par :
* 1' intégration des infrastructures sodales dans la politique 

de 1'habitat et de 1'urbanisme
* le développement du réseau urbain de transport en commun
* 1'amélioration des conditions d'hygiène et de détente (latrines, 

caniveaux, places publiques, espaces verte, squares, terrains de 

sport, etc...).
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- permettre a chaque burkinabè d'obtenir un logement décent en. enra- 
yant définitivement la spéculation immobilière et foncière par

* la poursuite des lotissements a grande échelle
* une rédistribution équitable des parcelles
* la construction de logements sociaux en plus grand nombre
* une règlementation rigoureuss des loyers.

- promouvoir un style de 1'habitat en rapport avec les possibilités 

financières de 1'Etat et des ménages :

* par des recherches et encouragements tendant a la maïtrise et
a 1'utilisation des matériaux locaux et des systèmes de construction.

* en allégeant les conditions d'approvisionnement en matériaux 

de construction importés
* par 1'installation dans de brefs délais d'un centre de broyage 

de clinker a Ouagadougou pour la production de ciment
* par 1’autoconstruction assistée.

- aménager et viabiliser les zones urbaines et rurales notamment

par :
* la restructuration des quartiers anciens ou d'habitat spontane

* 1’aménagement de la voirie
* 1'alimentation en eau potable

* 1’électrification
* 1’installation du réseau téléphonique
* la remise en état, 1’entretien et 1'extension des systèmes d'assai- 

nissement.

2.1.2. Objectifs au cours du Plan

Pour atteindre ces objectifs, les actions. suivantes seront entreprises 

au cours du premier plan :

- réalisation de douze (12) schémas d'aménagement et d'urbanisme (SDAU) 

dans les localités suivantes : Diébougou, Tenkodogo, Koudougou, 
Banfora, Bobo-Dioulasso, Ouagadougou, Orodara, Koupèla, Pó, Yako, 

Dori, Tougan.
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- lotissement de 138.920 parcelles avec une viabilisation minimum 

et Progressive. Un accent particulier sera mis sur le lotissement 
des centres secondaires selon la répartition suivante :

* 13.800 parcelles pour la ville de Ouagadougou (10 %)
* 6.800 parcelles pour la ville de Bobo-Dioulasso (5 %)
* 118.320 parcelles pour les différentes localités des 30 provinces 

du Burkina (85 %)-

- la construction (en régie et en entreprise générale) de 750 logements.

- réalisation de Cités type An II et An III.

- reconstruction des marchés centraux de Ouagadougou et de Bobo-Dioulasso 
y compris les zones commerciales.

- mise en place d'un cadastre.

2.2. Moyens è mettre en oeuvre

Les moyens a mettre en oeuvre sont d'ordre financier, humain>.politique 
et institutionnel.'

2.2.1. Programmes d’investissement

Environ 15-896 millions FCFA seront nécessaires pour la réalisation 
du programme dont 11.5 36 millions sont acquis.

Outre les ressources extérieures, un accent sera également mis sur 
les ressources nationales qui seront renforcées pai’ :

- 1'appel a 1'effort national suivant la capacité des agents économiques
- 1’assainissement et la consolidation des ressources de la SOCOGIB 

en apurant les arriérés de 1’Etat.
- la création d'un fonds de soutien è 1'habitat

la poursuite de programmes type Cité An II et Cité An III avec 
la participation de la Caisse Nationale de Sécurité Sociale, des 

banques locales, des pétroliers, etc...
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Au titre des programmes d’aménagement et de lotissement, les finan-
cements seront issues :

- du compte spécial 30.167 ouvert au Trésor et destiné a recevoir 

les avances sur les redevances parcellaires
- du fonds de soutien è 1’habitat
- du fonds d’aménagement urbain
- de 1'investissement humain
- du budget provincial
- de 1’assistance financière du PNUD, du FENU, du FAC et des Pays-
Bas.
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2.2.2. Mesures daccompagnement*

Les mesur’es d’accompagnement sont d'ordre humain, politique et insti-
tutionnel.

“ Mesures humaines

Au titre des programmes d'aménagement et de lotissement, la créa- 
tion de six (6) nouvelles brigades topographiques s'avèrent néces­
saires. Celles-ci viendront compléter les neufs (9) brigades régu- 

lières existantes.

II. sera également fait appel a :

* 1'organisation des ménages bénéficiant de parcelles pour partici- 
per aux travaux d'autoconstruction assistée.

* la mobilisation par les -structures politiques, des habitants
des différents secteurs non encors lotis pour participer aux
travaux de lotissement.

Enfin la formation et le perfectionnement des techniciens pour ac~ 
croïtre leur efficacité et leurs capacités d'intervention et d'enca- 
drement des structures politiques pour les travaux de lotissement.

~ Mesures politiques et institutionnelles

* Création de structures comme les mutuelles et les groupements 
d’achat de matériaux de construction pour 1’exécution de chan- 
tiers d’auto-construction assistée.

* Sensibilisation des masses populaires autour de thèmes relatifs

* a 1’hygiëne, 1’entretien de la voirie, etc...
* Obligation pour chaque ménage burkinabè bénéficiant d'une parcelle:

. de planter et entretenir un certain nombre d’arbres

. de -creuser et d’entretenir un certain nombre de mètres linéai- 
res de caniveaux, suivant un schéma directeur d'assainissement 
préalablement établi par 1’ONEA.
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* établissement de cahiers de charge régissant les différente 

usages du sol en-milieu urbain.

* 1’Etat ne pouvant pas prendre en charge le programma souhaitablg 

de réalisation de 1'habitat, il sera promu dans le cadre du 
plan, une politique de promotion de 1’autoconstruction.

“ Charges récurrentes

La réalisation des actions du Plan Quinquennal dans le domaine 
de 1'habitat et de 1'urbanisme entrainera des charges récurrentes 
au titre desquels il convient de retenir :

* Coüt d’exécution des travaux relevant d'autres secteurs : 

Aménagement des voies, adduction d'eau, assainissement, élec- 
trification, réseau téléphonique, extension du réseau de trans­
port en commun

* Coüt d'entretien des Voies et Réseaux Divers (VRD)
* Coüt d'entretien des espaces verts
* Coüt d'entretien des batiments
* Frais de gestion des différentes Cités
* Coüt nécessité par la mise en place d'un système de ramassage' 

des ordures ménagères.
♦

3' Effets attendus

” Effets directs

Les recettes directes nettes attendues de la réalisation du 
programme de 1'habitat et de 1'urbanisme ont été estimées a 
8.500 millions FCF'A dont :

* Redevances parcellaires 7-500 millions FCFA
* Loyers 1.000 millions FCFA
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Effets indirects

Ce programme, outre les effets directs 
nécessairement des effets indirects sur 
social et politique en permettant :

attendus
le plan

entrainera
économique,

* de relancer 1'économie par des activités permettant le dévelop- 

pement de la construction de batiments detous genres

* d'offrir un emploi rémunéré a un grand nombre de techniciens, 

d’ouvriers et d'artisans

* d'enrayer la spéculation immobilière

* d'améliorer les conditions d'hygiëne et de santé

* d'embellir la ville et le cadre de vie

de créer les conditions nécessaires a 1'installation dans 
les secteurs ainsi aménagés de bien d'autres infrastructures 
telles que adduction d'eau, électricité, assainissement et 
divers équipements collectifs (écoles, dispensaires...)

* d'obtenir des masses populaires une adhésion toujours plus 
grande aux objectifs de la Révolution Démocratique et Populaire.



16. INFORMATION ET CULTURE

SPORTS ET LOISIRS



367

1. ANALYSE DE LA SITUATION

Le secteur présente les caractéristiques majeures suivant.es :

*
Information

D'une manière générale, le sous-secteur Information s'est essentiel- 
leraent caractérisé dans le passé par 1'absence totale d'une politique 
claire et coherente.

Les conséquences de eet état de fait ont été les suivantes :

- Anarchie dans la gestion du personnel et du matériel des organes 
de presse

- Absence notoire de programme d'investissement conséquent

- Carence réelle au niveau du fond et du contenu des informations

- Insuffisance quantitative et qualitative des infrastructures et 
des équipements aü niveau de 1'Agence d'Information du Burkina (AIB) 
pour la collecte et la diffusion des dépêches sur le plan national 
et international

- insuffisance de techniciens qualifiés pour 1'exploitation des équipe­
ments performants de la Finesse écrite

- Couverture insuffisante de la Télévision Nationale

- Couverture insatisfaisante de la radiodiffusiön.

* *̂6  et culture

La situation de ce sous-secteur est caractérisé par les éléments 

suivants : ■

suivant.es
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* Dif'ficultés financières, manque de moyens logistiqües, d’infras- 

tructui’es et. d'équipëments techniques
* Insuffisance de cadres pour 1'encadrement, la formation des artistes 

pour la conservation et la sauvegarde du patrimoine culturel.

. Sports

- Absence de textes règlementaires précis (pas de politique claire 
et coherente, absence de textes régissant le fonctionnement, la 
structuration des regroupements sportifs. etc,..) ;

- Insuffisance du personnel technique pour 1’encadrement du sport 
de masse ;

- Mauvaise utilisation des ressources humaines d'encadrement exis- 
tantes ;

- Inexistence de sti'ucture de médecine sportive et insuffisnace 
de personnel technique médical qualifié ;

•
- Itanque des activités sportives de type traditionnel au profit 

de celles de type moderne ;

- Insuffisance des rencontres sportives sous régionales, régionales 
et internationales pour aguerrir nos représentants.

■ Loisirs

Les losirs recouvrent toutes les activités dont la finalité est 
le divertissement, le délassement et le développement socio-culturel 
et du bien-être.

Les loisirs, avant le 4 aoüt 1983, n’avait jamais existé en tant 
que structure ou institution de 1'Etat confiée a un département 
ministeriel.
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Depuis, les loisirs trouvent leur justification dans les objectifs 
du processus révolutionnaire dont ils constituent un volst important.

Les années passées ont été caxactérisées par uné organisation anarchique 
des activités, tantdt laissées è 1'initiative de personnes privées 
plus portées au gain que soucieuses de 1'intérêt des masses, tantdt 
a 1’initiative d’associations souvent animées de bonne volonté 
mais facilement récupérées a d’autres fins, On notait dans le 
même temps un développement des loisirs importés au détriment 

de ceux rélevant de notre patrimoine.

Actuellement, les activités menées (Championnat National de jeux 
de société, festival de la créativité, concerts, soirees cultu- 
relles, utilisation heureuse de tout site naturel propice aux 
activités de loisirs), ont grandement contribué a 1'éveil et a 
1'adhésion des masses populaires aux diverses activités de loisirs

Des eff'orts ont été accomplis en vue de la. démocratisation de 
1’accès aux loisirs par 1'application de prix populaires. Des 
réalisations nouvelles ont permis de mettre en place des infras­
tructuren (théatres populaires, salles de cinéma, etc ...).

* f

L'administration des loisirs souffre principalement de difficultés inhé- 

rentes a toute structure naissante.

Le premier obstacle est, avant tout, .1'aliénation des mentalités 
a certains loisirs importés inadaptés aux conditions de notre 
pays et qui risquent de menacer 1'équilibre socio-culturelle du 

pays.

II existe des problèmes sur les plans 
tratif et financier :

institutionnel, adminis-
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_ Favoriser la spécialïsation des journalistes pour la vulgarisation 
dans tous les domaines des secteurs d'activités et 1’orientation 
vers une Information didactique au service de 1'élevation du niveau 
de conscience des masses populaires.

- Améliorer le traitement de 1'lnforraation afin de livrer aux rnasses 
une information exacte et attractive, éducative et mobilisatrice.

- Cpncevoir une Information intimement liée è 1'éxécution harmonieuss 
de tout le plan de développeroent du pays.

Au cours du Plan Quinquennal, les objectifs spéciï'iques du sous- 
secteur sezront les suivants :

La radipdlffuslon-,.-:

- Assurer une couverture radiophonique fiable du territoirs national 
et porten la durée d'émission a 99 % du temps cont-re 50: % actuèileraent

Le. systènig utilisé sera la modulation de frequentie qui peut utiliser 
les mêmes . .structures que. la télévision et les - faiscéaüx hertziens 
et qui par surcroit assure une diffusion sans brouillage pour peu 
que les. fréquences soient judicieusement choisies.

-■ Renforcer les structures dêémission a destination de la söus-rêgion 
par 1’acquis.ition d'émetteurs ondes courtes et d’antennes dibigées.

- Intervenir ponctuellement dans diverses: éégièns du territóiré' en

cas de nécessité par des radios mobiles F.M

La télévision

- Atteindre plus de 50 % de la population burkinabè pour la télévision
en installant en priorité des émetteurs locaux fonctionnant en
différé.
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•É
- Amélior-cr qu&ntitativement et qaalitativenient la prcduction nationale

(en passant de 3,6 heunes d'éird,sslon par jour a 14,4 heures) grace 
è une so.llicitation plus concrete de L’e.nserab'1 e ar-tistique, a une 
coproduction plus intensiflée avec le service de product ion cinéma- 
trographique et une collaboration plus active avec tous les services 
susceptibles d'anporter leur concours dans le domaine socio-écono- 
inique , éducatif (éducation, santé, sport, loisirs, agri culture.

■-S

- Assurer la fc-rniat ïon des techniciens capables de mal tri «er les 
problèmes ,d’études, d’installa.tion, d‘exploitation et de maintenance 
des divers équipements.

L'Agance d’Information du Burkian

- Hettre sur oied un svstème de collecte, de traiteraent et de distri- 
bctioa dos ,dépêches uav 1’installation d’équipement^ djéraission
et co reception.

La Presse Ecrite

- Assurer une meilleure exploitation des êquiperaents perf.ormar.ts
de la Presse Ecrite par la formation et le recrutement de ncyveaux agents

- Assurer égalefnent une moilleure distribution des joumaux

- Assurer la promotion et le développernent de la presse en óirection
du monde rural. |

l I I 
Radio - Télévision - AIR

■- : . '■ i.-.- • I

~ Assurer un service de rnaintenance efficace pour tous les organes 
de 1 * i n fornia t i on.

* Culture

Administration culturelle

Pour répondre au triplo caractère d’une culture nationale, révolu- 
tionnaire et populaire, en vue de 1'aff’ïrination de notre identité 
culturelle, les objectifs spécifiques suivants sont visés au cours 
du Plan Quinquenna.1 ;

* Intégrer la culture dans les projets de développernent ;
V.-. ■' '

* Décentraliser 1’administration culturelle par la création de cinq 
(5) directions régionales qui seront dotées• en •'ni’óyens logistiques 
(transports, équiperaents techniques) ;

* Inventorier, - restaurer , ■ 'sauvegarder le patr'imoine' culturel rationa.!,

et pu'blie' un album ; '

* Encourager les provinces a se doter d’ infrastructures et y inciter 
la création d’ensembles artistiques ainsi que dans les éta'blis- 
sements d’enseignement, les services étatiqués et privés ;

* Rendre opérètionnelles toutes les écoles dé; 1’Académie Populaire

des Arts ; - -

* Construire un musée nat'iona.1 et créer 29 centrès culturele pro-

■ vinciaüx- ; ■

* Valoriser nos expressione culturelles, favoriser la publication 
des oeuvres artistiques e-n asswzant leur'promotion, leur dévelop- 

pement et leur proteetion•; •

* Créer des paros culturele- et touristiques en accord avec les dépar- 
tements ministériels intéressés ;

* Intensifier la coopération cultu 'elle au plan national et inter 

national.
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- Le einêina

& Augmentex' xe nombr-e de galles dans les grands centres pour 1.’ex- 

ploitation quotidienne et pour les besoins du FESPACO.

2.3- Sports et Loisirs

Spurts

La politxque a mener en la matière visera a une plus grande popula- 
risation du sport de manière a ce que celui-ci s'intègre dans les 
préoccapatïons quotidiennes de chaque-burkinabè. Ainsi, les objectifs

■ a atteindre sont les suivanta :

rtUgniqnrer en qua,ntite et en - qualité les infrastructures sportives 
è travers;-.le.. territoire ; -i--

Promouyoii*  le .sport de inasse; en .dotant tous le-s secteurs de la 
vie nationale en personnel technique ;

o u s c x c ö i?. ö r 6 i.i c o ur 3 g g r .1. b. nn. s g s u i?.- •_ p i g. d. d.s u n i t c s .!• o c 3.1 os d© pro du c 
tion d'équipements sportif (ballons, chaussures, vêtements de 
sport, etc ;

* Blaborer des textes officiela régissant la pratïque sportive et 

jps groupetncnt s soo -liLr rL.nr, ü'cfjrit dc lu rouvc.]- pr Liti^ u \

* Rendre n.os rormations sfprtives nat.ionales plus ' compétitives 

sur le plan africain et internationalx-
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* Revaloriser nos sports traditionnels • i ■ ■ . x ' ■ ■ • :-

* Réorganiser la médecine sportire pat ‘ la; ct’êation ae structui'es 
appropriées et la formation de personnel technique.

Loisirs

Dans le .doiaaine des loisirs, la pqlitique générale sera de faire 
en sorte que les loisirs constituent un stimulant de 1’activité 

économique et culturelle.

Aussi, les objcxctifs spéaifiques suivants doivent êt.re atteints:

* Elaborer les testes qui définissent et restructurent le doinaine 

des loisirs ;

* Harmoniser les actions de tous les partenaires intervenant dans 

3 es oisirs pour la inxse en eouvce ue programmes concsri-es,

* Divers!fier et démocratiser les activités ue loisirs (lecture, 
centres de vaeances, espaces de détente, etc ...) ;

* Réorganiser les ftroupemerits de loisi.rs existants (clu’os ue belotte, 
de pétanque, ciné-clubs, etc ...) ;

*"Redynamiser les centres populaires des loisirs en les intégrant 

dans les centres culturele provinciaux.
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2,2. Moyens a aettre en oeuXre

2.2.1, d  investisseatent*

s Information

L.’importance des moyens a raeltre en oeuvre puur atteindre les 
objectifs fixés exige 1'optimisation des études et de 1'exécution 
des projets.

Fout ce faire, une eol.Laboration plus active et plus réel.le devra 
être encouragée d'une part entre services du département de 1'Infor- 
mation et d'autre part entre ce Ministère et tous ceux qui intervien- 
nent dans ce secteur.

Le montant alloué a ce secteur s’élève a 4112,69 millions FCFA 
dont 437,09 sont actuellement acquis.

* Art et Calture

Le programme d'investissement se chiffre a j 801 millions FCFA, 
dont 284 sont acquis.

* Sports et Loigira

Le programme d’investissemcnt s'élève a 2 65'4,67 millions FCFA 
dont 2 263,92 pour les Sports et 390,75 pour les Loisirs. :

Les financements acquis sont respectivement de 22,41 millions 
et 55,29 millions.
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2.2.2., Mesures dfaccompagnement

* et .Culture

Au r?egard des objectifs fi?:ês, divers moyens sont prévus pour 
renf'orcer et redynamiser 1’administration culturelle et 1'action 

culturelle. -

* Décentralisation de l’administration culturelle par. la. crêatron 
de c.inq (5) clirsctions végionales ;

* Création de 29 centres culturele prcvinciaux qui seront intégrés 

aux centres populaires de loisirs ;

® Condtruction d!un Musée National.

* Sports et Loisirs

En plus des mesures institutionnelles visant a mieux organiser 
la pratique du sport et des loisirs dans le pa./s, des ections 
de promotion du, sport et des jeux de société seront entreprises. 
essentïellement dans le but de favoriser 1 ’'feergdrice des teel] leurs 

êléments.

3’ EPFETS ATTENDUS

Infgraation

- Mobilisation plus consciente de la population burkinabè dans

® la bataille pour 1’autosuffisance alinientaire ;
* la maïtrise de lreau ;
* la dutte contre la dêsertificaticn, 1’analphabétisme et' la maladie.



- Une meilleure connaissance du Burkina Fase dans la sous-rêgion et 

sur le plan international d’une fa.pon générale.

* Une transformation Progressive des raental’ités ;
* Une juste conscientisation sur la base des mots d ordre du C.uR,

* La création d’eïnplois nouveaux ;
* Une meilleure exécution des projets surtout ruraux par Ia sensibl- 

lisation et la conscientisation plus accrue des populations.

* Culture

* Création d’emplois nouveaux.,
Epanouissement de la personnalité burkinabè :

* Rentree de devises par 1'essor du tourisme ;
* Emergence d’une véritable bulture burkinabè sur le plan culinaire, 

vestimentaire, capillaire entre autres.

* Sports et Loisirs

’ Sports

- Effets économiques

* Diminution des charges sociales de 1'Etat gracs a 1 acquxoition 
d’une meilleure résistan.ce de 1’organisme aux maladiés ;

* Accroissement de la productivité des travailleur.s-.•gr&ce af 

un reeul du seuil de la fatigue ;

® Offre d’emplois nouveaux par la création de petites unités 

de product ion ■■d‘équipement spoi'tir,

- Effets sociaux
*Amélioratiori'des conditions dé santé et de bien-être ■;
» Amélioration des relations entre les membres de la société (compré- 
hension, esprit de tolérance, de solidarité, d'entr’aide, etc...) ;

® Bonne éduetion des enfants facilités par la pedagogie que pvocuce 

certains jeux et les sports ;
Pr-olongation de 1’espérance de vie.

- Effets culturels

* Esprit-- de i créètivitê f’acilité :par une plus grande disponibilité 

sur les plans physique e t intellecttsel,

- Effets politiqaes

* Renforeément do la éohésion 'et de 'La solidarité niiticnales ;

Dêveloppement de 1’sraftié ét;;;de la solidarité entre les peuples 
par les échanges de groupes «portifs.

- Effets éconoHïiques

Incitation ö. Is créativité, a la recherche, è 11 invention ;
* Production d'objets d’arp (snulptum, ■poterie, vnarinerie, etc...);
* Augmentation de la px’oductivité grace a une meilleure prédispo- 

sition physique et .intellectuelle.

- Effets sociaux

* Assainisseaent des moeurs ;
* Création d’une atmosphère propree au déueLloppement (disponibi 

lité aisanr?.e, etc . . „ ) ;
* Brassage des populations a travers des jeux populafres.

-• Effets culturels

* Revülorisatior du patrimc-ine cnlturel uational ;

Encouragenient des artistes natxonaux è prowavoir des oeuvres 
cle qualftê par 1 ’érnuiation ent:re Ies> groupes et entre les indivi- 
dus

® Enrichissement de notre culture par 1'appoi’t d’éléments d’autres 
cultures.
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- Effets palitiques

® Renforcement de la cohésion et de la solidarité nationales ;

-*  Utilisation des éléments de notre culture comme arme de défense 

dss s.cquis de la Révolution ;

* Renforcement de la coopération régionale et internationale par 
des échanges entre groupes culturels.

ORGANISATION. INFRASTRUCTÜRE ET EQUIPEMENTS 
ADMINISTRATIES
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L’administration est 1'ensemble des services publiés généraux indis- 
pensables è 1’existence d’un Etat organisé.

L’option pour une économie nationale indépendante, autosuffisante 
et planifiée exige de 1’Etat un role de plus en plus accru dans 
1.’orientation et la mise en. oeuvre des actions de développemenet 
6 c on onix qai c o :c s o c il 3,-i»

Le Discours d’Orientation Politique du 2 octrobre 1983 dit ceci, 
en ce qui concerns la réforme de l’administration : "elle vise a 
rendre opérationnelle 1'administration héritée de la colonisation... 
La i’éforme devra déboucher sur une administration peu coüteuse, 
plus opérante et plus souple".

En tont état de cause, l’administration burkinabè doit devenir une 
véritable administration de développement,

1« ANALYSE DE LA SITÜATIOK

Sur la période 1960-1983, la situation est la suivante :

~ Infrastructures administratives

Pour 1!essentie!, elles se caractérisent par une insuffisance générale 
doublés d'un raanque d'entretien.

- Équipement et- matérie!

Sur ce plan, il faut déplorer surtout la mauvaise gestion de 1'équi­
pement et du raatériel existant.

- Mesuren et actions 'instituti.onneXles

Elles constituent, dans tous les pays une condition nécessaire pour 
1’expression de la puissance publique. Au lendemain de 1'indépendance 
le législateur a apporté peu de changement dans ce doraaine et la 
plupart des mesures insitutionnelles sont restées soumises è. des 
textes d'essence coloniale : au niveau de la justice le pays était
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régi par deux ordres parallèles de jurldictions dite de droit cou- 
turaier et de droit moderne.

De 1983 a nos.jours les efforts suivants ont été entrepris :

~ Infrastructuren adiainistratives

L'effort a consisté en la transformation de la plupart des logements 
adraïnistratifs en bure'-wx, la construction ds bureaux, la construc- 
tion de bureaux provinciaux, la résiliation des contrats de bail 
passés èntre l’.Etat et les privés pour une limitation des charges 
de 1'Etat, une décentralisation de divers services de 1'Etat.

~ équipement et mtérïel

Les mesures ci-après ont été appliquées, même si 1’équipement 
demeure insuffisant a plusieurs niveaux :

* redynamisation du pare automobile national ;
* création de pools de directions pour 1’utilisation des véhicules 

de services ;
* L’utilisation ds véhicules et engins économiques ;
* redistribution rationnelle du mobilier et du matériel de bureau ;
's' .niise en place.de la. Direction Centrale du matériel d'Etat ;
* moralisation de la chose publique.

Mesures et actions ingtitutionnelles

Dans le cadre .de la réorganisation de 1’appareil d'Etat quelques 
mesures ont été prises :

* révision d'accords avec certains pays ;
* transformation de 1’appa.reil judiciaire etc ...
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La définition d’objectifs clairs a permis d’asseoir les bases d’une 

véritable adrninistration de développement. En témoignent:

* l’effort de rédüction des charges budgétaires ;
* une volonté plus affirmée de décentralisation ;
* approche plus rationnelle de la gestion des ressources humaines.

Malgré ces effbrts't 'dès insuffisances demeurent et constituent de 

véritables golouts d‘étranglement :

* absence d’une véritable décentralisation conéertée ;
■® faiblesse de la. circulation de 1' Information ;
* insuf.fisance de moyens , infrastructurels et d'équipement

*  de lourdelirs administratives ;persistan.ee
* conflits de compétence ent re.. ddm'inistration •-et structures CDR ;

2 • POtm-QUE DU SECTEUR

2.1. Objectifs

%
L'objectif pour une économie nationale indéperidante exige une trans- 
formation radicale de 1 ’ Administration' qui doit se débara'é'ser de 
sa passivité et de sa lourdeur- pour devenir urie administration effi- 
cace, dynamique, en d’autres termes une administration de dévelop- 

pement.

2.1.1. Objecties .styatégiques

Les o.bjec.tifs ^etenuü sont les suivants :

“ ■La restauration et 1'affirmation de la souveraineté de 1'Etat

II s'ag.it de- raffers ir 1’autorité morale et 1‘image internationale 

du Burkina Paso a. travers une diplomatie plus dynamique.

place.de
persistan.ee
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~ t’atpêlloration'de la cöhhafsfeancè 'ét 1 a_irial'trise de 1'Ecotiömie Nat.ionale

" klapélioratiqn de la connaissance et de .la maitrise de 1* Economie 
Nationale

II. s’agit. d’améliorei» les' capacltés d’analyse globale et sectorielle 
tant pour la formulation des plans de développeraent que pour les 
besoïna d’ajusteraent de la politique économique.

La mobilisation des ressources financières

Cela se traduira par. : .

* la ffiise en place d’une politique fiscale
* un mei1leut.drainage de 1'épargne nationale
* une mobilisation judicieuse des ressources antérieures.

■■^•2 Objectifs au _co«rs du Plan

" ka. Décentralisation Adminietrative

II s’agit. de i'approclier .qavantage, 1 ’administration de- l’administré 
ef de consolider les pcuyoips., de décisjpns*  politique et. économique. 
Le Put visé est de resp.onsabilise-c ie peuple’dans • 1 * exereice du pouvoir.

~ ka réduetion des charges budgétaires de 11administration

Une meilleure maïtrise des charges de fonctiormement. associés a la 
promotion a’activités pi’oduc.t.iy.es;. tenóront a ; enrayer‘ le caractère 
eesentiellement budgétivore de 1'administration a consolider la capacité 
d ’ investisseroent. -des, prcvinces,
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- ka gestion rationnelle des ressources huftaifles

La principale tache sera la mise en place d'un systême adéquat de 
la planification et de gestion efficiënte des ressources humaines; 
par ailleurs, les staruts de la Fonction Publique seront révisés.

" ka promotion d’une véritable■justice révolutionnaire pour garantir 

la paix sociale

II s'agit du renforcement de 1’appareil judiciaire révolutionnaire.

- Maintien de 1' prdre public et dé_.l.a_^CiiriJié.inj^érJ.eur<^e;t^x^ri.eure 

- La nouvelle politique nationale informatique.

Elle visera a la promotion de 1’Information dans tous les secteurs 
de l’activité nationale, en tant qu’instrument de gestion courante

et d’aiqe a la décision.

2.2, Koyens a mefctre en oeuvre

2.2.1. Proggamme d’ iHyestisseinen.t

Le coüt du programKie s’élève è 10 !-dj2. Millions dont 2 225, sont 
acquis Ce secteur bénéliciera de 1,7 % de 1’enveloppe globale 

de financement du Plan.

Les projets programmes consistent en : 

- la réhabilitation et 1'entretien d infrastructuren et des

é qu1pene nts e x ist ants

la réalisation de nouvelles infrastructures et 1’acquisition 
de nouveaux équipements permettant aux admlnistrations centrales 
et locales de disposer de moyeie conséquents pour leur bon fonc-

tionnement :

oduc.t.iy.es
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équipements et sjrstèmes de télécommunication,

équipements de signalisation routière et de bornage de fontière, 

matérie! de bureau.
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* bêtiments administratiFs

la réalisation d’études, sur la mise ën oeuvre de réformes et

exploitation du recensement général de la population.

mise en place du Schéma National, d*Aménagiaent  du Territoir© et 

de divers schémas directeurs sectoriels.

études socio-économiques (prix, consommation, revenus), 

mise è jour des codes : code civil, code pénal ...
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2.2... .2, Kesures d ’ accosspagnement

Au niveau de chaque Ministère la direction des Etudes et de la 
Planification utilisera un personnel f'ormé aux techniques de plani- 
fication et connaissant parfaitement .les secteurs a couvrir , 
chaque Direction comprendra une Celluie Statistique.

Des str-uctiires de même. nature seront implantées dans les provinces.

Des activités productives, notamment agricoles, seront déve- 
loppées afin de dégager des ressources budgétaires pour le finan- 
cenient du fonctionnement des administrations.

Une réforme de Is Fonction Publique sera entrepriae, qui permet- 
tra une raeilleure allocation des ressources husaines au profit 
du secteur productif.

3- EFFETS ATTENDUS

" Sur le Plan éconornique et social

* la décentralisation adsninistrative aura pour consêquence politique, 
le renforcement de 1’exercice du pouvoir populaires ;

la répartition judicieuse des infrastructures sodales permettra 
la réduction Progressive des déséquilibves régionaux.

* Cette décentralisation accelerera la mise en valeur des potentialités
écononiiques régionales

* La maitrise des chax’ges budgétaires de l’administration perniettra 
une meilleure gestion des finances de 1’Etat et un meilleur encadre- 
iiient des dépenses publdques tant au niveau centi'al que provincial.



Le renforcement des rnoyens d'intervention de l’ arinêe nationale et 
.la généralisat ion de la justice populaire consolideront les acquis 
de la'révólution.

~ plan' politique

La réalisation des objectifs ci-dessus garantiront 1'exevcice des 
libertés individuelles dans 1'indépendance, la dignité et Ia souve-


